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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazelle officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 

et règlements» est publiée au moins à tous les mercredis 

en vertu de la Loi sur les services gouvernementaux 

aux ministères et organismes publics et modifiant 

diverses dispositions législatives (1994, c. 18) et du Rè­

glement concernant la Gazelle officielle du Québec 

(décret 3333-81 du 2 décembre 1981 modifié par les 

décrets 2856-82 du 8 décembre 1982, 1774-87 du 24 no­

vembre 1987 et 849-92 du 10 juin 1992). Lorsque le 

mercredi est un jour férié, l 'Éditeur officiel du Québec est 

autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce jour. 

1. La Par t ie 2 cont ient : 

I" les lois sanctionnées avant leur publication dans le 

recueil annuel des lois ; 

2° les proclamations des lois; 

3" les règlements adoptés par le gouvernement, un mi­

nistre ou un groupe de ministres ainsi que les règlements 

des organismes gouvernementaux et des organismes 

parapublics visés par la Charte de la langue française 

(L .R.Q. .C.C-11) qui, pour entrer en vigueur, sont soumis 

à l 'approbation du gouvernement, d 'un ministre ou d 'un 

groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Con­

seil du trésor et les arrêtés ministériels dont la publication 

à la Gazette officielle du Québec est requise par la loi ou 
par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­

nisme gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne 

sont pas soumis à l 'approbation du gouvernement, d 'un 

ministre ou d 'un groupe de ministres, mais dont la publi­

cation à la Gazette officielle du Québec est requise par la 

loi; 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 

judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 

3 dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 

requise par la loi avant leur adoption ou leur approbation 

par le gouvernement. 

2. L 'éd i t ion anglaise 

L'édition anglaise de la Gazette officielle du Québec est 

publiée au moins à chaque mercredi sous le titre «Par t 2 

LAWS AND REGULATIONS ». Lorsque le mercredi est 

un jour férié, l 'Éditeur officiel du Québec est autorisé à 

publier la veille ou le jeudi suivant ce jour. 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­

ments visés aux paragraphes 1 ' , 2°, 3°, 5°, 6° et 7° de 

l'article 1. 

3 . Tarification 

1. Tarif d 'abonnement* 
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Le prix d 'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
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Entrée en vigueur de lois 

Gouvernement du Québec 

Décret 1352-95, 11 octobre 1995 

Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires 
(1995, c. 18) 
— Entrée en vigueur 

C O N C E R N A N T l 'entrée en vigueur de la Loi facilitant 

le paiement des pensions alimentaires 

A T T E N D U Q U E la Loi facilitant le paiement des pen­

sions alimentaires a été sanctionnée le 16 mai 1995: 

A T T E N D U Q U E l 'article 102 de cette loi prévoit que 

celle-ci entrera en vigueur ù la date ou aux dates fixées 

par le gouvernement: 

A T T E N D U Q U ' i l y a lieu de fixer au I" décembre 1995 

'entrée en vigueur de cette loi, à l 'exception des arti­

cles 8 0 . 8 5 . 8 7 . 8 8 . 9 7 et 98 , des articles 81 et 96 lorsque 

le percepteur des pensions alimentaires est chargé de 

'exécution forcée d 'un jugement accordant une pension 

alimentaire, du sous-paragraphe I de l 'article 99 et de 

l 'article 100. qui entreront en vigueur à une date ulté­

rieure qui sera fixée par le gouvernement: 

IL EST O R D O N N E , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre du Revenu: 

Q U E soit fixée au I" décembre 1995 l 'entrée en vi­

gueur de la Loi facilitant le paiement des pensions ali­

mentaires ( 1995, c. 18), à l 'exception des articles 8 0 . 8 5 . 

'87, 88. 97 et 98 , des articles 81 et 96 lorsque le percep­

teur des pensions alimentaires est chargé de l 'exécution 

forcée d 'un jugement accordant une pension al imen­

taire, du sous-paragraphe I de l 'article 99 et de l 'arti­

cle 100. qui entreront en vigueur à une date ultérieure 

fixée par le gouvernement. 

c greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24365 
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Règlements et autres actes 

Avis de dépôt 

Code des professions 

( L . R . Q . . C . C-26; 1994. c. 40) 

Notaires 
— Administration et régie interne de 
la Chambre des notaires du Québec 

Prenez avis que le Bureau de la Chambre des notaires 

du Québec a adopté , en vertu du paragraphe a de l 'arti­

cle 94 du Code des professions (L.R.Q. , c. C-26) modi­

fié par l 'article 81 du chapitre 40 des lois de 1994, le 

Règlement modifiant le Règlement sur l 'administration 

et la régie interne de la Chambre des notaires du Québec 

et que , conformément à l 'article 95.1 du code, ce règle­

ment a été déposé à l 'Office des professions du Québec 

le 20 septembre 1995. Ce règlement entrera en vigueur 

le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 

Gazette officielle du Québec. 

Le président de l'Office 
'des professions du Québec, 
R O B E R T D I A M A N T 

Règlement modifiant le Règlement sur 
l'administration et la régie interne de la 
Chambre des notaires du Québec 

Code des professions 

(L.R.Q. . c. C-26, a. 9 4 . par. a: 1994, c. 40, a. 81) 

1. Le Règlement sur l 'administration et la régie in­

terne de la Chambre des notaires du Québec (R.R.Q. . 

1981. c. N-2 , r. 1), modifié par le règlement approuvé 

par le décret 773-93 du 2 juin 1993, est de nouveau 

modifié par le remplacement de l 'article 2.01.04 par le 

suivant : 

« 2.01.04 Le Bureau peut siéger à huis clos lorsque la 

majorité des membres présents en font la demande et 

dans ce cas . seuls les membres élus et nommés ainsi que 

le membre de droit, le cas échéant , et les personnes que 

le Bureau autorise peuvent assister ou participer à la 

réunion. ». 

> |2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 

jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi­

cielle du Québec. 

24345 

Avis d'approbation 

Code des professions 

( L . R . Q . . C . C - 2 6 : 1994. c. 40) 

Notaires 
— Tenue des dossiers et des études des notaires 

Prenez avis que le Bureau de la Chambre des notaires 

du Québec a adopté, en vertu de l 'article 91 du Code des 

professions (L.R.Q.. c. C-26) modifié par l 'article 79 du 

chapitre 40 des lois de 1994, le Règlement modifiant le 

Règlement sur la tenue des dossiers et des études des 

notaires et que. conformément à l 'article 95.2 du Code 

des professions, ce règlement a été approuvé avec modi­

fications par l 'Office des professions du Québec le 

20 septembre 1995. Ce règlement entrera en vigueur le 

quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 

Gazette officielle du Québec. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
R O B E R T D I A M A N T 

Règlement modifiant le Règlement 
sur la tenue des dossiers et des études 
des notaires 

Code des professions 

(L.R.Q., c. C-26, a. 9 1 ; 1994, c. 40, a. 79) 

1. Le Règlement sur la tenue des dossiers et des étu­

des des notaires, approuvé par l 'Office des professions 

du Québec le 13 avril 1995, est modifié par l ' insert ion, 

après l 'article 2 1 . de la section suivante: 

«SECTION IV 
N O R M E S G É N É R A L E S DE P R A T I Q U E 

P R O F E S S I O N N E L L E 

21.1. A l 'ouverture d 'un dossier, le notaire qui pré­

pare et signe un contrat de service professionnel avec un 

client doit le faire en deux exemplai res : il doit en remet­

tre un exemplaire à ce client et conserver l 'autre au 

dossier. Il en est de même pour la convention d 'honorai ­

res préparée et signée par le notaire et le client. 

21.2. Les modifications apportées à un contrat de 

service professionnel ou à une convention d 'honora i res 

doivent être préparées et signées en deux exemplai res . 
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dont l 'un est remis au client et l 'autre est conservé au 

dossier. 

21 .3 . Le notaire doit conserver au dossier une preuve 

de vérification de l 'identité et des pouvoirs d 'agir de 

toute partie à un acte. 

1° les documents constituant l ' examen des titres cou­

vrant une période d 'au moins 30 ans précédant la date de 

l'acte ou lorsque le titre du constituant remonte à plus de 

30 ans. jusqu ' à cette date: 

2° le certificat de localisation, le plan d 'a rpentage ou 

la description technique de l ' immeuble : 

3° la preuve du paiement des taxes municipales et du 

droit de mutation: 

4° la preuve du paiement des taxes scolaires: 

5° l 'état de décaissement des fonds dé tenus en 

fidéicommis par le notaire: 

6° le cas échéant, une preuve de l 'existence d ' un 

contrat d 'assurance contre l ' incendie. 

Dans le cas d 'un projet immobilier de plus de 5 im­

meubles, le notaire peut tenir, pour l ' ensemble du pro­

jet, un dossier maître contenant les documents exigés au 

premier alinéa. 

21.5. Le notaire doit, sans délai après la clôture d 'un 

acte, à moins d 'en avoir été exempté par les parties, 

veiller à l ' inscription ou la radiation des droits contenus 

à cet acte au registre foncier ou au registre des droi ts 

personnels et réels mobiliers et conserver au dossier une 

photocopie du sommaire ou de l 'extrait sur laquelle a été 

apposé un certificat de l ' inscription faite sur le registre. 

21.6. Dans le cas où un service professionnel re­

quiert la signature d 'un acte visant la radiation totale ou 

partielle de tous droits inscrits au registre foncier ou au 

registre des droits personnels et réels mobil iers, le no­

taire doit, dans les plus brefs délais, veiller à la signature 

de cet ac te .» . 

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 

jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi­

cielle du Québec. 

24346 

Gouvernement du Québec-

Décret 1321-95, 4 octobre 1995 

Loi sur le régime de retraite des employés du 

gouvernement et des organismes publics 

( L . R . Q . . C . R-10) 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 

d 'application de la Loi sur le régime de retraite des 

employés du gouvernement et des organismes publics 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'art icle 134 de la Loi sur 

le régime de retraite des employés du gouvernement et 

des organismes publics (L.R.Q. , c. R-10), le gouverne­

ment peut, après consultation par la Commission admi­

nistrative des régimes de retraite et d ' assurances auprès 

du Comité de retraite, prendre un règlement en vue de 

l 'application de cette loi: 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a pris le Règlement 

d 'applicat ion de la Loi sur le régime de retraite des 

employés du gouvernement et des organismes publics 

par le décret 1845-88 du 14 décembre 1988; 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 16° de l 'article 134 de 

cette loi. modifié par l 'article 13 du chapitre 46 des lois 

de 1995, prévoit que le gouvernement peut déterminer 

les modalités selon lesquelles la Commiss ion peut opé­

rer la compensation prévue aux articles 147 et 190 de la 

Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne­

ment et des organismes publics sur les sommes qu 'e l le 

doit à une personne et déterminer , aux fins de l 'arti­

cle 147 de cette loi, les critères et les condit ions en vertu 

desquels la Commission peut faire remise de toute somme 

qui lui est duc : 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 25° de l 'article 134 de 

cette loi, modifié par l 'art icle 13 du chapitre 46 des lois 

de 1995. prévoit que le gouvernement peut établir les 

conditions qui permettent à un organisme, selon la caté­

gorie que détermine le règlement , d 'être désigné par 

décret à l 'annexe I ou à l ' annexe II.I de la Loi sur le 

régime de retraite des employés du gouvernement et des 

organismes publics; 

A T T E N D U Q U E l 'article 35 du chapitre 46 des lois de 

1995 prévoit que le premier règlement pris en applica­

tion du paragraphe 25° de l 'article 134 de la Loi sur le 

régime de retraite des employés du gouvernement et des 

organismes publics après le 22 juin 1995 peut, s'il en 

dispose ainsi, avoir effet à compter de toute date non 

antérieure au I" janvier 1992 dans la mesure où il est 

relatif à l 'annexe II. 1 de cette loi; 

21.4. Le notaire doit, dans tout dossier se rapportant 

à la signature d 'un acte d 'al iénation d ' un immeuble. Règlement 

conserver l 'original ou une photocopie des documents —Modifications 

suivants, à moins d 'en avoir été exempté par les parties: 
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A T T E N D U ou'il y a lieu de modifier le Règlement 

d 'appl icat ion de la Loi sur le régime de retraite des 

employés du gouvernement et des organismes publics: 

A T T E N D U Q U E le Comité de retraite constitué au sein 

de la Commiss ion administrative des régimes de retraite 

et d 'assurances a été consulté: 

11. EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation de la ministre déléguée à l 'Administration et à la 

Fonction publique, présidente du Conseil du trésor et 

ministre responsable de la Famille: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement d 'applica­

tion de la Loi sur le régime de retraite des employés du 

gouvernement et des organismes publics, annexé au pré­

sent décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics 

Loi sur le régime de retraite des employés 

du gouvernement et des organismes publics 

(L .R.Q. , c. R-10, a. 134, par. 16° et 25°: 1995, 

c . 4 6 , a . 13 et 35) 

1 . Le Règlement d'application de la Loi sur le régime 

de retraite des employés du gouvernement et des orga­

nismes publics, édicté par le décret 1845-88 du 14 dé­

cembre 1988 et modifié par les règlements édictés par 

les décrets 422-90 du 4 avril 1990, 1610-90 du 21 no­

vembre 1990,883-91 du 26 juin 1991,884-91 du 26 juin 

1991, 927-92 du 23 juin 1992, 1049-92 du 15 juillet 

1992, 1812-92 du 9 décembre 1992, 794-93 du 9 juin 

1993 et 706-94 du 18 mai 1994, est de nouveau modifié 

par l 'addit ion, à la fin de l 'intitulé de la section XIV du 

chapitre I, des mots « E T REMISE» . 

2m L 'art icle 34 de ce règlement est modifié: 

1° par la suppression, dans le premier alinéa, de ce 

qui suit: «de 1 0 % » : 

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le 

suivant: 

« L e montant de la retenue est établi à la date à la­

quelle la compensation commence à s 'exercer et corres­

pond à 1 0 % du montant de la prestation auquel cette 

personne a droit ou. le cas échéant, aurait eu droit de 

recevoir si elle n 'occupait pas une fonction visée, sans 

tenir compte de toute autre retenue qui pourrait l'affec­

ter. ». 

3 . Ce règlement est modifié par l ' insertion, après l'ar­

ticle 35. du suivant: 

«35.1 La Commission fait remise de toute somme 

qui lui est duc si le débiteur démontre que l 'ensemble 

des revenus déterminé en application du deuxième ali­

néa est inférieur au seuil de faible revenu déterminé en 

application du troisième alinéa. Si l 'ensemble de ces 

revenus est égal ou supérieur à ce seuil , la somme duc 

qui fait l 'objet d 'une remise est diminuée de 20 1/< pour 

chaque tranche de I 000 $ de revenus excédentaires . 

Les revenus sont ceux du débiteur et des personnes 

qui sont à sa charge, provenant de toutes sources, pour la 

période de 12 mois qui précède le mois durant lequel 

l 'avis de réclamation a été fait par la Commiss ion, sans 

tenir compte du montant que cette dernière a versé en 

trop. 

Le seuil de faible revenu correspond au revenu d 'un 
adulte, indiqué dans «Les mesures de faible revenu par 
genre de famille» publié annuellement dans «Répar t i ­
tion du revenu au Canada selon la taille du revenu » par 
Statistique Canada, pour l 'année qui précède de deux 
ans celle durant laquelle l 'avis de réclamation a été fait 
par la Commission. Ce seuil est augmenté de 40 ck pour 
chaque personne de 16 ans ou plus qui était à la charge 
du débiteur durant la période qui a été considérée pour 
établir les revenus et de 30 % pour chaque personne de 
moins de 16 ans qui était à sa charge durant cette pé­
riode. Si le débiteur n 'avai t pas de personne de 16 ans ou 
plus à sa charge durant cette période, ce seuil est aug­
menté de 40 % pour la première personne à sa charge 
durant cette période. 

Le premier alinéa ne s 'appl ique pas en cas de fraude 

ou de dol ou lorsque la somme duc a déjà fail l 'objet 

d 'une remise de dette partielle en application de cet 

alinéa. Il ne s 'appl ique pas également lorsque le débi­

teur peut exercer le choix prévu à l 'article 147.0.3 de la 

Loi. ». 

4. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après l 'ar­

ticle 5 3 . du suivant: 

«53.1 Une centrale syndicale, une fédération, un syn­

dicat ou une association d ' employés doit, pour être dési­

gné par décret dans l 'annexe II. I de la Loi. satisfaire aux 

conditions mentionnées aux premier et deuxième ali­

néas de l 'article 5 3 . En outre, l 'organisme doit en faire 
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la demande à l 'égard de tous les employés qui ont été 

libérés avec traitement pour activités syndicales.». 

5 * L'article 4 a effet depuis le I" janvier 1992. 

6. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 

son édiction par le gouvernement. 

24339 

Gouvernement du Québec 

Décret 1322-95, 4 octobre 1995 

Loi sur le régime de retraite des employés 

du gouvernement et des organismes publics 

(L .R.Q . .C. R-10) 

Modification à l'annexe 11.i de la loi 

C O N C E R N A N T une modification à l 'annexe II .I de la 

Loi sur le régime de retraite des employés du gouver­

nement et des organismes publics 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe 6° de l 'article 2 

de la Loi sur le régime de retraite des employés 

du gouvernement et des organismes publics (L.R.Q.. 

c. R-10). édicté par l 'article 3 du chapitre 46 des lois de 

1995, le régime s 'applique à un employé qui a été libéré 

sans traitement par son employeur pour activités syndi­

cales et qui est à l 'emploi d 'un organisme désigné à 

l 'annexe I I . 1 si, le cas échéant, il fait partie de la catégo­

rie d ' employés mentionnée à cette annexe à l 'égard de 

cet organisme: 

A T T E N D U Qu 'en vertu du premier alinéa de l'arti­

cle 13.1 de la Loi sur le régime de retraite des ensei­

gnants (L.R.Q. , c. R-l I ) , remplacé par le paragraphe 1° 

de l 'article 23 du chapitre 46 des lois de 1995, le traite­

ment admissible de tout enseignant libéré avec traite­

ment pour activités syndicales est celui qui lui est versé 

par son employeur et celui qui, le cas échéant, lui est 

versé par un organisme désigné à l 'annexe II .I de la Loi 

sur le régime de retraite des employés du gouvernement 

et des organismes publics: 

A T T E N D U Qu'en vertu du deuxième alinéa de cet 

article, modifié par le paragraphe 2° de cet article, le 

premier alinéa s 'applique à compter de la même date 

que celle à laquelle prend effet la désignation de l 'orga­

nisme à l ' annexe II .I de la Loi sur le régime de retraite 

des employés du gouvernement et des organismes pu­

blics et que cet organisme paie sa contribution à titre 

d 'employeur et retient les cotisations sur le traitement 

admissible qu'i l verse à un tel enseignant; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 16.1 de cette l o i , A 

remplacé pai l'article 5 du chapitre 46 des lois de 1 9 9 5 ^ 

le traitement admissible de tout employé libéré a v e c ^ 

solde pour activités s y n d i c a l e s est celui qui lui est 

versé par son employeur et celui qui, le cas échéant , lui 

est versé par un organisme désigné à l 'annexe I I . I et cet 

organisme doit payer sa contribution à titre d ' employeur 

et retenir les cotisations sur le traitement admissible 

qu'i l verse à un tel employé; A 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 220 de cet te loi, le 

gouvernement peut, par décret, modifier les annexes I , 

I I , I I . 1, I I .2 , I I I , I I I . I et V I et que tel décret peut avoir 

effet au plus 12 mois avant son adoption; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier l ' annexe I I . I 

cette loi; 

de • 
I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 

de la ministre déléguée à l 'Administration et à la Fonc­

tion publique, présidente du Conseil du trésor et minis­

tre responsable de la Famille: 

Q U E les modifications à l 'annexe I I . 1 de la Loi sur le 

régime de retraite des employés du gouvernement et des 

organismes publics (L .R .Q. , c. R-10), c i -annexées, soit 

édictées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Modification à l'annexe II. 1 de la Loi sur 
le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics 

Loi sur le régime de retraite des employés 

du gouvernement et des organismes publics 

( L . R . Q . . C . R - I 0 , a. 220) 

1. L 'annexe I I . I de la Loi sur le régime de retraite des 

employés du gouvernement et des organismes publics 

(L.R.Q., c. R-10), modifiée par les décrets 1728-93 et 

1729-93 du 8 décembre 1993, 556-94 du 20 avril 1994, 

1227-94 du 17 août 1994 et 1323-94 du 7 septembre A 

1994 ainsi que par l'article 14 du chapitre 74 des lois de wB 

1993 et de l 'article 21 du chapitre 46 des lois de 1995, ~ 

est de nouveau modifiée par l ' insertion, suivant l 'ordre 

alphabétique, des mots «la Centrale de l ' ense ignement 

du Québec» , «la Fédération des enseignantes et ensei­

gnants des commissions scolaires», « l e Syndicat des 

ergothérapeutes du Québec », « le Syndicat des technolo- a 

gues en radiologie du Québec », - l 'Association des tech- fl| 

niciennes et techniciens en diététique du Québec » et « le ^ 

Syndicat de l 'enseignement de la région Deux-Monta­

gnes ». 
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2* La présente modification entre en vigueur le jour 

de son édiction par le gouvernement , mais a effet depuis 

le I " janvier 1995 sauf à l 'égard du Syndicat de r e n s e i ­

gnement de la région Deux-Montagnes lequel a effet 

depuis le I " novembre 1994. 

24338 

Gouvernement du Québec 

Décret 1323-95, 4 octobre 1995 

Loi sur l ' immigration au Québec 

( L . R . Q . . C . M-23.1) 

Sélection des ressortissants étrangers 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 

sur la sélection des ressortissants étrangers 

A T T E N D U Q U ' c n vertu de l 'article 3.3 de la Loi sur 

l ' immigrat ion au Québec (L.R.Q. . c. M-23 .1 ; 1994. 

c. 15), le gouvernement peut faire des règlements pour 

déterminer les catégories de ressortissants étrangers sou­

mettant une demande de certificat de sélection, les cas 

où une telle demande doit être appuyée d 'un engage­

ment à aider le ressortissant é t ranger à s 'établir au 

Québec , les personnes qui peuvent présenter une de­

mande d 'engagement , les condit ions auxquelles elles 

doivent satisfaire pour souscrire un tel engagement ainsi 

que les termes de cet engagement et sa durée qui peut 

varier selon l 'âge ou la situation familiale du ressortis­

sant étranger ou de sa famille: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.2 de cette loi, tout 

ressortissant étranger désirant séjourner temporairement 

au Québec pour y étudier doit être détenteur d 'un certifi­

cat d 'acceptat ion délivré par le ministre s'il satisfait aux 

conditions déterminées par règlement du gouvernement 

qui peut, conformément à l 'article 3.3 de cette loi, déter­

miner les catégories de ressortissants étrangers qui peu­

vent être exclues de cette obligation et la durée d 'un 

certificat d 'acceptation qui peut varier selon que le res­

sortissant étranger est mineur ou majeur ou selon le 

programme ou la durée des é ludes: 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a édicté le Règlement 

sur la sélection des ressortissants étrangers (R.R.Q.. 1981. 

c. M-23 .1 . r.2), lequel régit notamment l 'obtention d 'un 

Certificat de sélection, d 'un certificat d 'accept ion ou 

d 'un engagement: 

A T T E N D U Q U E conformément aux articles 10 et 11 de 

la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-l 8.1 ). le projet de 

règlement en annexe au présent décret a été publié à la 

Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 12 juillet 

1995 avec avis qu ' i l pourrait être édicté par le gouverne­

ment à l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de 

cette publication: 

ATTENDU Qu'i l y a lieu d 'édic ter ce règlement avec 

modifications; 

I I . E S T O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­

dation du ministre des Affaires internationales, de l 'Im­

migration et des Communautés culturelles: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur la sé­

lection des ressortissants étrangers, ci-annexé. soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Règlement modifiant le Règlement sur 
la sélection des ressortissants étrangers 

Loi sur l ' immigration au Québec 

(L.R.Q. , c. M-23 .1 , a. 3.3, 1" al., par. a, c, c.2. c .3 . e.f I 

et f.2; 1993. c. 70. a. 11, par. 4 ° : 1994. c. 15) 

1. Le Règlement sur la sélection des ressortissants 

étrangers (R.R.Q., 1981, c. M-23 .1 , r.2) modifié par les 

règlements édictés par les décrets 409-82 du 24 lévrier 

1982 (Suppl. 898), 771-82 du 31 mars 1982 (Suppl . . 

p.899). 2057-84 du 19 septembre 1984, 1080-86 du 

16 juillet 1986. 646-88 du 4 mai 1988. 1504-88 du 

4 octobre 1988, 229-89 du 22 février 1989. 922-89 du 

14 juin 1989, 1968-89 du 20 décembre 1989, 1784-91 

du 18 décembre 1991.425-92 du 25 mars 1992, 1109-92 

du 29 juillet 1992,1725-92 du 2 décembre 1992. 189-93 

du 17 février 1993, 1041-93 du 21 jui l let 1993 et 

1238-94 du 17 août 1994 est de nouveau modifié à 

l 'art icle 1: 

1° par l ' insertion, après le sous-paragraphe </du pa­

ragraphe I . du suivant: 

« d. 1 ) « enfant à charge »: un enfant qui est dans l 'une 

des situations suivantes: 

i. il est âgé de moins de 19 ans et n 'est pas marié: 

ii. depuis la date de ses 19 ans ou, s 'il était déjà marié 

à cette date, depuis la date de son mariage, il est inscrit 

dans un établissement d ' ense ignement et il y suit à 

temps plein et sans interruption, autre que pour une 

interruption d 'une période totale d 'au plus un an. des 

cours de formation générale, professionnelle ou techni­

que alors qu ' i l est entièrement ou en grande partie à la 

charge financière de ses parents; 
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iii. il est entièrement ou en grande partie à la charge 

financière de ses parents parce qu ' i l souffre d 'une inca­

pacité physique ou mentale qui le rend incapable de 

subvenir à ses besoins; »; 

2° par le remplacement des sous-paragraphes h et i 

du paragraphe 1 0 par les suivants: 

«h) « L o i » : la Loi sur l ' immigra t ion au Québec 

(L .R.Q. .C . M-23 .1 : 1 9 9 4 , c l 5 ) : 

i) «Minis t re» : le ministre des Affaires internationa­

les, de l 'Immigration et des Communautés culturelles; »; 

3° par le remplacement du sous-paragraphe ii du sous-

p a r a g r a p h e / d u paragraphe I par le suivant: 

«ii . l 'enfant à charge de cette personne ou de son 

conjoint et. le cas échéant, l 'enfant à charge issu de cet 

enfant; ». 

2 . Les articles 12 à 14 de ce règlement sont suppri­

més. 

'.i. L'article 15 de ce règlement est modifié par le 

remplacement, à la fin du troisième alinéa, des mots «de 

14 mois » par les mots «la même que celle du certificat 

d 'acceptation ou du permis de travail délivré par les 

autorités canadiennes de son père, de sa mère ou d 'une 

autre personne titulaire de l 'autorité parentale qu ' i l ac­

compagne ou. à défaut, de 14 mois» . 

4. L'article 19 est modifié: 

1° par le remplacement du paragraphe b par le sui­

vant: 

«b) son enfant à charge;»; 

2° par le remplacement, dans le paragraphe d. des 

mots « et mineur non émancipé » par les mots « et âgé de 

moins de 19 ans qui n 'est pas marié »: 

3° par le remplacement, dans le paragraphe / , des 

mots «célibataire mineure» par les mots «mineure qui 

n'est pas mar iée»; 

4° par le remplacement, dans le paragraphe g. des 

mots « lien de parenté » par les mots «degré de parenté » 

5. L'article 22 de ce règlement est modifié par le 

remplacement, au paragraphe à, du mot «cél ibata i re» 

par « à charge ». 

( i . L'article 23 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement, dans la phrase introductive A 

du premier alinéa, des mois «âgé d 'au moins IS .m- A 

par les mots « âgé d 'au moins 19 ans »: • 

2° par l ' insertion, au sous-paragraphe ii du paragra­

phe a. après les mots « l 'article 19» des mots «ou d 'une 

personne à charge qui accompagne une personne visée à 

cet article ». 

• 

7. L'article 23.1 de ce règlement est supprimé. 

8. L'article 24.2 de ce règlement est modifié par le 

remplacement, au premier alinéa, des mots « d ' u n enfant 

visé au paragraphe d» par les mots « d ' u n enfant mineur 

visé au paragraphe d». 

9. L'article 26 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement, dans le paragraphe a, des 

mots «célibataire mineur de ce dernier» par les mots 

« d e ce dernier qui est à sa charge et âgé de moins de 

19 ans et qui n 'est pas mar ié» ; 

2° par le remplacement , dans le paragraphe b. des 

mots «célibataire mineur» par les mots « à charge âgé 

de moins de 19 ans» . 

10. L'article 26.1 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement , dans le paragraphe a. des 

mots «célibataire mineur de ce dernier» par les mots 

« d e ce dernier qui est à sa charge et âgé de moins de 

19 ans et qui n 'est pas mar i é» ; 

2° par le remplacement , dans le paragraphe b. des 

mots «célibataire mineur» par les mots « à charge âgé 

de moins de 19 a n s » . 

11. L'article 28 de ce règlement est modifié par le S 

remplacement, dans le paragraphe a. des mots «une 

place d 'affaires» par les mots «un é tabl i ssement» . 

12m L'article 34.1 de ce règlement est modifié par le 

remplacement, au paragraphe k du deuxième alinéa, des 

mots « d e sûreté » par les mots « d ' h y p o t h è q u e » . 

13. L'article 39 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement des mots « d ' u n e corporation 

professionnelle» par les mots « d ' u n ordre profession­

nel »: 

2- par le remplacement des mois « cette corporation A 

par les mots « cet ordre ». • 
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14. L'article 44 de ce règlement est modifie par le 

remplacement des mots «qu 'e l l e est en mesure de res­

pecter son engagement conformément au présent règle­

ment » par les mots « . conformément au présent règle­

ment, qu'el le est en mesure de respecter son engagement 

en faveur du ressortissant étranger et de ses personnes à 

charge qui l 'accompagnent et qu 'e l le serait aussi en 

mesure de souscrire un engagement en faveur des per­

sonnes à charge de ce ressortissant qui ne l 'accompa­

gnent pas .» . 

15. L'article 45 de ce règlement est modifié: 

1° par l ' insertion, au premier alinéa, après les mots 

«respecter son engagement» des mots «en faveur du 

ressortissant étranger et de ses personnes à charge qui 

l 'accompagnent et de souscrire un engagement en fa­

veur des personnes à charge de ce ressortissant qui ne 

l 'accompagnent pas ,» : 

2° par la suppression, à la fin des deuxième et troi­
sième alinéas, des mots «conformément à l 'annexe B » . 

16. L'article 47 de ce règlement est modifié par la 

suppression, dans le paragraphe 7, des mots «de l'enfant 

revendicateur du statut de réfugié au Canada, de l'enfant 

d 'un tel revendicateur ou à ce l le» . 

17. L'article 49 de ce règlement est modifié: 

1° par la suppression du paragraphe e: 

2° par l 'addition, à la fin, du paragraphe suivant: 

«h) l 'enfant revendicateur du statut de réfugié au 

Canada ou reconnu réfugié au Canada ou l'enfant d 'un 

tel revendicateur ou d 'un tel réfugié, si cet enfant est 

assujetti à l 'obligation de fréquentation scolaire visée à 

l 'article 14de la Loi sur l ' instruction publique.». 

18. L'article 50 de ce règlement est modifié par 

le remplacement, dans le sous-paragraphe iv du sous-

paragraphe / d u paragraphe 1. des mots «contrat de 

louage de services» par les mots «contrat de travail ». 

19. L'article 57 de ce règlement est modifié par le 

remplacement du quatrième alinéa par le suivant: 

«Les deux premiers alinéas ne s 'appliquent pas lors­

que le ressortissant étranger qui présente sa demande de 

certificat d 'acceptation est une personne visée à l 'arti­

cle 18 ou une personne à charge qui l ' accompagne.» . 

20. Ce règlement est modifié par le remplacement 
des annexes B, C et C-l par celles apparaissant en 
annexe au présent règlement. 

2 1 . Malgré l 'article 23 du Règlement modifiant le 
Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers 
édicté par le décret 1238-94 du 17 août 1994. tout enga­
gement souscrit en faveur d ' un conjoint avant le 
31 octobre 1994 cesse d 'avoir effet trois ans après sa 
date de prise d'effet ou. s 'il a pris effet depuis plus de 
trois ans . à la date d 'entrée en vigueur du présent règle­
ment. 

22 . Le présent règlement entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec. 

ANNEXE B 
(a. 45) 

REVENU DE BASE REQUIS DU G A R A N T 

Le barème des besoins essentiels du garant s 'établit 
de la façon suivante: 

Nombre de personnes Revenu annuel brut 
à charge du garant du garant 

0 15 259 S 
1 20 6 0 0 $ 
2 25 432 $ 
3 29 247 $ 
4 32 553 $ 

Le revenu annuel brut est majoré d 'un montant de 
3 306 $ pour chacune des autres personnes à charge . 

ANNEXE C 
(a. 42 et 46) 

BESOINS ESSENTIELS DU P A R R A I N É 

Les besoins essentiels comprennent la nourri ture, le 
vêtement, les nécessités personnelles ainsi que les autres 
frais afférents à l 'habitation d 'une maison ou d 'un loge­
ment. Ils comprennent également toute prestation spé­
ciale accordée par le gouvernement du Québec, en vertu 
de la Loi sur la sécurité du revenu (L.R.Q.. c. S-3.1.1 ). et 
qui est visée par les annexes I à IV du Règlement sur la 
sécurité du revenu. 

Le barème des besoins essentiels pour une année 

s 'établit de la façon suivante: 

Nombre de Nombre de Montant des 
personnes de personnes de besoins essentiels 
18 ans ou plus moins de 18 ans pour une année 

0 I 4 074 $ 

2 6 1 1 1 $ 
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Les besoins essentiels sont majorés d 'un montant de 

2 037 $ pour chacune des autres personnes de moins de 

18 ans. 

N o m b r e de N o m b r e de M o n t a n t d e s 

p e r s o n n e s de p e r s o n n e s d e besoins essent ie ls 

18 a n s ou plus moins de 18 a n s p o u r une a n n é e 

I 0 8 148 S 

1 10 9 4 8 $ 

2 12 3 6 0 $ 

Le montant annuel brut requis est majoré d 'un mon­

tant de 1 935 $ pour chacune des autres personnes d û 

moins de IS ans. 

N o m b r e de N o m b r e de M o n t a n t a n n u e l 

p e r s o n n e s de pe r sonnes de b r u t r e q u i s 

18 a n s ou plus moins de 18 a n s du g a r a n t 

2 0 16 3 6 8 $ 

1 18 3 3 7 $ 

2 19 7 9 2 $ 

Les besoins essentiels sont majorés d 'un montant de 

1 4 1 2 $ pour chacune des autres personnes de moins de 

18 ans. 

Le montant annuel brut requis est majoré d 'un mon­

tant de I 455 $ pour chacune des autres personnes de 

moins de 18 ans et d 'un montant de 5 205 $ pour cha­

cune des autres personnes de 18 ans ou plus. 

N o m b r e de N o m b r e de M o n t a n t des 
24340 pe r sonnes de p e r s o n n e s de besoins essent ie ls 24340 

18 a n s ou plus m o i n s de 18 a n s p o u r une a n n é e 

2 0 11 948 $ Gouvernement du Québec 

I 13 385 $ 
2 14 447 $ Décret 1324-95, 4 o c t o b r e 

Les besoins essentiels sont majorés d ' un montant de 

I 062 $ pour chacune des autres personnes de moins de 

18 ans et d 'un montant de 3 799 $ pour chacune des 

autres personnes de 18 ans ou plus. 

ANNEXE C-l 
(a. 45) 

M O N T A N T DE BASE REQUIS POUR SUBVENIR 

AUX BESOINS ESSENTIELS DU PARRAINÉ 

Le barème du montant de base requis pour subvenir 

aux besoins essentiels du parrainé s'établit de la façon 

suivante: 

N o m b r e de N o m b r e de 

p e r s o n n e s de p e r s o n n e s de 

18 a n s ou p lus moins de 18 a n s 

M o n t a n t a n n u e l 

b r u t r e q u i s 

d u g a r a n t 

0 1 
2 

5 282 $ 

8 3 7 2 $ 

Le montant annuel brut requis est majoré de 2 791 $ 

pour chacune des autres personnes de moins de 18 ans. 

N o m b r e de N o m b r e de 

p e r s o n n e s de p e r s o n n e s de 

18 a n s ou p lus moins de 18 a n s 

M o n t a n t a n n u e l 

b r u t r e q u i s 

d u g a r a n t 

1 0 

1 

2 

I l 1 6 3 $ 

14 9 9 8 $ 

16 933 $ 

Loi sur l ' immigrat ion au Québec 

( L . R . Q . . C . M-23.1) 

Serv ices d ' i n t é g r a t i o n l inguis t ique 

et a s s i s t ance f inancière 

— Modi f ica t ions 

I 
C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 

sur les services d ' intégration linguistique et sur l 'as­

sistance financière 

ATTENDU QU'en vertu de l 'article 3.2.4 de la Loi sur 

l ' immigrat ion au Québec (L.R.Q. . c. M - 2 3 . 1 : 1994. 

c. 15). le ministre assume la mise en oeuvre de s e r v i c e s ^ 

d ' intégrat ion linguistique pour les immigrants qui s ' é l a f l 

blissent au Québec: ^ 

ATTENDU QU'en vertu de l 'article 3.2.6 de cette loi. le 

ministre peut, selon les conditions prévues au règlement 

du gouvernement , al louer à un stagiaire qui bénéficie de 

services d ' intégrat ion linguistique, l 'assistance finan­

cière prévue par règlement: 

ATTENDU QU'en vertu de l 'article 3.3 de cette loi. le 

gouvernement peut déterminer par règlement, en regard 

des services d ' intégrat ion linguistique, les condit ions 

d 'admissibi l i té à ces services: 

I 

ATTENDU QU'en vertu de cet article 3.3. le gouverne 

ment peut aussi déterminer, en regard de l'assistance" 

financière aux fins des services d ' intégrat ion linguisti­

que , les catégories , les conditions d 'admissibi l i té et les 

conditions d 'octroi , la nature et le barème de l 'assis-

i 
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tance financière, ces disposit ions pouvant varier selon 

les services el les catégories d ' immigran ts ou de stagiai­

res et. à l ' intérieur d 'une même catégorie d ' immigrants 

ou de stagiaires, selon la situaiion familiale et financière 

de ces derniers : 

ATTENDU Q U E le gouvernement a édicté le Règlement 

sur les services d ' intégration linguistique et sur l 'assis­

tance financière (décret 4 6 5 - 9 1 du 1 0 avril 1 9 9 1 ) : 

ATTENDU Q U E conformément aux articles 1 0 et 1 1 de 

la Loi sur les règlements ( L . R . Q . , c. R - 1 8 . 1 ). le projet de 

règlement en annexe au présent décret a été publié à la 

partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 1 9 juillet 

1 9 9 5 avec avis qu ' i l pourrait être édicté par le gouverne­

ment à l 'expiration d 'un délai de 4 5 jours à compter de 

cette publication; 

ATTENDU Qu' i l y a lieu d 'édic ter ce règlement: 

II. EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­

dation du ministre des Affaires internationales, de l ' Im­

migration et des Communautés culturelles: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur les 

services d ' intégration et sur l 'assis tance financière, ci-

annexé, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les services d'intégration linguistique et 
sur l'assistance financière 

Loi sur l ' immigrat ion au Québec 

(L.R.Q. , c. M - 2 3 . 1 , art . 3 . 3 , par. h, ï. 1 9 9 4 , c. 1 5 ) 

1* Le Règlement sur les services d ' intégration lin­

guistique et sur l 'assistance financière édicté par le dé­

cret 4 6 5 - 9 1 du 1 0 avril 1 9 9 1 et modifié par les décrets 

1 4 5 2 - 9 2 du 3 0 septembre 1 9 9 2 et 2 5 6 - 9 3 du 3 mars 

1 9 9 3 est de nouveau modifié, à l 'art icle 4 , par la sup­

pression, aux paragraphes 1 0 et 2 ° du premier alinéa, des 

mots «e t est titulaire d 'un certificat de sélection délivré 

en vertu de l 'article 3 .1 de la Loi ». 

2. L'article 1 5 de ce règlement est modifié: 

1 ° au premier alinéa par le remplacement des mots 

«mensue l le de 1 0 0 $ » par les mots «hebdomadai re de 

2 3 , 3 4 $ » ; 

2 ° au deuxième alinéa par le remplacement des mois 

«moins d 'un mois, son allocation est réduite, pour ce 

mois. » par les mots « moins d 'une semaine, son alloca­

tion est réduite, pour cette semaine, ». 

3. L'article 1 6 de ce règlement est modifié par l'ajout, 

à la fin du paragraphe 3°. de ce qui suit: « . qui est 

considéré, au sens de celte loi. à la charge d 'une per­

sonne recevant de telles prestations ou dont le conjoint 

reçoit de telles prestat ions». 

1. L'article 1 8 de ce règlement est remplacé par le 

suivant: 

«18. N'est pas admissible à l 'allocation supplémen­

taire prévue à l 'article 1 7 ou 2 1 , le stagiaire dont le 

conjoint reçoit une allocation pour le même enfant en 

vertu de l 'un de ces articles. ». 

5. L'article 1 9 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots « Pour l 'application du premier 

alinéa de l 'article 1 7 , des articles 1 8 et 2 2 » par les mois 

« Pour l 'application du présent règlement ». 

6. L'article 2 0 de ce règlement est modifié: 

1 ° par le remplacement du premier alinéa par le sui­

vant: 

«20. Le stagiaire qui bénéficie des services de for­

mation linguistique reçoit l 'allocation hebdomadaire cor­

respondant à sa situation telle qu 'é tabl ie à l 'annexe I. »; 

2 ° par la suppression, aux paragraphes 1 ° et 2 ° du 

deuxième alinéa, des mots « .parent aidé »; 

3 ° par l 'ajout, à la fin du paragraphe 3 ° du deuxième 

alinéa, de ce qui suit: « , qui est considéré, au sens de 

cette loi, il la charge d 'une personne recevant de telles 

prestations ou dont le conjoint reçoit de telles presta­

tions »; 

4 ° par l 'ajout, après le paragraphe 3 ° du deuxième 

alinéa, du suivant: 

4 ° a un revenu personnel hebdomadaire supérieur au 

montant de l 'allocation à laquelle il aurait droit suivant 

l 'annexe I .» . 

7. L'article 2 1 de ce règlement est modifié par le 

remplacement, au début du paragraphe 3 ° , des mots 

«pour la quatrième personne » par les mots « pour cha­

cune des autres personnes ». 

8. L'article 2 2 de ce règlement est modifié par l'ajout, 

après le chiffre « 2 1 », des mots «e t de l 'annexe I ». 
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9. L'article 23 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots « P o u r l 'application des arti­

cles 20 et 2 2 » par les mots «Pour l 'application du pré­

sent règlement» . 

10. L'article 24 de ce règlement est modifie par le 

remplacement , au troisième alinéa, des mots «à 5 S ou 

moins par j o u r » par les mots «à 5 $ ou moins par 

semaine ». 

11. Ce règlement est modifié par l'ajout, à la fin. de 

l 'annexe suivante: 

« ANNEXE 1 
( an . 20) 

M O N T A N T DE L ' A L L O C A T I O N DES STAGIAIRES 

EN SERVICES DE FORMATION LINGUISTIQUE 

Nombre Montant de 
Unité d'enfanls l'allocation 
familiale Condition à charge hebdomadaire 

A. Stagiaire • si le revenu 0 157 S 
avec conjoint hebdomadaire du 1 171 S 

conjoin) est de 90 S 2 197 S 
ou moins 3 et plus 197 S 

• si le revenu 0 121 S 
hebdomadaire du 1 157 S 
conjoint est 2 171 S 

supérieur à 90 S et 3 et plus 197 S 
de 385 S ou moins 

• si le revenu 0 121 S 
hebdomadaire du 1 121 S 
conjoin! est 2 121 S 
supérieur à 385 S 3 et plus 121 S 

B. Stagiaire — 0 121 S 
sans conjoint 1 157 S 
avec enfant 2 171 S 

3 ci plus 197 S 

C. Stagiaire • s'il ne vil ni 121$ 
sans conjoint avec son père, ni 
ni enfant avec sa mère 

• s'il vil avec 
son père, sa mère 
ou les deux et que 
le revenu 
hebdomadaire 
personnel ou 
combiné de ceux-ci: 

— est supérieur à — 61 S 
385 S 
— cstdc 385 Sou — 121 S 
moins 

12. Le présent règlement entre en vigueur le 4 dé­

cembre 1995. 

24342 

Gouvernement du Québec 

Décret 1325-95, 4 octobre 1995 

Loi sur la santé et la sécurité du travail 

(L.R.Q., c. S-2.1) 

Examens de santé pulmonaire des travailleurs 
des mines 

C O N C E R N A N T le Règlement sur les examens de santé 

pulmonaire des travailleurs des mines 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe 1° du premier 

alinéa de l 'article 223 de la Loi sur la santé et la sécurité 

du travail (L.R.Q. . c. S-2.1). la Commission de la santé 

et de la sécurité du travail peut faire des règlements pour 

établir des catégories d 'é tabl issements en fonction des 

activités exercées , du nombre d 'employés , des dangers 

pour la santé et la sécurité des travailleurs ou de la 

fréquence et de la gravité des accidents et des maladies 

professionnelles; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du paragraphe 13° du premier 

alinéa de l 'article 223 de cette loi. la Commiss ion peut 

faire des règlements pour exiger, dans les circonstances 

qu 'e l le indique, un examen de santé de préembauche ou 

des examens de santé en cours d ' emplo i , déterminer le 

contenu et les normes de ces examens , leur époque ou 

fréquence et la forme et la teneur du certificat qui s 'y 

rapporte, et exiger pour le travail qu 'e l le indique, un 

certificat de santé ainsi que la forme et la teneur de ce 

certificat: 

A T T E N D U QU'en vertu du paragraphe 42° du premier 

alinéa de l 'article 223 de cette loi. la Commiss ion peut 

faire des règlements pour généralement prescrire toute 

autre mesure utile à la mise en application de la présente 

loi: 

A T T E N D U Qu 'en vertu du deuxième alinéa de l 'arti­

cle 223 de cette loi, le contenu des règlements peut 

varier selon les catégories de personnes, de travailleurs, 

d 'employeurs , de lieux de travail , d 'é tabl issements ou 

de chantiers de construction auxquel les ils s 'appliquent 

et que les règlements peuvent, en outre, prévoir des 

délais de mise en application qui peuvent varier selon 

l'objet et la portée de chaque règlement: 
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A T T E N D U Q U E la Commission a adopté un Règlement 

sur les examens de santé pulmonaire des travailleurs des 

mines à la séance de son conseil d 'administrat ion du 

20 avril 1995; 

A T T E N D U Q U E , conformément à l 'article 224 de cette 

loi et aux articles 10 et II de la Loi sur les règlements 

(L.R.Q.. c. R - I8 . I ) , ce règlement a été publié à la Par­

tie 2 de la Gazette officielle du Québec du 15 décembre 
1993, avec avis qu ' à l 'expiration des soixante jours 

suivant cet avis, il sera soumis pour approbation au 

gouvernement: 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d 'approuver ce règlement 

avec modifications, pour donner suite aux commentai ­

res reçus, tel qu' i l apparaît en annexe du présent décret. 

I I . EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de l 'Emploi : 

Q U E le règlement en annexe du présent décret soit 

approuvé sous le titre «Règlement sur les examens de 

santé pulmonaire des travailleurs des mines» . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Règlement sur les examens de santé 
pulmonaire des travailleurs des mines 

Loi sur la santé et la sécurité du travail 

( L . R . Q . . C . S-2.1. a. 223 , par. 1°, 13°, 42° et 2 ' a l . ) 

C H A P I T R E I 

DÉFINITIONS ET C H A M P D 'APPLICATION 

1 * Dans le présent règlement, on entend par: 

« a m i a n t e » : la forme fibreuse des silicates minéraux 

appartenant aux roches métamorphiques du groupe des 

serpentines, c 'est-à-dire le chrysotile, et du groupe des 

amphiboles, c 'est-à-dire l 'actinolite. l 'amosi te . l 'antho-

phyllite, le crocidolite. le trémolite, ou tout mélange 

contenant un ou plusieurs de ces minéraux; 

«médecin responsable des services de santé »: le mé­

decin responsable des services de santé d 'un établisse­

ment au sens de la section III du chapitre VIII de la Loi 

sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q.. c. S-2.1 ): 

« m i n e » : tout établissement, avec ou sans usine de 

traitement ou de transformation, où s'effectuent des tra­

vaux d 'explora t ion autres que le forage d 'un puits 

artésien, ou des travaux d'extraction du sol ou du sous-

sol, pour y retirer une substance minérale afin d 'obtenir 

un produit commercial ou industriel. 

Les bâtiments, entrepôts, garages et ateliers situés en 

surface où s'effectuent des travaux reliés à l 'exploration 

ou à l 'extract ion d 'une substance minérale l'ont partie 

d 'une mine. 

Ce mot comprend une carrière et une sablière: il 

exclut une tourbière; 

«s i l i ce» : la cristobalitc, le quartz , la tr idymitc, la 

silice fondue ou tout mélange contenant un ou plusieurs 

de ces minéraux. 

2* Le présent règlement a pour objet d 'assurer la sur­
veillance médicale des travailleurs qui exécutent un tra­
vail dans une mine où ils sont exposés à l ' amiante ou à 
la sil ice, en vue de la prévention et du dépistage des 
maladies pulmonaires causées par ces contaminants . 

Il ne s 'appl ique pas à un travailleur régi par la Loi sur 

les relations du travail, la formation professionnelle et la 

gestion de la main-d 'oeuvre dans l ' industrie de la cons­

truction ( L . R . Q . . C . R-20). 

Il ne s 'appl ique pas à un travailleur qui exécute exclu­
sivement un travail de bureau sur le site d ' une mine. 
Toutefois , il s 'applique à un tel travailleur, à l 'exception 
des articles 3. 4, 6, 7 et 8, s'il détient un certificat de 
santé pulmonaire ou s'il a détenu à quelque moment que 
ce soit un certificat de santé pulmonaire ou un certificat 
médical au sens du Règlement sur le certificat médical 
des ouvriers (R.R.Q. , 1981, c. S-2 .1 . r. 3) 

Le présent règlement s 'applique au travailleur qui, le 
2 novembre 1995, ne détient pas de certificat médical 
tout en étant à l 'emploi d 'un employeur qui exploite une 
mine au sens de l 'article I. Sous réserve des articles 13 à 
15, un tel travailleur est réputé détenteur d 'un certificat 
de santé pulmonaire . 

C H A P I T R E I I 

DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

3* L 'employeur ne peut embaucher un travailleur aux 

fins de lui faire exécuter un travail visé à l 'article 2 à 

moins que ce dernier, conformément au présent règle­

ment, n 'ai t subi un examen de santé pulmonaire de 

préembauche et ne détienne un certificat de santé pul­

monaire . 

Toutefois, un travailleur qui détient un certificat de 

santé pulmonaire toujours valide au moment de son 

embauche est dispensé de subir cet examen . 

4 . L ' employeur ne peut l'aire exécuter un travail visé 

à l 'article 2 par un travailleur à moins que ce dernier, 

conformément au présent règlement, n 'ai t subi les exa-
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mens de santé pulmonaire en cours d 'emploi et ne dé­

tienne un certificat de santé pulmonaire. 

Toutefois, pendant une période d'au plus un an, l 'em­

ployeur peut faire exécuter un tel travail par un tra­

vailleur qui n 'a pu se soumettre , pour une raison valable, 

notamment une mise à pied, à un nouvel examen de 

santé. L 'employeur et le travailleur doivent alors pren­

dre les mesures nécessaires pour que cet examen soit 

effectué dans les meilleurs délais. 

5» Malgré les articles 3 et 4, l 'employeur peut embau­
cher, aux fins de faire exécuter ou, en cours d ' emplo i , 
faire exécuter un travail visé à l 'article 2 par un tra­
vailleur, qui ne détient pas de certificat de santé pulmo­
naire et qui est atteint d 'une maladie professionnelle 
pulmonaire, si une décision rendue en application de la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes­
sionnelles (L.R.Q.. c. A-3.001) prévoit que ce dernier 
est capable d 'exercer un emploi qui l 'expose à l 'amiante 
ou à la silice, malgré des limitations fonctionnelles ou 
une intolérance à un de ces contaminants. 

C H A P I T R E I I I 

E X A M E N S DE S A N T É P U L M O N A I R E 

S E C T I O N I 

E X A M E N DE S A N T É P U L M O N A I R E 

DE P R É E M B A U C H E 

6. L 'examen de santé pulmonaire de préembauche 
comprend les é léments suivants: 

1 0 un questionnaire médical conforme à la partie I de 
l ' annexe I; 

2° un examen physique qui comporte les é léments 

décrits à la partie II de l ' annexe I; 

3° une radiographie pulmonaire conforme aux nor­
mes prévues à la partie III de l 'annexe I; 

4° des épreuves de fonctions respiratoires, dont une 

mesure de la capacité vitale forcée (CVF) , du débit 

expiratoirc maximal -seconde (VEMS) et du débit 

expiratoire maximal médian ( D E M M ) , conformes 

aux normes B N Q 5725-050 /1985 « S p i r o m è t r e s » e t 

BNQ 5725-900/1985 «Laboratoires d 'examen spiromé-

trique de dépistage en milieu de travail» et à leurs 

modifications ultérieures. 

7. Cet examen est effectué par le médecin que l 'em­

ployeur désigne. Ce dernier doit transmettre au travailleur 

qui le demande, copie du dossier médical, constitué en 

vertu du présent règlement, qu ' i l possède à son sujet. 

Si le travailleur est embauché, ce médecin transmet 

une copie du dossier au médecin responsable des servi­

ces de santé de l 'établissement, y compris , le cas échéant, 

la radiographie prévue à l 'article 8. 

8. Le travailleur qui a subi, dans les deux années qui 

précèdent cet examen, une radiographie pulmonaire con­

forme aux normes prévues à la partie III de l 'annexe I, 

peut être dispensé de subir la radiographie prévue au 

paragraphe 3° de l 'article 6 s'il fournit cette radiogra­

phie au médecin qui effectue l 'examen. 

S E C T I O N II 

E X A M E N S DE SANTÉ P U L M O N A I R E 

EN C O U R S D 'EMPLOI 

9. L 'examen de santé pulmonaire en cours d 'emploi 

est effectué par le médecin responsable des services de 

santé de l 'établissement dans lequel travaille le travailleur 

au plus tard à tous les trois ans. 

Toutefois, le premier examen d 'un travailleur qui n 'a 

jamais fait l 'objet dans le passé d 'une exposition à 

l 'amiante ou à la silice peut être effectué dans les six ans 

suivant son embauche. 

10. L 'examen de santé pulmonaire en cours d ' em­

ploi comprend les éléments suivants: 

1° un examen physique qui comporte les éléments 

décrits à la partie II de l 'annexe I; 

2° une radiographie pulmonaire conforme aux nor­
mes prévues à la partie III de l 'annexe I. 

11. Malgré les articles 9 et 10, un programme de 

santé spécifique à un établissement peut prévoir un con­

tenu plus élaboré et une fréquence plus rapprochée de 

l ' examen de santé pulmonaire en cours d 'emploi . 

C H A P I T R E IV 

C E R T I F I C A T DE SANTÉ P U L M O N A I R E 

12. Le médecin qui effectue l 'examen de santé pul­

monaire de préembauche délivre un certificat de santé 

pulmonaire, dont la forme et la teneur sont conformes au 

formulaire de la partie I de l 'annexe II, si le travailleur 

est capable d 'exécuter un travail visé à l'article 2 . 

13. Lorsque le médecin qui effectue l 'examen de 

santé pulmonaire en cours d 'emploi estime que le tra­

vailleur devrait produire à la Commission de la santé et 

de la sécurité du travail une réclamation pour une mala­

die professionnelle pulmonaire découlant de son exposi­

tion à l 'amiante ou à la silice, il en informe le travailleur 

au moyen d 'un avis de référence, dont la forme et la 
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teneur sont conformes au formulaire de la partie II de 

l ' annexe II. 

14. Le certificat de santé pulmonaire d ' un travailleur 

est suspendu si ce dernier fait défaut de produire une 

réclamation pour une maladie professionnelle pulmo­

naire dans les six mois suivant la réception d 'un avis de 

référence. Cette suspension cesse dès la production d 'une 

telle réclamation. 

15. Le certificat de santé pulmonaire cesse d 'être 

valide aux moments suivants: 

1° sous réserve du deuxième alinéa de l 'art icle 4, 

lorsque plus de trois années se sont écoulées depuis le 

dernier examen de santé pulmonaire ou. le cas échéant , 

plus de six années se sont écoulées depuis l ' examen de 

santé de préembauchc d 'un travailleur qui n 'a jamais 

fait l 'objet dans le passé d 'une exposition à l 'amiante ou 

à la silice; 

2° lorsqu 'une décision finale rendue en application 
de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles déclare que le travailleur est atteint 
d 'une maladie professionnelle pulmonaire qui découle 
d 'une exposition à l 'amiante ou à la silice. 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES 

16. Le présent règlement ne restreint en rien tout 

droit d 'un employeur d 'exiger qu 'un travailleur éven­

tuel se soumette, à d 'autres fins, aux examens médicaux 

qu ' i l j uge utiles. 

17. Le médecin qui effectue un examen de santé 

pulmonaire peut consulter un autre médecin avant de 

délivrer un certificat de santé pulmonaire ou un avis de 

référence. 

18. Lorsqu' i l délivre un certificat de santé pulmo­

naire ou un avis de référence, le médecin remet l 'origi­

nal à l 'employeur et en transmet copie au travailleur et 

au directeur de la santé publique. Une copie de l 'avis de 

référence est également t ransmise à l 'association accré­

ditée du travailleur. 

Le certificat et l 'avis doivent être conservés au dos­

sier médical du travailleur conformément au paragra­

phe 5° de l 'article 127 de la Loi sur la santé et la sécurité 

du travail. 

19. L 'employeur ne peut faire exécuter un travail 

incompatible avec les limitations fonctionnelles ou l ' in­

tolérance à l 'amiante ou à la silice énoncées en vertu 

d ' une décision rendue en application de la Loi sur les 

accidents du travail et les maladies professionnelles. 

20. Le présent règlement remplace le Règlement sur 

le certificat médical des ouvriers . 

Toutefois, un certificat médical émis en vertu de ce 

règlement demeure valide co mme s'il était délivré en 

vertu du présent règlement. 

2 1 . Le présent règlement entre en vigueur le 

quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 

Gazette officielle du Québec. 

ANNEXE I 

(a. 5 , 7 et 10) 

E X A M E N S DE S A N T É 

PARTIE I 
Q U E S T I O N N A I R E MÉDICAL 

Numéro d 'assurance sociale 

Nom 

Adresse 

(code postal) 

Numéro de téléphone 

Intervicweur/intervieweuse 

Date 

R E N S E I G N E M E N T S D É M O G R A P H I Q U E S 

i. Date de naissance 

année mois jour 

ii. Sexe I. masculin 
2. féminin 

iii. Race I. b lanche 

2. noire 

3. orientale 

4. amérindienne 

5. autres (préciser) 

iv. Nom et adresse de votre employeur 
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v. Métier, profession 

TROUBLES RESPIRATOIRES 

Les questions suivantes concernent principalement vos 

poumons. Vous êtes prié de répondre autant que possi­

ble par oui ou non. Si vous hésitez entre oui et non. 

répondez non. 

I. TOUX 

A. Avez-vous l 'habitude de tousser? (Tenez compte de 

la toux provoquée par la première cigarette ou par la 

première sortie à l 'extérieur, (s 'éclaicir la voix (ou la 

gorge) ne compte pas). 

I. oui 2. non 

Si vous avez répondu non. passez à la question C. 

B. Avez-vous l 'habitude de tousser au moins 4 à 6 fois 

par jour pendant 4 jours ou plus par semaine? 

1. oui 2 . non 

C. Avez-vous l 'habitude de tousser en vous levant ou 

en vous réveillant le matin? 

I. oui 2. non 

D. Avez-vous l 'habitude de tousser pendant le reste de 

la journée ou pendant la nuit? 

I. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à au moins une des questions I 
A, B, C ou D. répondez aux suivantes. 

Si vous avez répondu non, passez à la question 2A. 

E. Avez vous l 'habitude de tousser comme cela la plu­

part du temps pendant au moins trois mois de suite à 

chaque année? 

I. oui 2. non 

F. Depuis combien d 'années avez-vous cette toux? 

2. E X P E C T O R A N T S (crachats) 

A. Avez-vous l 'habitude de ramener des crachats qui 

viennent des poumons? (Tenir compte des crachats cau­

sés par la première cigarette de la journée ou par la 

première sortie à l 'extérieur. Négligez les crachats ve­

nant du nez. Tenir compte des crachats avalés. 

I. oui 2. non 

(Si vous avez répondu non. passez à la question C.) 

B. Avez-vous l 'habitude de ramener des crachats qui 

viennent des poumons au moins 2 fois par jour pendant 

4 jours ou plus par semaine? 

I. oui 2. non 

C. Avez-vous l 'habitude de ramener des crachats qui 

viennent des poumons en vous levant ou en vous ré­

veillant le matin? 

I. oui 2 . non 

D. Avez-vous l 'habitude de ramener des crachats qui 

viennent des poumons pendant le reste de la journée ou 

pendant la nuit? 

I. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à au moins une des quest ions 

2A, B, C ou D répondez aux suivantes. Si vous avez 

répondu non, passez à la question 3A. 

E. Ramenez-vous des crachats comme cela la plupart 

du temps pendant au moins 3 mois de suite chaque 

année? 

I. oui 2 . non 

F. Depuis combien de temps crachez-vous ainsi? 

Nombre d ' années 

Nombre d ' années 
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3 . PERIODES DE TOUX AVEC C R A C H A T S 

A. Avez-vous déjà eu des périodes de toux avec cra­

chats (augmentés*) d'une durée de 3 semaines ou plus 

chaque année? 

* (pour les personnes qui ont l 'habitude de tousser et/ou 

de ramener des crachats de leurs poumons). 

I. oui 2. non 

# 
Si vous avez répondu oui à la question 3A 

B. Pendant combien d 'années avez-vous eu ce genre de 

périodes? 

Nombre d ' années 

# 

4. S I F F L E M E N T DANS LES POUMONS 

(Respiration sifflante) 

Entendez-vous parfois des sifflements ou des « silement » 

dans vos poumons? 

A. Lorsque vous avez un rhume? 

I. oui 2. non 

i 

B. Parfois, même lorsque vous n 'avez pas de rhume? 

1. oui 2. non 

C. La plupart du temps? 

1. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à 4A, B ou C 

D. Depuis combien de temps en souffrez-vous? 

Nombre d ' années 

5. A. Avez-vous déjà subi une crise de sifflements 

(si lements) qui vous ait cssouflé? 

i I. ou i . 2. non 

Si vous avez répondu oui à 5A 

B. Quel âge avic/.-vous lors de la première crise? 

Âge 

C. Avez-vous déjà eu plus d 'une crise? 

I. oui 2 . non 

D. Avez-vous déjà eu besoin de médicaments ou de 

traitements pour cette (ces) crise (s)? 

I. oui 2. non 

6. ESSOUFFLEMENT 

Si vous souffrez de quelque maladie autre que cardiaque 

ou pulmonaire, qui vous empêche de marcher normale­

ment, décrivez-la. 

Nature de la maladie 

A. Vous essoufflez-vous même en terrain plat ou quant 

vous montez une pente légère? 

I. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à la question 6A 

B. Devez-vous marcher plus lentement que les gens de 

votre âge en terrain plat parce que vous devenez essouf­

flé? 

1. ou i . 2. non 

C. Vous arrivc-t-il de vous arrêter pour reprendre votre 

souffle quant vous marchez à votre rythme en terrain 

plat? 

1. oui 2. non 

D. Vous arrive-t-il de vous arrêter pour reprendre votre 

souffle après avoir marché environ 100 mètres (ou après 

quelques minutes) en terrain plat? 

I. oui 2. non 
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E. Ètes-vous iros essouffle pour quitter la maison ou 

vous essoufflez-vous en vous habillant ou en vous dés­

habillant? 

I. oui 2. non 

F. Depuis combien d ' années vous essoufflez-vous 

comme cela? 

Nombre d 'années 

7. RHUMES DE POITRINES ET M A L A D I E S 

PULMONAIRES 

A. Lorsque vous attrapez un rhume, s'agit-il la plupart 

du temps d 'un rhume de poitrine? (La plupart du temps 

veut dire ici plus de la moitié du temps) . 

I. o u i — 2. non 3. Je n 'ai jamais de rhume 

B. Au cours des trois dernières années , avez-vous eu 

une maladie des poumons qui vous ait empêché de tra­

vailler ou obligé à rester à la maison ou au lit? 

1. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à 7B 

C. Avez-vous ramené des crachats de vos poumons pen­

dant l 'une ou l 'autre de ces maladies pulmonaires? 

I. oui 2 . non 

D. Au cours des trois dernières années , combien de ces 

maladies, avec augmentat ion de la quanti té des crachats, 

ont duré une semaine ou plus? 

Nombre de maladies Aucune maladie 

A N T É C É D E N T S M É D I C A U X 

8. Avez-vous déjà contracté une maladie des poumons 

avant l 'âge de 16 ans? 

I. oui 2 . non 

9. A. Avez-vous déjà souffert de bronchite aigiie? 

I. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à 9A 

B. La maladie a-t-clle été diagnostiquée par un méde­

cin? 

I. oui 2. non 

C. A quel âge remonte votre première bronchite aigùe? 

I. Age 

10. A. Avez-vous déjà souffert de pneumonie? (Comp­

ter les broncho-pneumonies) 

1. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à 10A 

B. La maladie a-t-ellc été diagnostiquée par un méde­

cin? 

I. oui 2. non 

C. A quel âge avez-vous eu votre première pneumonie? 

Âge 

11. A. Avez-vous déjà souffert du rhume des foins? 

I. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à 11A 

B. L 'a l lergie a-t-ellc été diagnostiquée par un médecin? 

1. oui 2. non 

C. À quel âge avez-vous commencé à en souffrir? 

Âge 

12. A. Avez-vous déjà souffert de bronchite chroni­

que? 

I. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à I2A 

B. En souffrez-vous toujours? 

I. oui 2 . non 
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C. La maladie a-t-elle été diagnostiquée par un méde­

cin'.' 

I. oui 2. non 

D. A quel âge avez-vous commencé à en souffrir? 

Age 

13. A. Avez-vous déjà souffert d ' emphysème? 

I. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à 13A 

B. En souffrez-vous toujours? 

I. oui 2. non 

C. La maladie a-t-elle été diagnostiquée par un méde­
cin? 

I. oui 2. non 

D. À quel âge avez-vous commencé à en souffrir? 

Âge 

14. A. Avez-vous déjà souffert d 'as thme? 

I. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à 14A 

B. En souffrez-vous toujours? 

1. oui 2. non 

C. La maladie a-t-elle été diagnost iquée par un méde­

cin? 

I. oui 2. non 

D. À quel âge avez-vous commencé à en souffrir? 

Âge 

E. Si vous n ' en souffrez plus, à quel âge votre asthme a-

t-il cessé? 

Âge 

F. Avez-vous actuellement besoin de traitements ou de 

médicaments contre l 'as thme? 

I. oui 2. non 

15. A. Avez-vous déjà souffert de tuberculose pulmo­

naire? 

1. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à I5A 

B. La maladie a-t-clle été diagnost iquée par un méde­
cin? 

I. oui 2. non 

C. Â quel âge avez-vous commencé à en souffrir? 

Âge 

D. Quelle sorte de traitement avez-vous suivi? 

1. aucun 

2. médicaments 

3 . opérat ion 

4. autres (préciser) 

E. Quelle a été la durée du traitement? 

1. En mois 

16. A. Avez-vous déjà souffert de pleurésie? 

1. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à I6A 

B. La maladie a-t-ellc été diagnostiquée par un méde­

cin? 

I. oui 2 . non 

C. A quel âge avez vous eu votre première pleurésie? 

Âge 

17. A. Avez-vous déjà souffert de troubles de sinus? 

I. oui 2. non 
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Si vous ave / répondu oui à I7A 

B. Les troubles ont-ils été diagnostiqués par un méde­

cin? 

1. oui 2. non 

C. À quel âge avez-vous commencé à en souffrir? 

Age 

18. Avez-vous déjà 

A. Eu d 'autres maladies des poumons? 

I. oui 2. non 

Si oui . préciser 

À quel âge 

B. Subi une opération à la poitrine ou aux poumons? 

I. oui 2. non 

Si ou i . préciser 

À quel âge 

C . Subi des blessures à la poitrine? 

I. oui 2. non 

Si oui . préciser 

À quel âge 

19. A. Un médecin a-t-il déjà diagnostiqué chez vous 

des troubles cardiaques? 

1. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à 19A 

B. Avez-vous été soigné pour des troubles cardiaques 

au cours des 10 dernières années? 

1. oui 2. non 

Si oui. préciser 

20. A. Un médecin a-t-il déjà diagnostiqué chez vous 

de l 'hypertension? (haute pression) 

I. oui 2. non 

Si vous avez répondu oui à 20A 

B. Avez-vous été soigné pour de l 'hypertension au cours 

des 10 dernières années? 

I. oui 2 . non 

C O N S O M M A T I O N DE T A B A C 

2 1 . C I G A R E T T E 

A. Avez-vous déjà fumé la cigarette? « n o n » signifie 

moins de 20 paquets de cigarettes ou 400 grammes de 

tabac au cours de votre vie. ou moins d 'une cigarette par 

jour pendant un an) . 

I. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à 21A 

B. Fumez-vous actuellement la cigarette ou avez-vous 

fumé depuis un mois? 

I. oui 2 . non 

C. Quel âge aviez-vous lorsque vous avez commencé à 

fumer la cigarette régulièrement? 

Âge 

D. Si vous avez complètement cessé de fumer la ciga­

rette, quel âge aviez-vous quand vous avez arrêté? 

Âge 

Cochez si vous fumez toujours 

E. Combien de cigarettes fumez-vous par jour actuelle­

ment? 

Nombre de cigaret tes 
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F. Pendant tout le temps que vous avez fume, combien 

de cigarettes fumiez-vous par jour , en moyenne? 

Nombre de cigarettes 

G. Est-ce que vous respirez ou respiriez la fumée? 

1. pas du tout 

2 . peu 

3. modérément 

4. profondément 

H. Fumiez-vous des cigarettes à bout filtre? 

0. j amais 

I. moins que la moitié du temps 

2. la moitié du temps 

3. plus que la moitié du temps 

4. toujours 

1. Pendant tout le temps que vous avez fumé, quel le 

sorte de cigarettes fumiez-vous la plupart du temps? 

1. ordinaire 

2. long format (king size) 

3 . roulcusc (roulée à la main) 

22 . PIPE 

A. Avez-vous déjà fumé la pipe régulièrement? 

« o u i » signifie plus de 400 grammes ou 8 blagues de 

tabac durant votre vie. 

I. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à 22A 

B. Fumez-vous actuellement la pipe ou l ' avez-vous fu­

mée depuis un mois? 

I. oui 2 . non 

C. Quel âge aviez-vous lorsque vous avez commencé à 

fumer la pipe régulièrement? 

Âge 

D. Si vous avez complètement cessé de fumer la p ipe , 

quel âge aviez-vous quand vous avez arrêté? 

Âge Cochez si vous fumez toujours la pipe 

E. Combien de grammes de tabac fumez-vous par se­

maine actuellement? 

g r ammes par semaine (une blague contient 

50 g rammes de tabac). 

F . Pendant tout le temps que vous avez fumé la pipe, 

quelle quantité de tabac fumiez-vous par semaine, en 

moyenne? 

g r ammes par semaine (une blague contient 

50 g rammes de tabac) . 

G. Est-ce que vous respirez ou respiriez la fumée? 

1. pas du tout 

2. peu 

3. modérément 

4. profondément 

2 3 . C I G A R E / C I G A R I L L O 

A. Avez-vous déjà le cigare ou le cigarillo régulière­

ment? ( « o u i » signifie plus d 'un cigare ou cigarillo par 

semaine, pendant un an). 

I. oui 2. non 

51 vous avez répondu oui à 23A 

B. Fumez-vous actuellement le cigare ou en avez-vous 

fumée depuis un mois? 

I. oui 2 . non 

C. Quel âge aviez-vous lorsque vous avez commencé à 
fumer le cigare régulièrement? 

Âge 

D. Si vous avez complètement cessé de fumer le cigare, 

quel âge aviez-vous quand vous avez arrêté? 

Âge Cochez si vous fumez toujours le cigare 

E. Combien de cigares fumez-vous par semaine actuel­

lement? 

Nombre de cigares 

F. Pendant tout le temps que vous en avez fumé, com­

bien de cigares par semaine fumiez-vous, en moyenne? 

Nombre de cigares 
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G. Est-ce que vous respirez ou respiriez la fumée? 

1. pas du tout 

2. peu 

3. modérément 

4. profondément 

H. Quel le sorte de cigares fumiez-vous la plupart du 

temps? 

I. mini (longueur cigarette) 

2. petit (cigarillo) — , — 

3 . grand (vrai cigare) 

A N T É C É D E N T S FAMILIAUX 

24. Une maladie pulmonaire chronique a-t-elle été dia­

gnostiquée chez un membre de votre famille: 

Frères 
Père Mère et soeurs 

1. oui 1. oui 1. oui 

2. non 2. non 2. non 

3. ne sais 3. ne sais 3 . ne sais 

pas pas pas 

A. Bronchite 

chronique 

B. Emphysème 

C. Asthme 

D. Cancer des 

poumons 

E. Tuberculose 

F. Autres 

maladies 

respiratoires 

G. Eczéma ou 

urticaire 

H. Rhume des 

foins 

25. Vos parents sont-ils toujours vivants? 

Pè re M è r e 

l . o u i I. oui 

2 . non 2. non 

3. ne sais pas 3. ne sais pas 

26 . Si vos parents sont morts, veuillez préciser la cause 

de leur décès. 

Père 

Mère 

27. Veuillez préciser l 'âge actuel de vos parents ou. 

l 'âge à leur décès , s ' i ls sont morts. 

Age de votre père 

Age de votre mère 

MILIEU DE T R A V A I L 

28. A. Avez-vous déjà travaillé à plein temps (30 heu­

res par semaine ou plus pendant 6 mois ou plus)? 

I. oui 2 . non 

Si vous avez répondu oui à 28A 

B. Avez-vous déjà travaillé dans un lieu poussiéreux 

durant un an ou plus? 

I. oui 2. non 

Préciser le genre de travail et le secteur de l ' industrie 

Nombre d 'années de travail 

L'exposit ion à la poussière était-elle 

1. légère 2. modérée 3. grave 

C. Avez-vous déjà été exposé à des gaz ou à des fumées 

chimiques à votre travail? 

I. oui 2 . non 
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Préciser le genre de travail et le secteur de l ' industrie 

Nombre d 'années de travail 

L 'exposit ion était-elle 

I. légère 2. modérée 3. grave 

D. Quelle était votre profession habituelle, celle que 

vous avez exercée le plus longtemps? 

1. Profession 

2. Nombre d ' années d 'exercice 

3. Poste et titre de l 'emploi 

4. Domaine ou industrie 

E. Quel est votre travail actuel ou votre travail le plus 

récent? 

1. Profession 

2. Nombre d ' années de travail 

3. Poste et/ou titre de l 'emploi 

4. Domaine ou industrie 
5. Exercez-vous toujours cette profession? 

1. non 

2. oui, à temps plein 

3. oui, à temps partiel 

6. Si vous n ' exercez plus cette profession, quel âge 

aviez-vous au moment où vous l 'avez quittée? 

29. De quand date votre dernier rhume ou grippe? 

1. J 'ai le rhume ou la grippe actuellement 

2. Depuis I à 2 semaines 

3. Depuis 3 à 4 semaines 

PARTIE II 

E X A M E N PHYSIQUE 

1. Détermination du poids et de la taille. 

2. Détermination de la tension artérielle et du pouls. 

3. Examen physique du coeur comprenant , notamment , 

une auscultation orientée spécifiquement vers la recher­

che des arythmies, des souffles et des bruits anormaux. 

4. Examen physique des poumons comprenant , notam­

ment, une auscultation orientée vers la recherche de la 

qualité du murmure vésiculaire et de la présence de 

ronchis et de râles. 

PARTIE III 
R A D I O G R A P H I E P U L M O N A I R E 

1. La radiographie pulmonaire doit être une projection 

postéro-antéricure des poumons sur un film radiographi-

que de 355 mm par 432 mm. 

2. Les équipements de radiologie doivent être confor­
mes aux caractéristiques relatives à la technique de haut 
kilovoltage décrites à l 'appendice A des «Instruct ions 
pour l 'utilisation de la classification internationale du 
B.I.T. des radiographies de pneumocon iose s " publiées 
par le Bureau international du travail en 1980 et à toute 
modification ultérieure de ces instructions. 

3 . La procédure d 'examen et l ' interprétation de la ra­

diographie pulmonaire doivent être conformes à l 'ap­

pendice A des instructions mentionnées au deuxième 

paragraphe. 

4. Un jeu de films standards du Bureau international du 

travail doit constamment être utilisé lors de l ' interpréta­

tion d 'une radiographie pulmonaire. 

4. Depuis 5 à 6 semaines 

5. Depuis plus de 6 semaines 
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A N N E X E II 

(a. 12. 13. 14. 15 et 17) 

CERTIFICATS DE SANTÉ P U L M O N A I R E ET AVIS D E R É F É R E N C E 

P A R T I E I 

CERTIFICAT DE SANTÉ P U L M O N A I R E 

essr lommisbiondc U 
sanif eidelabecuriiê 
du travail du Qufhec 

Certificat de santé pulmonaire 
N u m é r o d u c c r t i c a i 

N u m é r o J / j v t u r j n c c \ O c i j l C 

l l i l 

N u m é r o d ' j v t u r j r k c n u l j d i e 

i i i I i i i I i i i 

D é l i v r a n c e 

A n n é e M o i \ J o u r 

Nom et adresse du titulaire J 'atteste que j ' a i examiné le titulaire de ce certificat en vertu du Règlement 
sur les examens de santé pulmonaire des travailleurs des mines et qu ' au 
meil leur de ma connaissance, ce dernier a droit au présent certificat. 

DJIC î le A n n £ e M o i v J o u r 

l ' c u m c n 

• 1,1. 
S i g n a t u r e d u t n u l j i r c S i g n a t u r e d u ^ N " d u m é d e c i n 

m é d e c i n w 

2302(94-12) 

file:///OcijlC
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P A R T I E I I 

A V I S D E R É F É R E N C E 

essr tommisiiondi'la 
>anif etdelasecurilf 
duiraiaildu Quéhff 

Nom et adresse du titulaire 

2301(95-04) 
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J'atteste que j ' a i examiné le titulaire de cet avis en vertu du Règlement sur 

les examens de santé pulmonaire des travailleurs des mines et qu ' au meilleur 

de ma connaissance, ce dernier devrait produire une réclamation pour mala­

die professionnelle pulmonaire découlant d 'une exposit ion: 

à l 'amiante • 

à la silice • 

À défaut de produire une réclamation d a n s les 6 mois d u p résen t avis, votre 

certificat de santé pulmonaire sera suspendu jusqu ' à ce que vous produisiez 

une réclamation à la C S S T . 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1326-95,4 octobre 1995 

Loi sur la santé et la sécurité du travail 

( L . R . Q . . C . S-2 .1) 

Santé et sécurité dans les mines 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 

sur la santé et la sécurité du travail dans les mines et 

modifiant diverses dispositions réglementaires 

A T T E N D U Qu 'en vertu des paragraphes 1°, 7° à 10°, 

14°, 17°, 19°, 21° et 42° du premier alinéa de l'arti­

cle 223 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail 

(L.R.Q., c. S-2.1), la Commission de la santé et de la 

sécurité du travail peut faire des règlements sur les 

matières qui y sont mentionnées; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du troisième alinéa de l'arti­

cle 223 de cette loi, un règlement peut référer à une 

approbation, une certification ou une homologation du 

Bureau de normalisation du Québec ou d 'un autre orga­

nisme de normalisation; 

A T T E N D U Q U E , conformément à l 'article 224 de cette 

loi et aux articles 10e t 11 de la Loi sur les règlements 

(L .R.Q. .C. R-18.1), un projet de règlement a été publié à 

la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 22 mars 

1995. avec avis qu ' à l 'expiration des soixante jours 

suivant cet avis, il sera adopté par la Commission avec 

ou sans modification et soumis pour approbation au 

gouvernement; 

A T T E N D U Q U E la Commission a adopté, avec modifi­

cations, un Règlement modifiant le Règlement sur la 

santé et la sécurité du travail dans les mines et modifiant 

diverses dispositions réglementaires , à sa séance du 

26 juin 1995; 
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ATTENDU Qu'i l y a lieu d 'approuver ce règlement tel 

qu'il apparaît en annexe au présent décret: 

Il 1ST ORDONNÉ, en conséquence , sur la recomman­

dation de la ministre tic l 'Emploi : 

QUE le «Règlement modifiant le Règlement sur la 

santé et la sécurité du travail dans les inities et modifiant 

diverses dispositions réglementaires», annexé au pré­

sent décret, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
MU 1 lit C'AKI'ENTIER 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail dans les 
mines et modifiant diverses dispositions 
réglementaires 
Loi sur la santé cl la sécurité du travail 

(L.R.Q. , c , S-2 .1 , a. 223 . al. I. par. 1°. 7° à 10°. 14°. 

17°. 19°, 21°, 42° et al. 3) 

I . Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail 

dans les mines et modifiant diverses disposit ions régle­

mentaires approuvé par le décret 213-93 du 17 février 

1993 est modifié, à l 'article I. par: 

1° l ' insertion, après la définition de «câble c lo s» , 

îles suivantes: 

« C o d e national du bâtiment du Canada 1990»: le 
Code national du bâtiment du Canada 1990. C N R C 
n° 30620 publié par le Conseil national de recherches du 
Canada et toute disposition ultérieure le modifiant; 

« construction incombustible »: toute construction dans 

laquelle la sécurité contre l ' incendie est assurée grâce à 

l 'uti l isation de matériaux incombustibles pour les élé­

ments structuraux et les autres composants et qui est 

conforme à la sous-section 3.1.5 du Code national du 

bâtiment du Canada 1990: »: 

2° l ' insertion, après la définition de « i s o l é » , de la 

suivante: 

« matériau incombust ible»: tout matériau conforme à 

la norme Méthode d 'essai normalisée pour la détermina­

tion de l ' incombustibil i té des matériaux de construe-

t i o n . C A N 4 - S I I 4 - M 8 0 : » : 

3° l ' insertion, après la définition de « p u i t s » , de la 

suivante: 

« résistance au l'eu »: le degré de résistance au feu tel 

que défini au sens du Code national du bâtiment du 

Canada 1990;». 

2 . L'article 2 de ce règlement est modifié, dans le 

second alinéa, par: 

1° l ' insertion, après le mot «ar t i c les» , des chiffres 

« 3 , 1 2 . 1 . » : 

2° l ' insertion, après le chiffre « 1 4 7 » . des chiffres 

« 1 4 9 , 150.1»; 

3° l ' insertion, après le chiffre « 1 6 4 » . des chiffres 

« 1 6 8 , 215 à 349, 373 ,» . 

3 . L 'art icle 11 de ce règlement est remplacé par le 

suivant: 

« 11. Le port de chaussures de protection conformes 
à la norme Chaussures de protection. C A N / C S A - Z I 9 5 -
M92. à l 'exception de la sous-section 3.4. est obligatoire 
pour toute personne qui se trouve dans une mine. 

Cependant , dans une mine souterraine, ces chaussu­

res de protection doivent être munies d 'un protecteur 

métatarsien. ». 

4 . Ce règlement est modifié par l ' insertion, après l 'ar­

ticle 12. du suivant: 

« 12.1 L 'a i r comprimé qui alimente tout appareil de 

protection respiratoire doit être d 'une qualité conforme 

à la norme Air comprimé respirable. Production et dis­

tribution. CAN3-ZI80 .1 -M85 .» . 

5. L 'art icle 13 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , du mol «bonbonne» par le mot «bou­

teille ». partout où il se trouve dans cet article. 

6 . L 'ar t ic le 15 de ce règlement est modifié par 

l ' insertion, après le premier alinéa, du suivant: 

«Cependan t , pour les travaux de montage effectués 

au moyen d 'un ascenseur, au moins deux vérifications 

doivent être faites par cinq quarts de travail. ». 

7 . L 'ar t ic le 18 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des paragraphes 1 0 à 6° du premier alinéa 

par les suivants: 

<-1° 6 sauveteurs pour 50 travailleurs ou moins qui 

travaillent sous terre: 

2° 9 sauveteurs pour au moins 51 travailleurs et au 

plus 99 qui travaillent sous terre: 
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3° 12 sauveteurs pour au moins 100 travailleurs et au 

plus 149 qui travaillent sous terre; 

4° 15 sauveteurs pour au moins 150 travailleurs et au 

plus 199 qui travaillent sous terre; 

5° 18 sauveteurs pour au moins 200 travailleurs et au 

plus 249 qui travaillent sous terre; 

6° 21 sauveteurs pour 250 travailleurs et plus qui 

travaillent sous terre; 

7° 3 sauveteurs substituts pour l ' ensemble des équi­

pes . ». 

8. L'art icle 19 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans le paragraphe 1°, de ce qui précède 

le sous-paragraphe a par ce qui suit: 

« 1° avoir reçu une formation selon l 'édition la plus 

récente du Manuel de formation au sauvetage minier de 

la Commiss ion de la santé et de la sécurité du travail: ». 

9 . L 'a r t ic le 27 de ce règlement est modif ié par 
l ' insert ion, après le mot «dressés , », des mots « mainte­
nus à jour, ». 

10. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 

l 'article 27 , de la sous-section suivante: 

«jill. Formation 

27.1 À compter du 1" juin 1996, toute personne tra­

vaillant sous terre doit avoir reçu une formation en 

matière de santé et sécurité du travail selon le module I 
du cours de formation modulaire du travailleur minier 

publié par le ministère de l 'Éducation en 1994.». 

11 . Ce règlement est modifié par l ' insert ion, après 

l ' inti tulé de la sous-section I de la section III, des art i­

c les suivants: 

«28.01 Afin d 'en assurer la stabilité, une excavat ion 

souterraine ne peut être entreprise sans l 'obtention de 

plans et devis d ' un ingénieur. Ces plans et devis doivent 

être: 

1° mis à jour par un ingénieur au fur et à mesure de 

l ' avancement des travaux; 

2° conservés sur le site de la mine et disponibles en 

tout temps. 

28.02 Pour toute excavation souterraine non délais­

sée, des mesures permanentes de surveil lance et de con­

trôle doivent être élaborées par un ingénieur. ». 

12. L'article 33 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

«33. Lorsque la profondeur d 'une tranchée ou d 'une 

excavation est supérieure à 1.2 mètre (3,9 pieds), il est 

interdit: 

P de déposer des matériaux à moins de 1.2 mètre 

(3,9 pieds) du sommet des parois de celle-ci: 

2° de circuler ou de stationner des véhicules ou des 

machines à moins de 3 mètres (9.8 pieds) du somme) des 

parois de celle-ci. à moins qu 'un élançonnemenl ren­

forcé n 'ai t été effectué. ». 

13. L'article 41 de ce règlement est modifié par le 

remplacement du paragraphe 4° par le suivant: 

« 4 ° aucun travailleur ne peut effectuer un travail sur 
un front de taille ou se trouver à un niveau inférieur près 
d 'un front de taille ou d ' une paroi, à moins que ce front 
de taille ou celte paroi n 'ai t été préalablement purgé de 
toute roche susceptible de s 'en détacher; ». 

14. L'article 45 de ce règlement est remplacé par les 
suivants: 

«45. Les chemins de halage empruntés par les véhi­

cules motorisés dans une mine à ciel ouvert doivent: 

1° être bordés par un amoncel lement de remblai ou 
un parapet lorsque les véhicules sont exposés à une 
chute dans le vide de plus de 3 mètres (9,8 pieds): 
l 'amoncel lement de remblai et le parapet doivent avoir 
une hauteur équivalente à au moins le rayon de la roue 
du plus grand diamètre de tout véhicule circulant dans 
ce chemin; cet amoncel lement de remblai ou ce parapet 
est également requis en bordure des haldes: 

2° être entretenus par déblaiement, scarification ou 

épandage d 'une substance abrasive, de façon à garder la 

surface antidérapante. 

45.1 En outre des normes prévues à l 'article 45 , les 

chemins de halage: 

1° aménagés à compter du l ' a v r i l 1993 et empruntés 

par les véhicules motorisés dans une mine à ciel ouvert 

doivent avoir une largeur au moins égale à: 

a) soit une fois et demie la largeur des véhicules les 

plus larges si le chemin est à une voie simple: 

b) soit deux fois et demie la largeur des véhicules si 

le chemin est à double sens: 
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2° aménagés dans une mine à ciel ouvert dont l 'ex­

ploitation débute à compter du I" avril 1993 et emprun­

tés par des véhicules motorisés doivent avoir une lar­

geur au moins égale à: 

a) soil deux l'ois la largeur des véhicules les plus 

larges si le chemin est à une voie simple: 

b) soit trois fois la largeur des véhicules si le chemin 

est à double sens. 

45.2 Les chemins de service empruntés par les véhi­

cules motorisés dans une mine à ciel ouvert doivent: 

1° être bordés par un amoncel lement de remblai ou 
un parapet lorsque les véhicules sont exposés à une 
chute dans le vide de plus de 3 mètres (9,8 pieds): 
l 'amoncellement de remblai et le parapet doivent avoir 
une hauteur équivalente à au moins le rayon de la roue 
du plus grand diamètre de tout véhicule circulant dans 
ce chemin: 

2° être interdits à tout véhicule dont la largeur est 
supérieure à celle de la surface carrossable: 

3° être entretenus par déblaiement, scarification ou 
épandage d 'une substance abrasive, de façon à garder la 
surface antidérapante. 

45.3 Un butoir doit être installé: 

P à tout endroit de déversement sous terre où les 

véhicules motorisés sont exposés à une chute dans le 

vide de plus de 3 mètres (9,8 pieds); 

2° à tout endroit en surface où les véhicules motori­
sés sont exposés à une chute dans une trémie ou un 
concasscur. 

45.4 Le butoir visé à l 'article 45.3 doit: 

1° être en bois, en acier ou en béton; 

2° avoir une hauteur équivalente à au moins le rayon 
de la roue du plus grand diamètre de tout véhicule moto­
risé circulant aux endroits où il doit être installé: 

3° être maintenu dégagé en tout temps .» . 

15. L'article 51 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

«51. Dans une mine souterraine, toute ouverture d'une 

profondeur supérieure à 1.2 mètre (3,9 pieds) doit être: 

1° soit protégée par un garde-corps conforme au pa­

ragraphe 5° de l 'article 66 : 

2° soit fermée par un couvercle pouvant supporter 

une charge au moins équivalente à la plus exigeante des 

2 valeurs suivantes: 

a) une charge ponctuelle de 2 kilonewtons (450 li­

vres) appliquée à n ' impor te quel point du couvercle: 

b) une charge répartie de 3.8 kilonewtons par mètre 

carré (79.4 livres par pied carré). 

Lorsqu 'un véhicule motorisé est susceptible de circu­

ler sur un couvercle, ce dernier doit avoir une résistance 

au moins équivalente à 3 l'ois la charge maximale pou­

vant être imposée par le véhicule.». 

16. L'article 54 de ce règlement est modifiée par la 

suppression, dans le sous-paragraphe a du paragraphe 5°, 

des mots «du moteur» . 

17. L'article 66 de ce règlement est modifié par la 

suppression, dans la partie qui précède le paragraphe 1°. 

des mots « pour les p ié tons» . 

18. L'article 72 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans le paragraphe 3°, des mots « ayant 

une résistance au l'eu d 'au moins une heure.» par les 

mots «construi ts avec des matériaux incombustibles.». 

19. L'article 80 de ce règlement est remplacé par le 

suivant: 

«80. Le toit d 'un chantier d 'abattage non remblayé 

qui a été ou est exploité sous l'influence d 'une nappe 

d 'eau doit être inspecté au moins une fois par jour. 

Cependant , la fréquence de ces inspections peut être 

réduite à une fois par semaine lorsque le chantier est 

surveillé par un système de surveillance visuelle et so­

nore. ». 

20. L'article 85 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans la partie qui précède le paragra­

phe 1 0 de « à l 'article 5 » par « aux articles 5 et 7 ». 

2 1 . L'article 97 de ce règlement est modifié par 

l ' insertion, après le mot « locale ». des mots « par extrac­

tion destinée à capter une source ponctuelle d 'émission 

de poussières». 

22 . L'article 102 de ce règlement est modifié par 

l 'addit ion, au début du paragraphe 2°, des mots « malgré 

le paragraphe 2° de l 'article 101,». 
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2 3 . L'art icle 117 de ce règlement est modifie par 

l 'addit ion, au début de la partie qui précède le paragra­

phe 1°, des mots « Pour toute mine souterraine, ». 

24. L'article 126 de ce règlement est modifié par: 

1° la suppression du premier alinéa; 

2° le remplacement , dans le deuxième alinéa, des 

mots « l ' a l a rme fut donnée» par les mots « l e système 

d 'a larme a été déclenché »: 

3° le remplacement , dans le troisième al inéa, des 

mots « l ' a l a rme fut donnée» par les mots « le système 

d 'a larme a été déc lenché» . 

25 . L'article 127 de ce règlement est modifié par le 

remplacement du paragraphe 1° par le suivant: 

« 1° être construite avec des matériaux incombusti­

bles et avoir une résistance au feu d 'au moins une heure: ». 

26 . L'article 129 de ce règlement est modifié par le 

remplacement du deuxième alinéa par le suivant: 

«Dans une mine de sel, un système d 'ext inct ion à 
poudre ayant une capacité nominale d 'au moins 9 kilo­
g rammes (20 livres) doit être disponible à chaque re­
cet te d 'un puits. Cependant , lorsque le bâtiment du puits 
est construit en matériaux combustibles, la capacité no­
minale de ce système à la recette en surface doit être 
d ' au moins 113 ki logrammes (250 livres). ». 

27 . L'art icle 140 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots «ont tous les deux une résis­

tance au feu d 'au moins une heure. » par les mots « sont 

construits avec des matériaux incombustibles. ». 

28 . L'art icle 141 de ce règlement est modifié par: 

1° la suppression du paragraphe 1°: 

2° le remplacement du paragraphe 2° par le suivant: 

« 2 e chaque partie du bâtiment intégré est de cons­

truction incombustible et chaque partie du bâtiment cou­

vrant l 'orifice à la surface de la mine souterraine est 

construite avec des matériaux incombust ibles :»: 

3° l 'addit ion, à la fin du paragraphe 3°. des mots «e t 

est construite avec des matériaux incombust ibles .» . 

29 . L'article 143 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots «avoir une résistance au feu 

d 'au moins 30 minutes .» par les mots «ê t re construit 

avec des matériaux incombustibles.». 

30. L'article 144 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots «avoi r une résistance au feu 

d ' i iu moins une heure.» par les mots «ê t re construite 

avec des matériaux incombustibles. ». 

3 1 . L'article 147 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots « un bât iment abritant une » par 

les mots « la salle d ' u n e » . 

32 . Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 

l 'article 147, du suivant: 

«147.1 A compter du 2 novembre 1995, lorsque la 
salle d ' une machine d 'extract ion fait partie intégrante 
d 'un bâtiment, cette salle doit avoir une résistance au 
l'eu d ' au moins une heure et être construite avec des 
matériaux incombustibles. ». 

33 . L'article 149 de ce règlement est remplacé par le 

suivant: 

« 149. Sous terre, dans un bâtiment couvrant un ori­

fice à la surface d 'une mine souterraine et dans la salle 

d ' une machine d 'extraction, les déchets combust ibles 

doivent être enfermés dans un récipient métall ique muni 

d 'un couvercle rigide fixé au récipient et agencé de 

manière à ce qu'i l ferme par gravité. ». 

34 . Ce règlement est modifié par l ' insert ion, après 

l 'article 150, du suivant: 

«150.1 II est interdit de laisser s ' accumuler toute 

huile, graisse ou autre substance combust ible dans la 

fosse d ' une machine d 'ex t rac t ion .» . 

35 . L'art icle 158 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots « pour garder de l 'huile ou de la 

graisse utilisée pour lubrifier des outils, « par les mots 

« s o u s terre pour apporter l 'huile ou la graisse nécessaire 

à la lubrification des outils utilisés par les travailleurs 

dans les chantiers d 'abat tage ou les autres excavat ions 

en développement ,» . 

36 . Ce règlement est modifié par l ' insert ion, après 

l 'article 166. du suivant: 

« 166.1 Sous terre, lorsque des bouteil les d ' oxygène 

ou de gaz combustible utilisées pour la coupe ou le 

soudage sont placées dans un endroit qui n 'est pas faci­

lement accessible à un travailleur qui utilise un chalu­

meau, un autre travailleur doit surveiller constamment 

les dispositifs de contrôle des bouteilles. ». 

37. L'article 175 de ce règlement est modifié par: 



4462 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 18 octobre 1995. 127e année, n" 42 Partie 2 

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant: 

«175. Les véhicules motorisés suivants doivent être 

munis d 'un avertisseur sonore automatique pour la mar­

che arrière: 

1 0 les camions ayant une capacité nominale de charge 
de 5 000 kilogrammes ( 11 000 livres) ou plus: 

2° les chargeurs sur roues ayant une capacité nomi­

nale de charge de 2 250 ki logrammes (4 960,3 livres) ou 

plus, à l 'exception des chargeuses navettes utilisées sous 

terre: 

3° les nivelcuses et les boutcurs sur roues. »; 

2° l 'addition, après le deuxième alinéa, du suivant: 

« P o u r l 'application du présent article, on entend par 

«capaci té nominale de cha rge» , la charge établie par le 

manufacturier qu 'un camion peut transporter dans sa 

benne ou sur sa plate-forme et. dans le cas d 'un chargeur, 

la charge qu ' i l peut transporter dans son gode t .» . 

3 8 . L'article 184 de ce règlement est modifié par 

l ' insertion, après le mot « halage », des mots « utilisés en 

surface et ». 

39. L'article 193 de ce règlement est modifié par: 

1° le remplacement du mot « d ' a r r ê t » par les mots 
« d e s ta t ionnement»: 

2° l ' insertion, après le mol «app l iqués .» , des mots 

« sous terre. ». 

40. L'article 194 de ce règlement est remplacé par le 

suivant: 

«194. Dans tout véhicule motorisé utilisé pour le 

transport des travailleurs, chaque travailleur doit dispo­

ser d 'un siège ou d 'une banquette fixé au véhicule, à 

moins que ce dernier soit muni de dispositifs permettant 

aux travailleurs debout de conserver leur équilibre du­

rant le transport. ». 

4 1 . L'article 196 de ce règlement est modifié par: 

1 0 la suppression du paragraphe 4°: 

2° l 'addition, après le paragraphe 7°. de l 'alinéa sui­

vant: 

« L e paragraphe 5° ne s 'appl ique pas aux véhicules 

dans lesquels les travailleurs n 'on t pas à circuler à l ' in­

térieur, telle une cabine, une automobile ou une four­

gonnette. Dans ces véhicules, chaque travailleur doit 

disposer d 'un siège ou d 'une banquette. ». 

42. L'art icle 199 de ce règlement est abrogé. 

43 . L'art icle 200 de ce règlement est modifié par: 

1° le remplacement des paragraphes 1° et 2° par les 

suivants: 

«1° conforme aux paragraphes 1° et 3° de l 'arti­

cle 196: 

2° muni de sièges ou de banquettes fixés au wagonnet 

et conformes aux normes prévues aux articles 197 et 

198:»; 

2° l 'addit ion, après le paragraphe 3°, du suivant: 

«4° muni d 'un toi t .». 

44. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 

l 'article 200, du suivant: 

«200.1 Nul ne peut à moins d 'être autorisé par l 'em­
ployeur ou son représentant monter sur un convoi de 
roulage ou une locomotive utilisé dans une mine souter­
raine, à l 'except ion des travailleurs transportés dans des 
wagonnets aménagés conformément à l 'article 200.». 

45 . L 'ar t ic le 211 de ce règlement est modifié par le 

remplacement du paragraphe 3° par le suivant: 

«3° être munie d 'un dispositif provoquant l ' immo­

bilisation de l 'équipement , lorsque celui-ci s 'approche à 

moins de 3 mètres (9,8 pieds) de la té lécommande, dans 

le cas d 'une foreuse, ou à moins de 10 mètres (32,8 pieds) 

pour tout autre équipement , sauf lorsque l 'opérateur et 

les travailleurs à proximité sont dans une niche ou sur 

une plate-forme surélevée; ». 

46. L 'ar t ic le 227 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots «chaque mach ine» par les mots 

« l 'opéra teur de la mach ine» . 

47 . L'art icle 228 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots «ou l 'appareil té léphonique,» , 

par les mots « d e la machine d 'extract ion, le dispositif 

d 'appel de la cage ou la sonnerie d 'un appareil télépho­

nique qui serait placé à l ' intérieur du bâtiment de la 

machine d 'extract ion ou du bâtiment du puits ,». 

48. L'art icle 232 de ce règlement est modifié par: 

1° l ' insertion, dans le paragraphe 1°, après le mot 

« manuel », des mots « de couleur rouge »: 
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2° le remplacement du paragraphe 3° par le suivant: 

« 3 ° d 'un interrupteur de limites supérieure et infé­

rieure de parcours: »: 

3° la suppression, dans le paragraphe 9° . des mots 

«en mètres par minute ». 

49. L'article 233 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans le paragraphe 2°, des mots «ou de 

limite inférieure» par les mots « , de limite supérieure 

ou inférieure». 

50. L'article 241 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans le sous-paragraphe /; du paragra­

phe I °. des mots « au paragraphe 2° de l 'article 233 » par 

les mots « aux paragraphes 2° et 3° de l 'article 232 ». 

5 1 . L'art icle 249 de ce règlement est modifié par 

l 'addit ion, à la fin. de la phrase suivante: « Il ne doit pas 

être possible de refermer le circuit de sécurité lorsque 

les freins de service ne sont pas complètement appli­

qués. ». 

52. L'art icle 250 de ce règlement est modifié par 

l 'addition, après le paragraphe 2°. du suivant: 

« 3 ° pour transporter du matériel lors des travaux 

d'entretien du puits .». 

53. L'art icle 255 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots «système de communicat ion 

entre le préposé au transporteur et une personne deman­

dant le transporteur.» par les mots «disposit if d 'appel 

du transporteur. ». 

54. L'art icle 263 de ce règlement est modifié par: 

P le remplacement , dans la partie qui précède le 

paragraphe I °. des mots « la tonalité de ces signaux doit 

être différente: » par les mots « être distincts: »: 

2° la suppression, dans le paragraphe P . des mots 

« d e la tonal i té»: 

3° le remplacement du paragraphe 2° par le suivant: 

« 2 ° d ' une machine d'extraction à une autre, lorsque 

le puits comporte plus d 'une machine d 'extract ion. »: 

4° l 'addition après le paragraphe 2° , de l 'alinéa sui­

vant: 

«Cependant , lors des inspections ou des travaux d 'en­

tretien du puits, un système de communicat ion par 

radiotéléphonie peut être utilisé si: 

1 0 les disposit ions des articles 264 à 280 sont respec­

tées: 

2° le système fonctionne sur toute la profondeur du 

puits: 

3° une corde de signalisation reliée au système prévu 

au premier alinéa est mise à la disposition des travailleurs 

qui se trouvent dans le pui ts .». 

55 . L'article 284 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans la partie qui précède le paragra­

phe P . des mots «ou câble d 'équi l ibre» par les mots 

« . câble d 'équil ibre, câble de frottement ou câble guide ». 

56. L'article 299 de ce règlement est modifié par 

l 'addit ion, à la fin de la phrase suivante: « L a cosse doit 

avoir une longueur au moins égale à 12 fois le diamètre 

du câble et une largeur au moins égale à 8 fois le diamè­

tre du câble. ». 

57. L'article 303 de ce règlement est modifié par le 

remplacement du mot «dévia t ion .» par le mot «frotte­

ment. ». 

53 . Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 

l 'article 304, des suivants: 

« 3 0 4 . 1 Tout câble d'extraction et tout câble d 'équil i­

bre doivent être soumis à un essai non destructif avant 

leur installation s ' i ls ont été entreposés plus de cinq ans 

après leur date de fabrication. 

3 0 4 . 2 Tout câble usagé utilisé dans une mine comme 

câble d 'extraction ou comme câble d'équilibre doit être 

soumis à un essai non destructif avant d 'être installé de 

nouveau et être accompagné du certificat du fabricant, 

de tous les certificats d 'essais non destructifs et de rup­

ture antérieurs à son dernier retrait du service et des 

informations prévues aux articles 345 et 346 .» . 

59. L'article 311 de ce règlement est modifié par 

l 'addit ion, après le paragraphe 4°, de l 'alinéa suivant: 

« Le paragraphe 2° ne s 'applique pas aux travaux de 

fonçage d 'un puits. Dans ces cas, le nombre maximal de 

couches du câble doit être tel que la distance entre le 

dessus des joues du tambour et la dernière couche du 

câble soit au moins égale à 2 fois le diamètre du câble. ». 

60. L'article 331 de ce règlement est modifié par le 

remplacement du paragraphe P par le suivant: 

« P celui obtenu en multipliant la surface en mètre 

carré du plancher du transporteur par: 
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a) 5.25 si la surface du plancher est égale ou infé­

rieure à 1.86 mètre carré (20 pieds carrés): 

b) 6.25 si la surface du plancher est supérieure à 

1.86 mètre carré (20 pieds carrés) mais inférieure à 

4.64 mètres carrés (50 pieds carrés) : 

c) 7.1 si la surface du plancher est égale ou supé­

rieure à 4.64 mètres carrés (50 pieds carrés): ». 

6 1 . L'art icle 332 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots « la recette supér ieure» par les 

mots «chaque compart iment de hissage à la recette su­

périeure. ». 

62. L'art icle 344 de ce règlement est modifié par 

11 insertion, dans le paragraphe I °. après le chiffre « 54, », 

du chiffre « 2 2 1 . » . 

63 . L'art icle 345 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans la partie qui précède le paragra­

phe 1°. de « à l 'article 284 .» par «aux articles 284 et 

285 .» . 

64. L'art icle 347 de ce règlement est modifié par le 
remplacement , dans la partie qui précède le paragra­
phe I °. des mots « concernant chaque » par les mots « de 
i 'opérateur d ' u n e » . 

65 . Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 

l 'article 350 . du suivant: 

«350 .1 Lorsque la flèche d 'une cxcavairice utilisée 

pour le fonçage d 'un puits est laissée en position levée, 

elle doit être bloquée par au moins deux dispositifs 

séparés et indépendants du système hydraulique ou pneu­

mat ique .» . 

66 . L'art icle 353 de ce règlement est modifié par 

l 'addit ion, à la fin de la partie qui précède le paragra­

phe 1°. des mots suivants: « l ' u n e ou l 'autre des condi­

tions suivantes est respectée: ». 

67. L'article 373 de ce règlement est remplacé par le 

suivant: 

« 3 7 3 . Tout convoyeur doit: 

1° avoir les rouleaux de téte, de renvoi, d 'ent ra îne­

ment ou tendeurs protégés par un dispositif se prolon­

geant sur une longueur d 'au moins 0.9 mètre (3 pieds) 

au-delà de chaque point rentrant; 

2° être muni d 'un dispositif empêchant toute chute 

d 'objet ou de matériel lorsqu'il est installé au-dessus 

d 'un endroit où circulent les travailleurs; 

3° être muni d ' une passerelle avec garde-corps lors­

qu ' i l est installé à plus de 2 mètres (6,5 pieds) au-dessus 

du sol ou du plancher, à moins d 'y avoir accès à l 'aide 

d 'une plate-forme élévatrice ou d 'autres moyens méca­

niques conformes à l 'article 208 ou 401 : 

4° être muni d 'un garde protecteur sur les côtés où 

circulent les travail leurs: 

5° être muni d ' un dispositif d 'arrêt d 'u rgence sur 

toute sa longueur entre la poulie de tête et la poulie de 

renvoi, lorsque les travailleurs peuvent y avoir accès 

pendant qu ' i l est en marche et une fois relâché, ce dispo­

sitif ne doit pas provoquer la remise en marche du con­

voyeur: 

6° s'il est à démarrage automatique ou à distance ou 
si une partie n 'es t pas visible au poste de commande de 
l 'opérateur et qu ' i l présente des parties mobiles accessi­
bles, êlrc muni d ' un dispositif lumineux ou sonore aver­
tissant les travailleurs de sa mise en marche; 

7° s'il est à godets , être entouré d 'un protecteur non 
ajouré qui couvre toute sa hauteur et être pourvu de 
portes ou de panneaux pour les travaux d 'entret ien, de 
vérification ou de réparation et l 'ouverture de l 'une de 
ces portes ou de l 'un de ces panneaux doit provoquer 
l 'arrêt automatique du convoyeur .» . 

68. L'art icle 378 de ce règlement est modifié par le 

remplacement des mots « muni d 'au » par les mots « pro­

tégé par au ». 

69 . L'article 379 de ce règlement est remplacé par le 

suivant: 

« 379. Toute soupape de sûreté d 'un compresseur dont 

le débit dépasse 8 mètres cubes (282,5 pieds cubes) d'air 

à la minute et toute soupape de sûreté d 'un réservoir 

d 'a ir compr imé alimenté par un compresseur dont le 

débit dépasse 8 mètres cubes (282,5 pieds cubes) d'air à 

la minute doivent être essayées au moins une fois par 

5 jours d 'ut i l isat ion. 

Lorsque ces soupapes sont à l 'extérieur d 'un bâti­

ment, elles doivent être essayées au moins une fois par 

jour d 'uti l isation entre le 1" décembre et le 31 mars et au 

moins une fois par 5 jours d 'uti l isation entre le I" avril 

et le 30 novembre . 

Si ces soupapes ne fonctionnement pas , elles doivent 

être réparées ou remplacées . ». 

70. L'article 380 de ce règlement est modifié par 

l ' insertion, après le mot « c o m p r e s s e u r » , des mots «ou 

d 'un réservoir d 'a i r compr imé ». 
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7 1 . L'art icle 381 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

«381. Un réservoir d 'a ir compr imé doit être muni 

d 'un robinet de vidange à sa partie la plus basse. 

Lorsque le volume d 'un tel réservoir est supérieur à 
1.5 mètre cube (53 pieds cubes) , il doit être vidangé au 

moins une lois par 24 heures d 'u t i l i sa t ion .» . 

72. L'article 382 de ce règlement est modifié par 

l ' insertion après le mot « c o m p r i m é » , de «dont le vo­

lume est supérieur à 1,5 mètre cube (53 pieds cubes)» . 

73 . Ce règlement est modifié par l ' insertion après 
l ' intitulé de la sous-section I de la section IX, de l 'article 
suivant: 

«386.1 Tout puits doit être boisé et pendant les tra­
vaux de fonçage, le boisage doit être maintenu à une 
distance inférieure à 15 mètres (49,2 pieds) du fond du 
pui ts .» . 

74. L'article 395 de ce règlement est modifié par 
l 'addition, après le premier al inéa, du suivant: 

« D a n s chaque puits où un compart iment avec des 

échelles ou des escaliers tel que prévu à l 'article 53 est 

utilisé, une vérification mensuel le de ce compart iment , 

des échelles et des escaliers doit être effectuée.». 

75 . L'art icle 401 de ce règlement est modifié par: 

1 0 le remplacement du paragraphe 3° par le suivant: 

« 3 ° un appareil de levage et une plate-forme confor­
mes à l 'article 3.10.7 du Code de sécurité pour les 
travaux de construction et à toute disposition ultérieure 
le modifiant ;»; 

2° l 'addit ion, à la fin du paragraphe 4° , des mots «e t 

à toute disposition ultérieure le modif iant ;» . 

76. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 
l 'article 4 0 1 , du suivant: 

«401.1 Malgré l 'article 4 0 1 , la technique de rappel 

pour accéder à un front de taille ou à une paroi peut être 

utilisée lorsque les méthodes prévues à l 'article 401 ne 

sont techniquement pas applicables ou qu 'e l les présen­

tent un danger. 

Lorsque la technique est utilisée: 

1° le travailleur sur le front de taille ou sur la paroi 

doit être protégé contre les chutes par un dispositif 

antichutes qui doit: 

a) être indépendant du système de rappel; 

b) être un enrouleur dérouleur ou un coulisseau d 'ar ­

rêt de chute de type 1. classe A et être conforme à la 

norme Dispositif antichutes, descendeurs et cordes d ' a s ­

surance, A C N O R Z259 .2 -MI979: 

c) être relié à l 'anneau de retenue qui est identifié 

pour l'arrêt de chute sur le harnais de sécurité: 

2° la corde d 'assurance doit: 

a) être conforme à la norme Dispositif antichutes, 

descendeurs et cordes d 'assurance, ACNOR Z259.2-

M1979; 

b) avoir un diamètre et être construite selon les re­

commandat ions du fabricant du dispositif antichutes; 

c) avoir une longueur inférieure à 90 mètres 

(300 pieds); 

3° le câble du système de rappel doit: 

a) être de fibre synthétique: 

b) avoir une résistance à la rupture d 'au moins 

40 kilonewtons (9 000 livres): 

c) avoir une longueur suffisante pour atteindre un 

palier sécuritaire: 

d) ne pas être rallongé en y attachant d 'autres câbles: 

e) avoir une longueur inférieure à 90 mètres 

(300 pieds); 

4° le câble du système de rappel ou la corde d 'assu­

rance doit être fixé à deux ancrages ayant chacun une 

résistance d 'au moins 18 kilonewtons (4 000 livres) et 

les ancrages du câble du système de rappel doivent être 

indépendants de ceux de la corde d 'assurance; 

5° à moins d 'être protégé par des gaines, le câble du 

système de rappel ou de la corde d 'assurance ne doit 

j amais être en contact avec une arête vive: 

6° les mousquetons avec bagues vissées, les disposi­

tifs descendeurs et autre pièce métallique du système de 

rappel doivent être construits en acier matrice ou en un 

autre matériel de qualité équivalente et ils doivent avoir 

une résistance à la rupture d 'au moins 22 kilonewtons 

(5 000 livres); 

7° le travailleur doit utiliser un harnais de sécurité du 

groupe A D ou A P conforme à la norme Tull Body 

Harnesses CAN/CSA-Z259 . I0-M90; 
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S 0 il esl interdit de descendre sur le Iront de taille ou 

sur la paroi si la vitesse du vent est supérieure à 50 kilo­

mètres/heure (31 milles/heure): 

9° il est interdit de se trouver sur le Iront de taille ou 

sur la paroi pendant un orage électrique ou une pluie 

abondante: 

10° après un orage électrique ou une pluie abon­

dante, le travailleur doit attendre au moins une heure 

avant île descendre sur le front de taille ou sur la paroi: 

I l 0 un moyen d 'évacuation de secours doit: 

a) élre disponible pour les travailleurs se trouvant sur 

le front de taille ou sur la paroi: 

b) être indépendant du système de rappel ou du dis­

positif antichutes; 

cl permettre l 'évacuation rapide et en sécurité d 'un 

travailleur en difficulté sur le front de taille ou sur la 

paroi: 

12° tout matériel endommagé, relié à l 'application 

de la technique de rappel, doit être mis au rebut: 

13° tant qu ' i l y a un travailleur sur le front de taille 

ou sur la paroi, une personne ayant reçu un entraînement 

sur la technique de rappel doit être présente hors du 

Iront de taille ou de la paroi et être placée de manière à 

voir le travailleur afin de pouvoir le surveiller cl com­

muniquer avec lui: lorsque la communicat ion verbale ne 

permet pas de se comprendre , un système de communi­

cation par radiotéléphonie doit être utilisé; 

14° aucun travailleur ne peut accéder à un front de 

taille ou à une paroi en utilisant la technique de rappel 

sans avoir l 'habileté, les connaissances et l 'entraîne­

ment requis sur la méthode de travail élaborée par l 'em­

ployeur, conformément au paragraphe 3° de l 'article 

78 île la Loi sur la santé et la sécurité du travail. ». 

77. L'article 414 de ce règlement est modifié par 

l 'addition, après le premier alinéa, du suivant: 

«•Cependant, les détonateurs et les microconncctcurs 

peuvent être conservés dans des casiers prévus à celte 

fin, si ces derniers soni identifiables par le nom et la 

caractéristique du produit qu ' i l s cont iennent .» . 

78. L'article 416 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans le paragraphe 4° . du mot 

<• parafoudre » par le mot « paratonnerre ». 

79« L'article 417 de ce règlement est remplace par le 

suivant: 

«417. Lorsqu 'un coffre est utilisé pour entreposer 

des explosifs: 

1° la quantité d 'explosifs entreposée ne doit pas ex­

céder 75 ki logrammes (165.3 livres); 

2° il doit être de couleur rouge et le mot EXPLOSIFS 

doit y être inscrit sur tous les côtés et le dessus, en lettres 

blanches d 'au moins 75 mill imètres (3 pouces) de hau­

teur. ». 

80 . L'art icle 418 de ce règlement est modifié par: 

1° le remplacement , dans le paragraphe 1°, de 

« 10 mil l imètres (0.4 p o u c e ) » par « 6 mi l l imètres 

(0.23 pouce) »; 

2° l 'addit ion, après le paragraphe 5° . du suivant: 

« 6 ° identifiable conformément au paragraphe 5° de 

l 'article 415 visant l 'entreposage sous terre.». 

8 1 . L 'art icle 462 de ce règlement est modifié par le 

remplacement , dans le sous-paragraphe d du paragra­

phe 2° . des mots «au boute feu» par les mots « à la 

personne ». 

82 . L'art icle 538 de ce règlement est modifié par 

l 'addit ion, au début de la phrase, des mots « À l 'exclu­

sion des disposit ions du Règlement sur la manutention 

et l 'usage des explosifs (R.R.Q. . 1981, c. S -2 .1 . r. 11 ), ». 

8 3 . Le présent règlement entre en v igueur le 

quinzième jour qui suit celui de sa publication à la 

Gazette officielle du Québec. 

24343 

Gouvernement du Québec 

Décret 1327-95, 4 octobre 1995 

Loi sur les relations du travail , la formation 

professionnelle et la gestion de la m a i n - d ' œ u v r e 

dans l ' industrie de la construction 

(L.R.Q. , c. R-20) 

Certificats de compétence 
— Modification 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 

sur la délivrance des certificats de compétence 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du paragraphe 11° de l 'arti­

cle 123.1 de la Loi sur les relations du travail, la forma­

tion professionnelle cl la gestion de la main-d 'oeuvre 
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dans l ' industrie de la construction (L .R.Q. . c. R-20) . la 

Commiss ion de la construction du Québec peut adopter 

un règlement portant notamment sur les droits exigibles 

pour la dél ivrance d ' un certificat de compé tence -

compagnon, d 'un certificat de compétence-occupat ion 

et d 'un certificat de compétence-apprent i : 

A T T E N D U Q U E la Commiss ion de la construction du 

Québec a adopté le Règlement sur la dél ivrance des 

certificats de compétence approuvé par le décret 673-87 

du 29 avril 1987: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du deuxième alinéa de l 'arti­

cle 123.3 de la Loi sur les relations du travail, la forma­

tion professionnelle et la gestion de la main-d 'oeuvre 

dans l ' industrie de la construction, la Commiss ion de la 

construction du Québec doit soumettre au Comité sur la 

formation professionnelle dans l ' industrie de la cons­

truction, aux fins de consultation, tout règlement qu 'e l le 

peut adopter en vertu de l 'article 123.1 de cette loi. 

avant son adoption: 

A T T E N D U Q U E la Commission de la construction du 

Québec , après consultation du Comité sur la formation 

professionnelle dans l ' industrie de la construct ion, a 

adopté et t ransmis au ministre de l 'Emploi le Règlement 

modifiant le Règlement sur la délivrance des certificats 

de compétence: 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 123.2 de cette loi. 

un tel règlement de la Commission est soumis à l 'appro­

bation du gouvernement : 

A T T E N D U Q U E , conformément aux articles 10 et 11 de 

la Loi sur les règlements (L.R.Q.. c. R-18.1) , un projet 

du règlement en annexe au présent décret a été publié à 

la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 
26 juillet 1995 avec avis qu ' i l pourrait être approuvé par 

le gouvernement à l 'expiration d 'un délai de 45 jours à 

compter de cette publication: 

A T T E N D U Qu'à la suite de cette publication aucun 

commentaire n ' a été reçu avant l 'expiration de ce délai 

de 45 jours : 

A T T E N D U Q U ' i l y a lieu d 'approuver sans modifica­

tion le règlement annexé au présent décret : 

I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation de la ministre de l 'Emploi : 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur la déli­

vrance des certificats de compétence , annexé au présent 

décret, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
délivrance des certificats de compétence 

Loi sur les relations du travail, la formation 

professionnelle et la gestion de la main-d 'oeuvre 

dans l ' industrie de la construction 

( L . R . Q . . C . R-20. a. 123.1. par. 11°) 

1. Le Règlement sur la délivrance des certificats de 

compétence approuvé par le décret 673-87 du 29 avril 

1987. modifié par les règlements approuvés par les dé­

crets 1817-88 du 7 décembre 1988,1191-89 du 19 juillet 

1989,992-92 du 30 juin 1992, 1462-92 du 30 septembre 

1992, 314-93 du 10 mars 1993. 722-93 du 19 mai 1993. 

1112-93 du II août 1993. 799-94 du I" juin 1994. 

1246-94 du 17 août 1994 et par les articles 55 à 58 du 

chapitre 8 des lois de 1995, est de nouveau modifié par 

le remplacement de l 'article 24.3 par le suivant: 

«24.3 Aucun droit n 'est exigible d 'une personne vi­

sée au paragraphe 1° de l 'article 5 du Règlement sur la 

formation professionnelle de la main-d 'oeuvre de l ' in­

dustrie de la construction, pour la délivrance initiale 

d 'un certificat de compétence-compagnon, si la demande 

de délivrance de ce certificat est formulée au plus tard 

un an après la date de la réussite de l ' examen de qualifi­

cation ou, si celte demande est formulée en vertu de 

l'article 12 de ce règlement, après la date du troisième 

essai à l 'examen de qualification. ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 

jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi­

cielle du Québec. 

24364 

Gouvernement du Québec 

Décret 1341-95,4 octobre 1995 

Loi sur la protection de la santé publique 

( L . R . Q . . C . P-35) 

Règlement 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 

d 'application de la Loi sur la protection de la santé 

publique 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 4 de la Loi sur la 

protection de la santé publique (L.R.Q. . c. P-35). le 

gouvernement, après consultation du Bureau de l 'Ordre 

des médecins du Québec, dresse par règlement une liste 

des maladies à déclaration obligatoire: 
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A T T E N D U QU'en vertu du paragraphe g de l'article 69 

de cette loi, le gouvernement , en vue de protéger contre 

les dangers à la santé publique, peut faire des règlements 

pour établir, après consultation du Bureau de l 'Ordre 

des médecins du Québec , quelles sont les maladies à 

déclaration obligatoire au sens de l 'article 4, les mala­

dies à immunisation obligatoire au sens de l'article 8. les 

maladies à traitement obligatoire au sens de l'article 10 

et les maladies visées à l 'art icle 16.2: 

A T T E N D U QUK. conformément aux articles lOct 11 de­

là Loi sur les règlements (L.R.Q. , c. R-18.1) et 69 de la 

Loi sur la protection de la santé publique, un projet du 

règlement en annexe au présent décret a été publié à la 

Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 16 août 1995. 

à la page 3805. avec avis qu ' i l pourrait être édicté par le 

gouvernement à l 'expiration d 'un délai de 20 jours à 

compter de cette publication: 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'édicter ce règlement sans 

modification: 

A T T E N D U QU'en vertu de l 'article 18 de la Loi sur les 
règlements (L.R.Q., c. R-18.1 ). un règlement peut entrer 
en vigueur dès la date de sa publication à la Gazette 

officielle du Québec lorsque l 'autorité qui l 'édicté est 
d 'avis que l 'urgence de la situation l ' impose: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de cet article, le motif justi­

fiant une telle entrée en vigueur doit être publié avec le 

règlement: 

A T T E N D U QUE, de l 'avis du gouvernement , l 'urgence 
due au motif suivant justifie une telle entrée en vigueur: 

• les infections invasives à streptocoque sont deve­

nues récemment un problème de santé publique impor­

tant: 

• il est devenu urgent de disposer d 'un mécanisme 
continu de surveil lance de ces infections; 

IL E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement d 'applica­

tion de la Loi sur la protection de la santé publique, 

annexé au présent décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur la protection 
de la santé publique 

Loi sur la protection de la santé publique 

(L.R.Q., c. P-35. a. 4 . 6 9 . 1 " al., par. g et 70) 

1 • Le Règlement d'application de la Loi sur la protec­
tion de la santé publique (R.R.Q.. 1981. c. P-35, r. I ) , 
modifié par les règlements édictés par les décrets 3506-81 
du 16 décembre 1981. (Suppl. . p. 1066). 2335-82 du 
13 octobre 1982. 975-83 du 18 mai 1983, 1215-83 du 
15 juin 1983, 1814-84 du 16 août 1984, 1894-84 du 
22 août 1984, 47-85 du 16 janvier 1985, 850-85 du 
8 mai 1985, 1272-86 du 20 août 1986, 1497-86 du 
I" octobre 1986. 1557-87 du 7 octobre 1987, 713-89 du 
10 mai 1989. 1506-89 du 13 septembre 1989, 1099-90 
du I" août 1990. 1590-91 du 20 novembre 1991, 
1245-92 du 26 août 1992.1604-93 du 17 novembre 1993. 
313-94 du 2 mars 1994. 1508-94 du 12 octobre 1994 et 
1780-94 du 14 décembre 1994. est de nouveau modifié à 
l 'article 28 par l ' insertion au paragraphe /;. après les 
mots «les infections à méningocoques 0 3 6 » . des mots 
«les infections invasives à streptocoque 035.0 . 038.0, 
038.2 , 041.0, 041.2 . 320.2. 4 8 1 . 482 .3 . 711.0, 728.0. 
730.2, 7 8 5 . 5 , 9 9 8 . 5 » . 

2* Ce règlement est modifie par le remplacement de 

l 'annexe 11 par celle en annexe. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 

publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Gouvernement du Québec 
Ministère de la Santé et 
des Services sociaux 

DECLARATION D'UNE MALADIE 
À DÉCLARATION OBLIGATOIRE* 

f N o m d u m a l a d e P r é n o m S e x e ^ 

• M D F 
A d r e s s e 

N " R u e 

M u n i c i p a l i t é N " t é l é p h o n e 

A n n é e M o i s J o u r 

D a t e d e 

n a i s s a n c e V. 1 , 1 1 , 
O c c u p a t i o n 

(*) Pour la déclaration d'une maladie vénérienne, utiliser la formule AS-771. 
Pour la déclaration du syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA), utiliser la formule 
AS-757. 

(**) Voir au verso la liste des maladies à déclaration obligatoire en vertu de la Loi sur ta 
protection de la santé publique, codifiées selon la neuvième révision de la Classification 
internationale des Maladies. 

Nom de la maladie (* *):_ 

Début de la maladie 

A n n é e 

I 

M o i s 

I 

Prélèvement soumis au laboratoire id 
f N o m d u m é d e c i n e n l e t t r e s m o u l é e s N 

A d r e s s e 

N ° R u e 

M u n i c i p a l i t é N ° t é l é p h o n e 

^ , 

M . D 

D a t e S i g n a t u r e 

A S - 7 7 0 ( r e v . 9 5 - 0 8 ) À TRANSMETTRE AU DIRECTEUR DE LA SANTÉ PUBLIQUE DE VOTRE TERRITOIRE ^ ) l m p r i m é s u r 

papier recyclé 

A CONSERVER POUR VOTRE DOSSIER 
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À DÉCLARER D ' U R G E N C E P A R TÉLÉPHONE O U TÉLÉGRAMME SIMULTANÉMENT A U M I N I S T R E D E L A SANTÉ E T D E S S E R V I C E S S O C I A U X E T A U D I R E C T E U R 
D E L A SANTÉ P U B L I Q U E D E V O T R E T E R R I T O I R E E T À C O N F I R M E R D A N S L E S 4 8 H E U R E S À L ' A I D E D E L A PRÉSENTE F O R M U L E 

- bo tu l i sme ( 0 0 5 . 1 ) 

- choléra ( 0 0 1 ) 

À DÉCLARER À L ' A I D E D E L A PRÉSENTE 

- c o q u e l u c h e ( 0 3 3 ) 
- diarrhée épidémique ( 0 0 9 . 2 ) 
- diphtérie ( 0 3 2 ) 
- fièvres typhoïde e t 

paratyphoîde ( 0 0 2 ) 

- hépatite v i ra le ( 0 7 0 ) 

- herpès néonatal ( 0 5 4 ) 

- benzène(982.0) 

- béryllium et ses composés ( 9 8 5 . 3 ) 

- chlore et ses composés 

• chlore gazeux (987.6) 

• composé (983.9) 

- chrome et ses composés ( 9 8 5 . 6 ) 

- cuivre, nickel et zinc ( 9 8 5 . 8 ) 

- fluor (987 .8 ) 

- hydrocarbures chlorés 
• solvants (tétrachlorure de 

carbone) (982.1) 

• non solvants (989.2) 

• fièvre d e L a s s a ( 0 7 8 . 8 ) 
• fièvre hémorragique af r ica ine 

( E b o l a ) ( 0 7 8 . 8 ) 

- fièvre j a u n e ( 0 6 0 ) 

- m a l a d i e d e M a r b u r g ( 0 7 8 . 8 ) 

• p e s t e ( 0 2 0 ) 
var io le ( 0 5 0 ) 

F O R M U L E A U D I R E C T E U R D E L A SANTÉ P U B L I Q U E D E V O T R E T E R R I T O I R E D A N S L E S 4 8 H E U R E S : 

- Infections à Chlamydia trachomatis: 
• génitales (099.4. 099.8, 616) 
' oculaires (076. 077, 0) 
• pulmonaires (483) 

- Infections à Haemophi lus influenzae: 
• méningite (320.0) 
• bactériémie (038.4) 
• autres formes envahissantes (041.5) 

• monoxyde de carbone (986 ) 

• nitro et amino dérivés du benzène, phénol et 
leurs homologues 
• vapeur (987.8) 
• solvants (982.9) 
• non solvants (989.9) 

• pesticides 
• vapeur (989.4) 
• arsenic (985.1) 
• carbamate (989.3) 
• chlore (989.2) 
• composition précisée NCA (989.4) 

- infect ions à méningocoques ( 0 3 6 ) 
- infect ions invas ives à s t r e p t o c o q u e 

( 0 3 5 . 0 . 0 3 8 . 0 , 0 3 8 . 2 . 0 4 1 . 0 , 0 4 1 . 2 , 
3 2 0 . 2 , 4 8 1 , 4 8 2 . 3 . 7 1 1 . 0 . 7 2 8 . 0 . 
7 3 0 . 2 . 7 8 5 . 5 , 9 9 8 . 5 ) 

- légionellose 
- lèpre ( 0 3 0 ) 
- orei l lons ( 0 7 2 ) 
- poliomyélite ( 0 4 5 ) 

• cyanure (989.0) 
• mixte (989.4) 
' organochloré (989.2) 
• organophosphoré (989.3) 
' strychnine (989.1) 
• thallium (985.8) 

- phosphore et ses composés ( 9 8 3 . 9 ) 

- soulre et ses composés 
• soulre (989.8) 
• acide sutfurique (989.1) 
• sulfure de carbone (982.2) 

- r a g e ( 0 7 1 ) 
- r o u g e o l e ( 0 5 5 ) 
- rubéole ( 0 5 6 ) 
- rubéole congénitale ( 7 7 1 . 0 ) 
- scar la t ine ( 0 3 4 . 1 ) 
- tétanos ( 0 3 7 ) 
- toxi - infect ion a l imenta i re ( 0 0 5 ) 
- t u b e r c u l o s e ( 0 1 0 - 0 1 8 ) 

• dioxyde (gaz) (987.3) 
• hydrogène (987.8) 
• médicinal (onguent) (976.4) 
• pesticide (vapeur) (989.4) 
• vapeur NCA (987.8) 

- vapeurs nitreuses 
• maladie des ouvriers de silo (506.9) 
• oxyde nitreux (968.2) 
• oxyde nitreux non anesthésique 

(987.2) 
' oxyde nitrique (987.8) 
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Projets de règlement 

Projet de règlement 

Loi sur le courtage immobilier 
( L . R . Q . . C . C-73.1) 

Règlement 
— Modification 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L .R.Q. , 
c. R-18.1), que le «Règlement modifiant le Règlement 
d 'application de la Loi sur le courtage immobi l i e r» , 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l 'expiration d 'un délai de trente jours 
à compter de la présente publication. 

En vertu de l 'article 12 de la Loi sur les règlements , 
ce projet de règlement pourra être édicté dans un délai 
inférieur à celui de 45 jours prévu à l 'art icle 11 en raison 
de l 'urgence duc aux circonstances suivantes: 

— le Règlement d'application de la Loi sur le courtage 
immobilier prévoit notamment que les courtiers et agents 
immobil iers , personnes physiques, qui exerçaient des 
activités à ce titre avant l 'entrée en vigueur de la nou­
velle Loi sur le courtage immobilier, le 15 janvier 1994, 
doivent, à compter du 1" août 1994et avant le I" janvier 1996, 
suivre des cours sur la nouvelle Loi sur le courtage 
immobilier et ses règlements et sur la rédaction de con­
trats et de documents relatifs à l ' immobil ier : 

— la mise sur pied de ces cours ne s 'est pas réalisée 
de la manière prévue par l 'échéancier ce qui a eu pour 
effet que les cours n 'on t pas été rendus facilement dis­
ponibles et accessibles pour le 1" août 1994; 

— le 1" avril 1995. on comptait 9395 courtiers et 
agents immobil iers , personnes physiques, et sur ce nom­
bre 4157 avaient suivi le cours sur la nouvelle Loi sur le 
courtage immobilier et ses règlements et 4449 avaient 
suivi celui sur la rédaction de contrats et de documents 
relatifs à l ' immobilier; 

— il est nécessaire, afin de permettre aux quelque 
4000 courtiers et agents immobiliers de suivre les cours 
mentionnés plus haut, de prolonger de 8 mois le délai 
qui leur est accordé pour le faire et ce en raison du fait 
que les courtiers et agents immobiliers, personnes phy­
siques, qui n 'auront pas complété ces cours avant le 
délai prévu seront dans l ' impossibilité de renouveler 
leur certificat à son échéance. 

Ce projet de règlement a pour objet de prolonger de 
8 mois le délai accorde notamment aux courtiers cl agents 

immobil iers , personnes physiques, qui exerçaient des 
activités à ce titre avant l 'entrée en vigueur de la nou­
velle Loi sur le courtage immobilier, pour suivre les 
cours portant sur la nouvelle Loi sur le courtage immo­
bilier et sur la rédaction de contrats et de documents 
relatifs à l ' immobilier. 

A ce jour, l 'étude de ce dossier ne révèle aucun im­
pact pour le public si ce n 'est une meilleure protection 
de ce dernier. Ces modifications auront un impact posi­
tif notamment sur les courtiers cl les agents immobi­
liers, personnes physiques, en leur accordant un délai 
supplémentaire de 8 mois pour suivre les cours mention­
nés plus haut. Enfin, l 'étude de ce dossier ne révèle 
aucun impact sur les entreprises et, en particulier, les 
PME. 

Des renseignements additionnels peuvent être obte­
nus en s 'adressant à monsieur Alain Samson. Direction 
générale des intermédiaires de marché et du courtage 
immobilier, 800. place D 'Youvi l le . 10' étage. Québec 
(Québec) , G I R 4Y5. Numéro de téléphone: (418) 694-
5020; numéro de télécopieur: (418) 528-0570. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l 'expiration de ce délai, au ministre des 
Finances, 12, rue Saint-Louis, 1" étage, Québec (Québec), 
G I R 5 L 3 , avec copie à l ' inspecteur général des institu­
tions financières, 800, place D'Youville, 9' étage, Québec 
(Québec) . G I R 4Y5. 

Le ministre des Finances. 
J E A N C A M P E A U 

Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur le courtage 
immobilier 

Loi sur le courtage immobilier 

( L . R . Q . , c . C-73 .1 , a. 155 par. I") 

1. Le Règlement d'application île la Loi sur le courtage 

immobilier édicté par le décret 1863-93 du 15 décembre 1993 

est modifié par le remplacement, aux première! deuxième 

alinéas de l 'article 8, du mol « janvie r» par le mot «sep­

tembre ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le 31 dé­

cembre 1995. 

24366 
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Decisions 

Décision 6339, 26 septembre 1995 

Loi sur la mise en marché des produits 

agricoles, al imentaires et de la pêche 

(L.R.Q. , c. M-35.1) 

Producteurs de porcs 
— Division en groupes 
— Modification 

Veui l le / prendre note que la Régie des marchés agri­
coles et al imentaires du Québec a approuvé, par sa déci­
sion 6339 prise le 26 septembre 1995, le Règlement 
modifiant le Règlement sur la division en groupes des 
producteurs de porcs, tel que pris par le conseil d ' admi­
nistration de la Fédération des producteurs de porcs du 
Québec lors d 'une réunion tenue le 11 juin 1993 et dont 
le texte suit. 

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait 
de l 'application des sections III et IV de la Loi sur les 
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l 'article 203 
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
al imentaires et de la pêche. 

Règlement modifiant le Règlement sur 
la division en groupes des producteurs 
de porcs 

Loi sur la mise en marché des produits 

agricoles, alimentaires cl de la pêche 

( L . R . Q . . C . M-35 .1 . a. 84) 

1* Le Règlement sur la division en groupes des pro­
ducteurs de porcs (R.R.Q., 1981, c. M-35. r. 111 ) modi­
fié par le règlement approuvé par la Régie des marchés 
agricoles du Québec par sa décision 4294 du 20 mai 
1986 (1986, 118 G.O. Il, 1763) est modifié par le rem­
placement de l'article 7 par le suivant: 

« 7 . Chaque groupe a droit à un délégué, plus un 

délégué par 80 producteurs ou fraction majoritaire de 

80 producteurs inscrits au fichier tenu par la Fédéra­

tion. ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 

sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

24344 

Le secrétaire, 
C L A U D E R É G N I E R 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 1268-95,20 septembre 1995 

C O N C E R N A N T l 'autorisation pour Casiloc Inc. d 'ac­

quérir certains équipements dans le cadre de l 'agran­

dissement du Casino de Montréal et du Casino de 

Charlevoix 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du paragraphe e de l 'article 17 

de la Loi sur la Société des loteries du Québec (L.R.Q.. 

c. S-13.1 ). Loto-Québec et ses filiales ne peuvent, sans 

l 'autorisation préalable du gouvernement, acquérir des 

équipements en considération d 'un montant qui excède 

celui détermine par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E ce montant, par le décret n" 1139-93 du 

18 août 1993, a été établi à 1 000 000 $; 

A T T E N D U Q U E Casiloc Inc.. filiale de Loto-Québec, 

procédera à l 'agrandissement du Casino de Montréal et 

du Casino de Charlevoix: 

A T T E N D U Q U E dans le cadre de ces agrandissements, 

Casiloc Inc. désire acquérir I 250 machines à sous, des 

systèmes intégrés de gestion des équipements de jeu 

ainsi que des systèmes de surveillance par caméras en 

circuit fermé: 

A T T E N D U Q U E la considération payable pour l 'acqui­

sition de chacun de ces différents équipements est supé­

rieure à I 000 000 S: 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre des Finances: 

QUE Casiloc Inc. soit autorisée à acquérir 1 250 ma­

chines à sous, des systèmes intégrés de gestion des 

équipements de jeu et des systèmes de surveillance par 

caméras en circuit fermé jusqu ' à concurrence des mon­

tants respectifs de 12 MS, 1,7 M$ et 4 M$. 

Le greffier (In Conseil exécutif. 
Louis B E R N A R D 

Gouvernement du Québec 

Décret 1269-95, 20 septembre 1995 

C O N C E R N A N T l 'autorisation pour Casiloc Inc. d 'ac­

quérir de la Ville de Montréal un immeuble sur l'île 

Notre-Dame 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe e de l 'article 17 

de la Loi sur la Société des loteries du Québec (L.R.Q. , 

c. S-13.1), Loto-Québec et ses filiales ne peuvent , sans 

l 'autorisation préalable du gouvernement , acquérir des 

équipements en considération d 'un montant qui excède 

celui déterminé par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E ce montant, par le décret n" 1139-93 du 

18 août 1993, a été établi à I 000 000 $; 

A T T E N D U Q U E Loto-Québec a confié à sa filiale 

Casiloc Inc. le mandat d 'acquérir les équipements et les 

immeubles pour les casinos d 'État: 

A T T E N D U Q U E Casi loc Inc., filiale de Loto-Québec , 

désire acquérir de la Ville de Montréal, en considération 

d 'une somme de 50 200 000 $, un immeuble d 'environ 

78 000 mètres carrés situé sur l 'île Notre-Dame com­

posé des lieux qu 'e l le loue actuellement, de l 'ancien 

Pavillon du Québec et d 'un terrain adjacent; 

IL E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre des Finances: 

QUE Casiloc Inc. soit autorisée à acquérir de la Ville 

de Montréal , en considérat ion d ' une s o m m e de 

50 200 0 0 0 $ , un immeuble d 'environ 78 0 0 0 mètres 

carrés situé sur l 'île Notre-Dame composé des lieux 

qu 'e l le loue actuellement, de l 'ancien Pavillon du Québec 

et d 'un terrain adjacent. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s B E R N A R D 

24275 

24274 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1270-95, 20 septembre 1995 

C O N C E R N A N T l 'autorisation pour Casiloc Inc. d 'ac­

quérir du Manoir Richelieu Inc. un immeuble situé au 

Manoir Richelieu 

A T T E N D U QU'en vertu du paragraphe e de l 'article 17 

de la Loi sur la Société des loteries du Québec (L.R.Q., 

c. S-13.1), Loto-Québec et ses filiales ne peuvent, sans 

l 'autorisation préalable du gouvernement , acquérir des 

équipements en considération d 'un montant qui excède 

celui déterminé par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E ce montant, par le décret n" 1139-93 du 

18 août 1993, a été établi à I 000 000 $; 

A T T E N D U Q U E Loto-Québec a confié à sa filiale 

Casiloc Inc. le mandat d 'acquérir les équipements et les 

immeubles pour les casinos d'État; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'autoriser Casi loc Inc. à 

modifier les termes du bail conclu avec le Manoir 

Richelieu Inc. à l 'égard du Casino de Charlevoix afin de 

lui permettre d ' exercer un droit d 'achat des lieux loués 

(environ 13 500 mètres carrés), en considération du paie­

ment par elle d 'un loyer annuel maximum de 330 0 0 0 $ 

jusqu 'en l 'an 2014 inclusivement plus I $; 

II. E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre des Finances: 

Q U E Casiloc Inc. soit autorisée à modifier les termes 

du bail conclu avec le Manoir Richelieu Inc. pour le 

Casino de Charlevoix afin de lui permettre d ' exercer un 

droit d 'achat des lieux loués (environ 13 500 mètres 

carrés), en considération du paiement par elle d 'un loyer 

annuel maximum de 330 000 S ju squ ' en l 'an 2014 

inclusivement plus I S. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

L o u i s B E R N A R D 

24276 

Gouvernement du Québec 

Décret 1287-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nomination du délégué régional de 

la région du Nord-du-Québcc 

IL E S T O R D O N N É , sur la recommandation du Premier 

ministre: 

Q U E monsieur Michel Létourncau, député de la cir­

conscription électorale d 'Ungava à l 'Assemblée natio­

nale, soit nommé adjoint parlementaire au Premier mi­

nistre et délégué régional de la région du Nord-du-Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24306 

Gouvernement du Québec 

Décret 1288-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nominat ion de mons ieur Jean 

Laflammc comme sous-ministre adjoint au ministère 

des Finances 

I L E S T O R D O N N É , sur la recommandat ion du Premier 

ministre: 

QUE monsieur Jean Laflammc soit engagé à contrat 
pour agir à titre de sous-ministre adjoint au ministère 
des Finances, pour une période de trois ans à compter du 
2 octobre 1995. aux condit ions annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Conditions d'emploi de monsieur 
Jean Laflamme comme sous-ministre 
adjoint au ministère des Finances 

Aux fins de rendre explicites les considérat ions 

et condi t ions de l ' engagement fait en vertu de 

l 'art icle 57 de la Loi sur la fonction publique 

(L.R.Q. , c .F -3 .1 .1 ) 

1. O B J E T 

Conformément à l 'article 57 de la Loi sur la fonction 

publique (L.R.Q., c . F-3.1.1 ), le gouvernement du Québec 

engage à contrat monsieur Jean Laflammc, qui accepte 

d 'ag i r à titre exclusif et à temps plein, comme sous-

ministre adjoint au ministère des Finances, ci-après ap­

pelé le Ministère. 

Sous l 'autorité du sous-ministre du Ministère et en 

conformité avec les lois et les règlements qui s 'appli­

quent , il exerce tout mandat que lui confie le sous-

ministre. 

Monsieur Laflamme exerce ses fonctions au bureau 

du Ministère à Québec . 
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2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 2 octobre 1995 
pour se terminer le I" octobre 1998, sous réserve des 
disposit ions de l 'article 5. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de monsieur Laflamme comprend le 

salaire et la contribution de l ' employeur aux régimes de 

retraite cl d 'assurances . 

3.1 Salaire 

À compter de la date de son engagement , monsieur 
Laflammc reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
102 3 6 6 $ . 

Ce salaire sera révisé à compter du I" juillet 1996 

selon la politique applicable aux administrateurs d 'État II 

et arrêtée par le gouvernement . 

3.2 Régime de retraite 

Monsieur Laflamme participe au Régime de retraite 

de l 'administration supérieure (RRAS) adopté par le 

décret 245-92 du 26 février 1992 et ses modifications 

subséquentes. 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, mon­

sieur Laflammc a droit à des vacances annuel les payées 

de vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant cal­

culé en proportion du temps qu ' i l a été en fonction au 

cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuel les en tout ou en partie, 

lorsqu'i l est impossible de les prendre au cours de l'an­

née, doit être autorisé par le sous-ministre du Ministère. 

4.2 Statut d'emploi 

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 

invoqué à titre de travail temporaire dans la fonction 

publique du Québec en vue d 'y acquérir le statut d ' em­

ployé permanent. 

4.3 Droits d'auteur 

Le gouvernement est propriétaire des droits d 'auteur 

sur les rapports à être éventuellement fournis et sur les 

documents produits. Monsieur Laflammc renonce en 

faveur du gouvernement à tous les droits d 'auteur sur les 

résultats de son travail. 

4.4 Autres conditions de travail 

Le décret 801-91 du 12 juin 1991 concernant les 

Règles sur la classification, la rémunération, les avanta­

ges sociaux et les autres condit ions de travail des admi­

nistrateurs d 'État II et des sous-ministres associés et 

adjoints engagés à contrat et ses modificat ions 

subséquentes s 'appl ique à monsieur Laflammc. Dans le 

cas où les disposit ions du décret 801-91 du 12 juin 1991 

sont inconciliables avec les disposit ions contenues au 

présent décret, ces dernières s 'appliqueront. 

4.5 Allocation de séjour 

A compter de la date de son entrée en fonction jus­
qu ' au 1" octobre 1996, monsieur Laflammc reçoit une 
allocation mensuelle de séjour de 800 $. 

5. T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 

l 'article 2, sous réserve toutefois des disposit ions qui 

suivent: 

5.1 Démission 

Monsieur Laflammc peut démissionner de son poste 
de sous-ministre adjoint au ministère, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démiss ion doit être transmise au 

secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au 

ministère du Conseil exécutif. 

5.2 Suspension 

Le sous-ministre du Ministère peut, pour cause, sus­

pendre de ses fonctions monsieur Laflamme. 

5.3 Destitution 

Monsieur Laflammc consent également à ce que le 

gouvernement révoque en tout temps le présent engage­

ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver­

sation, maladministration, faute lourde ou motif de même 

gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement . 

5.4 Résiliation 

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 

par le gouvernement , sous réserve d 'un préavis de trois 

mois. En ce cas, le gouvernement versera à monsieur 

Laflammc les montants qui lui sont dus pour la période 

au cours de laquelle il a travaillé et une allocation de 

départ équivalant au tiers du salaire qui lui aurait é té 

versé pendant la durée non écoulée du présent engage­

ment, en se basant sur le salaire annuel à la date du 
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proavis île résiliation. Cette allocation de départ ne peut 

toutefois être inférieure à trois mois du salaire annuel à 

la date du préavis de résiliation. 

6. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2 . le mandat de monsieur 

Laflammc se termine le I" octobre 1998. Dans le cas où 

le Premier ministre a l ' intention de recommander au 

gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 

de sous-ministre adjoint au Ministère, il l 'en avisera au 

plus tard six mois avant l 'échéance du présent mandat. 

7. INDEMNITÉ DE D É P A R T 

À la fin de son mandat de sous-ministre adjoint au 

Ministère, monsieur Laflamme recevra une indemnité 

de départ équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où monsieur Laflamme est engagé de 

nouveau à contrat comme sous-ministre adjoint au mi­

nistère des Finances ou s'il est nommé administrateur 

d 'État ou à un autre poste par le gouvernement , aucune 

indemnité ne lui sera payée. 

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu­

ment est nulle. 

9. S I G N A T U R E S 

J E A N L A F L A M M E P I E R R E B E R N I E R . 

secrétaire général associé 

24307 

Gouvernement du Québec 

Décret 1289-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nomination de monsieur Pietro Sicuro 

comme secrétaire adjoint au ministère du Conseil 

exécutif 

II. EST O R D O N N É , sur la recommandation du Premier 

ministre: 

Q U E monsieur Pietro Sicuro soit engagé à contrat 

comme secrétaire adjoint au ministère du Conseil exé ­

cutif pour agir à titre de chargé de mission auprès du 

secrétaire général du Conseil exécutif, à compter du 

2 octobre 1995, aux conditions annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Conditions d'emploi de monsieur 
Pietro Sicuro comme secrétaire adjoint 
au ministère du Conseil exécutif pour 
agir à titre de chargé de mission auprès 
du secrétaire général du Conseil exécutif 

Aux fins de rendre explicites les considérat ions 
et conditions de l 'engagement fait en vertu de 
l 'article 57 de la Loi sur la fonction publique 
( L . R . Q . . C . F -3 . I . I ) 

1. O B J E T 

Conformément à l 'article 57 de la Loi sur la fonction 
publique (L .R.Q. .C F-3.1.1 ). le gouvernement du Quebec-
engage à contrat monsieur Pietro Sicuro. qui accepte 
d 'ag i r à titre exclusif cl à temps plein, co mme secrétaire 
adjoint au ministère du Conseil executif pour agir à titre 
de chargé de mission auprès du secrétaire général du 
Conseil exécutif, ci-après appelé le Ministère. 

Sous l 'autori té du secrétaire général ou de la personne 
désignée par lui et en conformité avec les lois et les 
règlements qui s 'appliquent , il exerce tout mandat que 
lui confie le secrétaire général ou son représentant. 

Monsieur Sicuro exerce ses fond ions au bureau du 

Ministère à Montréal. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 2 octobre 1995 
pour se terminer le 13 août 1998, sous réserve des dispo­
sitions de l 'article 5. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunérat ion de monsieur Sicuro comprend le 
salaire et la contribution de l ' employeur aux régimes de 
retraite et d 'assurances . 

3*1 Sala i n 

A compter de la date de son engagement , monsieur 
Sicuro reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
82 5 0 0 $ . 

Ce salaire sera révisé à compter du I" ju i l le t ,1996 

selon la politique applicable aux administrateurs d 'État II 

et arrêtée par le gouvernement . 

3.2 R é g i m e de r e t r a i t e 

Monsieur Sicuro participe au Régime de retraite de 

l 'administrat ion supérieure (RRAS) adopté par le dé­

cret 245-92 du 26 février 1992 et ses modifications 

subséquentes . 
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4. AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, mon­

sieur Sicuro a droit à des vacances annuelles payées de 

vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé 

en proportion du temps qu ' i l a été en fonction au cours 

de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 

lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de l 'an­

née, doit être autorisé par le secrétaire général ou son 

représentant du Ministère. 

4.2 Statut d'emploi 

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 

invoqué à titre de travail temporaire dans la fonction 

publique du Québec en vue d 'y acquérir le statut d ' em­

ployé permanent. 

4.3 Droits d'auteur 

Le gouvernement est propriétaire des droits d 'auteur 
sur les rapports à être éventuel lement fournis et sur les 
documents produits . Monsieur Sicuro renonce en faveur 
du gouvernement à tous les droits d 'auteur sur les résul­
tats de son travail. 

4.4 Autres conditions de travail 

Le décret 801-91 du 12 ju in 1991 concernant les 
Règles sur la classification, la rémunérat ion, les avanta­
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi­
nistrateurs d 'É ta t II et des sous-ministres associés et 
adjoints engagés à contrat et ses modifications subsé­
quentes s 'appl ique à monsieur Sicuro. Dans le cas où les 
disposit ions du décret 801-91 du 12 juin 1991 sont in­
concil iables avec les disposit ions contenues au présent 
décret, ces dernières s 'appliqueront . 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 

l 'article 2, sous réserve toutefois des disposit ions qui 

suivent: 

5.1 Démission 

Monsieur Sicuro peut démiss ionner de son poste de 

secrétaire adjoint au Ministère, sans pénalité, après avoir 

donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au 

secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au 

ministère du Conseil exécutif. 

5.2 S u s p e n s i o n 

Le secrétaire général ou son représentant du Minis­
tère peut, pour cause , suspendre de ses fonctions mon­
sieur Sicuro. 

5.3 Des t i tu t ion 

Monsieur Sicuro consent également à ce que le gou­
vernement révoque en tout temps le présent engage­
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver­
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement . 

5.4 Rés i l ia t ion 

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement , sous réserve d 'un préavis de trois 
mois. En ce cas , le gouvernement versera à monsieur 
Sicuro les montants qui lui sont dus pour la période au 
cours de laquelle il a travaillé et une allocation de départ 
équivalant au tiers du salaire qui lui aurait été versé 
pendant la durée non écoulée du présent engagement , en 
se basant sur le salaire annuel à la date du préavis de 
résiliation. Cette allocation de départ ne peut toutefois 
être inférieure à trois mois du salaire annuel à la date du 
préavis de résiliation. 

6. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'art icle 2, le mandat de monsieur 
Sicuro se termine le 13 août 1998. Dans le cas où le 
Premier ministre a l ' intention de recommander au gou­
vernement le renouvel lement de son mandat à titre de 
secrétaire adjoint au Ministère , il l 'en avisera au plus 
tard six mois avant l ' échéance du présent mandat. 

7. I N D E M N I T É DE D É P A R T 

A la fin de son mandat de secrétaire adjoint au Minis­
tère, monsieur S icuro recevra une indemnité de départ 
équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où monsieur Sicuro et engagé de nouveau 
à contrat c o m m e secrétaire adjoint au ministère du Con­
seil exécutif pour agir à titre de chargé de mission auprès 
du secrétaire général du ,Conse i l exécutif ou s'il est 
nommé administrateur d 'É ta t ou à un autre poste par le 
gouvernement , aucune indemnité ne lui sera payée. 

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu­

ment est nulle. 

9. S I G N A T U R E S 

P I E T R O S I C U R O P I E R R E B E R N I E R , 

secrétaire général associé 

24308 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1290-95, 27 septembre 1995 

CONCERNANT la délégation du Québec à la XVIII 

Réunion du Comité international des Jeux de la Fran­

cophonie (CIJF) qui aura lieu à Paris (France), les 

28 et 29 septembre 1995 

ATTENDU QUE la XVIIP Réunion du Comité interna­

tional des Jeux de la Francophonie doit avoir lieu à Paris 

les 28 et 29 septembre 1995: 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a été in­

vité à participer à la XVIII Réunion du CIJF par la 

Secrétaire exécutif de cet organisme et qu ' i l convient de 

former une délégation officielle pour y représenter le 

Québec: 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 34 de la Loi sur le 

ministère des Affaires internationales, de l ' Immigration 

et des Communautés culturelles (L.R.Q.. c. M - 2 I . I ) . 

toute délégation officielle du Québec à une conférence 

internationale est constituée et mandatée par le gouver­

nement du Québec: 

II. EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 

du vice-premier ministre et ministre des Affaires inter­

nationales, de l 'Immigration et des Communautés cultu­

relles, de la ministre de la Culture et des Communica­

tions, responsable de l 'application de la Charte de la 

langue française et du ministre des Affaires municipales 

et ministre d 'État au Développement des régions: 

Q U E monsieur Michel Lucicr, délégué aux Affaires 

francophones et multilatérales à la Délégation générale 

du Québec à Paris, dirige la délégation québécoise à la 

XVIII Réunion du Comité international des Jeux de la 

Francophonie: 

Q U E la délégation québécoise soit composée, outre le 

délégué aux Affaires francophones et multilatérales à la 

Délégation générale du Québec à Paris, de: 

monsieur Jean-Pierre Bastien. directeur des Sports du 

ministère des Affaires municipales: 

monsieur Alain Rompre, conseiller à la Direction de­

là francophonie du ministère des Affaires internationa­

les, de l 'Immigration et des Communautés culturelles: 

monsieur Yvan Fortin, conseiller à la Direction des 

relations intergouvernementales du ministère de la Cul-

turc et des Communicat ions: 

QUE la délégation québécoise ait pleins pouvoirs pour 

faire valoir les intérêts du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24309 

Gouvernement du Québec 

Décret 1291-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T l 'autorisation au ministre d 'État au 

Développement des régions et ministre des Affaires 

municipales de conclure, au nom du gouvernement , 

l 'ententc-cadrc de développement de la région de 

Lanaudière 

A T T E N D U QUE le gouvernement du Québec s'est doté 

d ' une stratégie en matière de développement régional 

dans laquelle il indique sa volonté de négocier et 

de signer, avec chaque conseil régional reconnu, une 

entente-cadre de développement sur la base du plan 

stratégique de développement adopté par chacun d ' eux : 

A T T E N D U QU'en vertu de l 'article 3.28 de la Loi sur le 

ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.. c. M - 3 0 ) . le mi­

nistre peut, avec l 'autorisation du gouvernement , con­

clure avec chaque instance régionale reconnue une en­

tente portant sur les axes et priorités de développement 

de la région concernée; 

A T T E N D U QUE le Conseil régional de développement 

de Lanaudière a été reconnu par le gouvernement comme 

étant l ' instance régionale représentative en matière de 

développement régional pour la région de Lanaudière 

par le décret 1628-92 du 11 novembre 1992: 

A T T E N D U QUE le Conseil régional de développement 

de Lanaudière a adopté son plan stratégique de déve­

loppement et que . sur la base de celui-ci. un projet 

d 'entente-cadre a été élaboré: 

I L E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre d 'État au Développement des régions 

et ministre des Affaires municipales: 

QUE le ministre d 'État au Développement des régions 

et ministre des Affaires municipales soit autorisé à con­

clure, au nom du gouvernement , l 'ententc-cadrc de dé­

veloppement de la région de Lanaudière annexée à la 

recommandat ion ministérielle du présent décret. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24310 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1294-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T le retrait du territoire des Villages de 

Wcedon Centre et de Marbleton et des Cantons de 

Wecdon et de Dudswcll de la compétence de la Cour 

municipale commune de la Ville d'F.ast Angus 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 208 de la Loi sur 

les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), les Villes 

d 'East Angus et de Scotstown, les Villages de La Patrie, 

de Marbleton, de Saint-Gérard et de Wecdon Centre, les 

Cantons de Ditton, de Dudswcll , d 'Eaton, de Newport , 

de Wcedon et de Wcstbury, la Partie Est du Canton de 

Clifton, la Municipalité de Saint-Malo et la municipalité 

régionale de comté du Haut-Saint-François sont réputés 

avoir conclu une entente d 'é tabl issement d 'une cour 

municipale commune dûment approuvée; 

A T T E N D U Q U E les Vil lages de Marble ton et de 

Bishopton et le Canton de Dudswell sont parties à une 

demande commune de regroupement de territoires mu­

nicipaux fondée sur l 'article 85 de la Loi sur l 'organisa­

tion territoriale municipale (L.R.Q., c. 0 - 9 ) : 

A T T E N D U Q U E ces municipali tés demandent que le 

territoire de la nouvelle municipalité issue du regroupe­

ment ne soit pas soumis à la compétence de la Cour 

municipale commune de la Ville d 'East Angus; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 18.3 de la Loi sur 

les cours municipales (L.R.Q. , c. C-72.01) édicté par 

l 'article 5 de la Loi modifiant la Loi sur les cours muni­

cipales (1993, c. 62) , une demande de regroupement de 

territoires municipaux fondée sur l 'article 85 de la Loi 

sur l 'organisation territoriale municipale doit comporter 

des disposit ions relatives à la cour municipale qui a 

compétence sur le territoire d ' une ou de plusieurs muni­

cipalités parties à cette demande; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de ce même article, le greffier 

ou le secrétaire-trésorier de la municipalité demanderesse 

ayant la population la plus élevée doit, au moment où il 

t ransmet au ministre des Affaires municipales la de­

mande commune de regroupement de territoires munici­

paux, la faire également parvenir au ministre de la Jus­

tice accompagnée , le cas échéant , de tout règlement ou 

de toute entente requis par la Loi sur les cours municipa­

les: 

A T T E N D U Q U E le Village de Wcedon Centre et le 

Canton de Wcedon désirent également que leur terri­

toire ne soit plus soumis à la compétence de la Cour 

municipale commune de la Ville d 'Eas t Angus; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 107 de cette loi, le 

conseil d ' une municipalité, partie à une entente d 'éta­

blissement d 'une cour municipale commune ou qui a 

adhéré à une telle entente, peut adopter un règlement 

portant sur le retrait de son territoire de la compétence 

de la cour: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 108 de cette loi, un 

tel règlement doit être adopté par le vote affirmatif de la 

majorité des membres du conseil de la municipalité et 

que ce règlement est soumis à l 'approbation du gouver­

nement: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 109 de cette loi, 

une copie certifiée conforme du règlement doit être trans­

mise au ministre de la Justice et à chacune des munici­

palités parties à l 'entente et que le ministre des Affaires 

municipales doit en être avisé: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 111 de cette loi, tel 

que modifié par l 'article 9 de la Loi modifiant la Loi sur 

les cours municipales (1993, c. 62 ) . le gouvernement 

peut, sur la recommandat ion du ministre de la Justice et 

du ministre des Affaires municipales , approuver un tel 

règlement lorsque la municipali té qui le lui soumet dé­

montre à sa satisfaction que les condit ions de retrait 

prévues à l 'entente d 'é tabl issement ou, selon le cas , les 

conditions de révocation de celle-ci ont été respectées; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de ce même article, un tel 

règlement entre en vigueur sur publication d 'un décret 

du gouvernement à la Gazette officielle du Québec; 

A T T E N D U Qu ' à sa séance du I " mai 1995, le conseil 

du Village de Wcedon Centre a adopté le règlement 319 

portant sur le retrait de son territoire de la compétence 

de la Cour municipale commune de la Ville d 'East Angus: 

A T T E N D U Qu ' à sa séance du 12 juin 1995, le conseil 

du Village de Marbleton a adopté le règlement 95-07 

portant sur le retrait de son territoire de la compétence 

de la Cour municipale commune de la Vi l led 'Eas t Angus: 

A T T E N D U Qu 'à sa séance du 4 mai 1995, le conseil du 

Canton de Wecdon a adopté le règlement 283 portant sur 

le retrait de son territoire de la compétence de la Cour 

municipale commune de la Ville d 'Eas t Angus; 

A T T E N D U Qu 'à sa séance du 7 juin 1995, le conseil du 

Canton de Dudswell a adopté le règlement 95-037 por­

tant sur le retrait de son territoire de la compétence de la 

Cour municipale commune de la Ville d 'East Angus : 

A T T E N D U Q u ' u n e copie de la demande de 

regroupement de territoires municipaux fondée sur l 'ar­

ticle 85 de la Loi sur l 'organisation territoriale munici-
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pale a été transmise au ministre de la Justice accompa­

gnée des règlements requis par la Loi sur les cours 

municipales; 

A T T E N D U Qu 'une copie certifiée conforme des rè­

glements 319 du Village de Wecdon Centre , 95-07 

du Village de Marbleton. 283 du Canton de Wecdon et 

95-037 du Canton de Dudswell a été transmise au minis­

tre de la Justice et à chacune des municipali tés parties à 

l'entente et que le ministre des Affaires municipales en a 

été avisé: 

A T T E N D U Q U E les règlements soumettant le territoire 

des Villages de Wecdon Centre et de Marbleton et des 

Cantons de Wcedon et de Dudswell à la compétence de 

la Cour municipale commune de la Ville d 'Eas t Angus 

ne prévoyaient aucune condition de retrait ou de révoca­

tion de l 'entente: 

A T T E N D U Q U ' i l y a lieu d ' a p p r o u v e r les règle­

ments 319 du Village de Wecdon Centre , 95-07 du Vil­

lage de Marbleton. 283 du Canton de Wcedon et 95-037 

du Canton de Dudswell : 

II. EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de la Justice et du ministre des Affai­

res municipales: 

Q U E les règlements 319 du Village de Weedon Cen­

tre. 95-07 du^Villagc de Marbleton, 2 8 3 du Canton de 

Weedon et 95-037 du Canton de Dudswell portant sur le 

retrait de leur territoire de la compétence de la Cour 

municipale commune de la Ville d 'East Angus soient 

approuvés: 

Q U E ces règlements entrent en vigueur à la date de 

publication du présent décret à la Gazette officielle du 

Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
MICHEL C A R P E N T I E R 

24305 

Gouvernement du Québec 

Décret 1295-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la signature d ' un protocole d 'entente 

avec la Fondation du patrimoine religieux du Québec 

pour la gestion du volet I du programme d 'Aide à la 

restauration du patrimoine religieux 

A T T E N D U Q U E le gouvernement du Québec a reconnu, 

dans le dernier discours sur le budget, la pertinence 

d'une intervention rapide pour assurer la conservation et 

la restauration du patrimoine religieux et a annoncé la 

création d 'un nouveau programme à cet effet; 

A T T E N D U Q U E la ministre de la Culture et des Com­

munications est responsable de la mise en oeuvre du 

programme d 'Aide à la restauration du patrimoine reli­

gieux; 

A T T E N D U Q U E la ministre souhaite réaliser ce pro­

g ramme de restauration en partenariat avec le milieu 

religieux; 

A T T E N D U Q U E les représentants des différentes Tradi­
tions et Communau té s religieuses se sont regroupés à 
l ' intérieur d 'une corporation intcrconfessionnellc natio­
nale, la Fondation du patrimoine religieux du Québec , 
corporation sans but lucratif consti tuée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38, 
a. 218) ; 

A T T E N D U Q U E la Fondation est appuyée par l 'Assem­
blée générale des économes diocésains catholiques du 
Québec , par Mission patrimoine religieux inc.. par les 
Evëques anglicans de Montréal et de Québec, de même 
que par la Conférence de Montréal et Ottawa de l 'Église 
Unie du Canada; 

A T T E N D U Q U E la Fondation a manifesté le désir d 'ê t re 

associée à la gestion de ce programme: 

I L E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation de la ministre de la Culture et des Communica­

tions: 

Q U E la ministre de la Culture et des Communicat ions 
soit autorisée à signer avec la Fondation du patrimoine 
religieux du Québec un protocole d 'entente prévoyant: 

1) la gestion par la Fondation du volet 1 du pro­

g ramme d 'A ide à la restauration du patrimoine reli­

gieux: 

2) le versement à la Fondation d 'une somme n ' excé ­
dant pas 35 M$ en capital dans le cadre du service de la 
dette répartie sur cinq (5) exercices financiers gouverne­
mentaux à compter du présent exercice (1995-1996). 
Cette somme sera constituée de sept (7) sous-envelop­
pes d ' engagement de 5 M $ chacune versées en fonction 
de l 'échéancier suivant: 

1995-1996 
1996-1997 
1997-1998 
1998-1999 
1999-2000 

5 M $ (I sous-enveloppe) 

10 M$ (2 sous-cnvcloppes) 

10 M $ (2 sous-enveloppes) 

5 M$ ( I sous-enveloppe) 

5 M$ (I sous-enveloppe) 

Le greffier du Conseil exécutif. 

M I C H E L C A R P E N T I E R 

24311 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1296-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T l 'acquisition ci la cession d ' immeubles 

à la Cilé du Havre à Moniréal 

A T T E N D U Q U E le Musée d ' a n contemporain de Mont­

réal, ci-apres appelé «le Musée» , est une corporation 

instituée en vertu de la Loi sur les musées nationaux 

(L.R.Q. , c. M-44) : 

A T T E N D U Q U E le décret 2299-85 du 7 novembre 1985 

autorisait le Musée à acquérir du ministre des Trans­

ports, au nom du gouvernement du Québec, un immeu­

ble situé à la Cité du Havre, connu et désigné comme 

étant le Bloc TROIS (Bloc 3) du cadastre officiel de la 

Cite de Montréal (quartier Sainte-Anne), de la circons­

cription foncière de Montréal , avec bâtisses, circonstan­

ces et dépendances où il exerçait alors ses activités; 

A T T E N D U Qu 'un contrat de cession est intervenu le 

5 octobre 1990 entre le gouvernement du Québec, repré­

senté par le ministre des Transports et le Musée, laquelle 

cession a été dûment enregistrée à Montréal le 29 octo­

bre 1990, sous le numéro 4329772; 

A T T E N D U Qu ' à la suite du transfert des activités du 

Musée dans un nouvel immeuble situé sur le site de la 

Place des Arts de Montréal , l 'édifice de la Cité du Havre 

n 'es t plus requis pour la réalisation de son mandat: 

A T T E N D U Q U E le terrain adjacent à l ' immeuble ci-

dessus mentionné, d 'une superficie de 7 806 mètres car­

rés et identifié co mme étant la « Parcelle A » (partie sans 

désignation cadastrale de la Cité du Havre) adjacente au 

Bloc trois (Bloc 3) du cadastre de la Cité de Montréal 

(quartier Sainte-Anne) , de la circonscription foncière de 

Montréal , est utilisé à des fins de stationnement et d 'ac­

cès à l 'avenue Pierre-Dupuy pour l ' immeuble de la Cité 

du Havre; 

A T T E N D U Qu'i l n 'es t pas juridiquement déterminé 

qui du gouvernement fédéral ou celui du Québec détient 

les droits sur certains lots de grève et en eau profonde à 

l ' intérieur des limites de juridiction de la Société du port 

de Montréal , notamment sur la «Parcelle A » ci-dessus 

décrite; 

A T T E N D U Q U E la Société du port de Montréal a ac­

cepté de céder au Musée les droits qu 'e l le détient ou 

peut détenir sur la «Parcel le A » pour la somme de 

404 1 9 5 $ : 

A T T E N D U Q U E le Musée est considéré comme un 

organisme public au sens de l'article 3.12 de la Loi sur 

le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q. . c. M-30) et 

qu' i l ne peut, sans autorisation préalable, conclure une 

entente avec la Société du port de Montréal: 

A T T E N D U Q U E l 'article 3.13 de cette loi permet ce­

pendant au gouvernement , dans la mesure et aux condi­

tions qu ' i l détermine, d 'exclure de l 'application de la loi 

une entente ou une catégorie d 'en tente qu ' i l désigne; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 13 de la Loi sur le 

ministère de l 'Environnement et de la Faune (1994, 

c. 17), le ministre de l 'Environnement et de la Faune est 

gestionnaire du domaine hydrique public: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 2 de la Loi sur le 

régime des eaux (L.R.Q.. c. R-13), le gouvernement 

peut autoriser le ministre de l 'Environnement et de la 

Faune à consentir l 'aliénation et la délimitation du do­

maine hydrique public aux condit ions qu ' i l détermine, 

dans les cas non prévus au Règlement sur le domaine 

hydrique public adopté par le décret 9-89 du 11 janvier 

1989: 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu que le gouvernement du 

Québec, représenté par le ministre de l 'Environnement 

et de la Faune, cède au Musée pour une valeur nominale, 

étant donné qu'i l s 'agit d 'un organisme du gouverne­

ment du Québec , la propriété du domaine hydrique pu­

blic concerné, à savoir: la «Parcel le A » (partie sans 

désignation cadastrale de la Cité du Havre) adjacente au 

Bloc trois (Bloc 3) du cadastre de la Cité de Montréal 

(quartier Sainte-Anne), de la circonscription foncière de 

Montréal; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 26 de la Loi sur les 

musées nationaux, le Musée ne peut, sans obtenir l 'auto­

risation préalable du gouvernement , acquérir , aliéner, 

hypothéquer ou louer un immeuble; 

A T T E N D U Q U E le décret 249-92 du 26 février 1992, 

modifié par les décrets 1831-92 du 16 décembre 1992, 

935-93 du 30 juin 1993 et 917-94 du 28 juin 1994, 

autorisait le Musée à emprunter un montant maximal de 

3 309 500 $ pour financer une partie des coûts de cons­

truction du Musée et d 'un théâtre de 350 places sur le 

site de la Place des Arts de Montréal; 

A T T E N D U Q U E le remboursement de ces emprunts 

devait initialement se réaliser à partir des sommes re­

çues dans le cadre de la campagne de souscription du 

Musée et du profit de disposition de l ' immeuble de la 

Cilé du Havre et qu' i l y a lieu de modifier les modali tés 

d 'emprunt afin de réduire de 1 000 000 .S. à compter du 

I" septembre 1994, la responsabilité du Musée par un 

transfert équivalant au service de la dette du ministère 

de la Culture et des Communicat ions ; 
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A T T E N D U Q U E Loto-Québec a confié à sa filiale 

Casi loc inc. le mandat d 'acquér i r les équipements et 

immeubles pour les casinos d 'Eta t ; 

A T T E N D U Q U E Casiloc inc. désire se porter acquéreur 

de l ' immeuble de la Cité du I lavre (Bloc 3). propriété du 

Musée , pour une somme de I 500 000 S, à la condition 

qu 'e l le puisse aussi acquérir le terrain adjacent (Parcelle 

A) servant à des lins de stat ionnement et d 'accès à 

l 'avenue Pierre-Dupuy: 

A T T E N D U Q U ' à sa séance du 4 mai 1994. le conseil 

d 'administrat ion du Musée a adopté une résolution ap­

prouvant le principe de la cession de l ' immeuble de la 

Ci lé du Havre à Casiloc inc.. filiale de Loto-Québec, 

pour une somme de I 500 0 0 0 $ et une réduction de 

I 000 000 $ de la dette que le Musée assume directe­

ment sur les coûts de construction: 

A T T E N D U Q U ' i l y a lieu d 'autor iser le Musée à céder à 

Casiloc inc. l ' immeuble dont il est propriétaire à la Cité 

du Havre pour un montant de 1 500 000 $ et d'affecter 

la totalité de ce montant au remboursement des em­

prunts reliés au coût de construction au centre-ville ainsi 

que la propriété du terrain adjacent (Parcelle A) pour un 

montant égal au prix d 'acquisi t ion plus les Irais affé­

rents; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du paragraphe e de l 'article 17 

de la Loi sur la Société des loteries du Québec (L.R.Q. . 

c . S-13.1), Loto-Québec et ses filiales ne peuvent, sans 

l 'autorisation préalable du gouvernement , acquérir ou 

d isposer d 'équipements et d ' immeubles en considéra­

tion d 'un montant qui excède celui déterminé par le 

gouvernement : 

A T T E N D U Q U E ce montant, par le décret 1139-93 du 

18 août 1993. a été établi à 1 000 000 $: 

A T T E N D U Q U ' i l y a lieu d 'autor iser Casiloc inc. à 

acquérir du Musée l ' immeuble de la Cilé du Havre 

(Bloc 3) ainsi que ic terrain adjacent (Parcelle A) utilisé 

à des fins de stationnement et d ' accès à l 'avenue Picrrc-

Dupuy pour l 'édifice de la Cité du Havre: 

II. E S T O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­

dation de la ministre de la Culture cl des Communica­

tions et ministre déléguée aux Affaires intergouveme­

mentales canadiennes, du ministre des Finances et du 

ministre de l 'Environnement et de la Faune: 

Q U E le ministre de l 'Environnement cl de la Faune 

soil autorisé à céder, au nom du gouvernement du Québec, 

au Musée qui est autorisé par le présent décret à l 'acqué­

rir, la propriété du terrain identifié comme étant la « Par­

celle A » (partie sans désignation cadastrale de la Cité 

du Havre) adjacente au Bloc trois (Bloc 3) du cadastre 

officiel de la Cilé du Havre (quartier Sainte-Anne) , de la 

circonscription foncière de Montréal , pour une valeur 

nominale: 

Q U E le Musée d 'ar t contemporain soit autorisé à ac­

quérir de la Société du port de Montréal les droits qu 'e l le 

détient ou peut détenir sur le terrain identifié comme 

étant la « Parcelle A » pour la somme de 404 195 $: 

QUE cette entente entre le Musée et la Société du port 

de Montréal concernant la cession de droit que la So­

ciété détient ou peut détenir sur le susdit terrain soit 

exclue de l 'application de la Loi sur le ministère du 

Conseil exécutif, sous réserve des droits du Québec dans 

la définition ultérieure des limites territoriales du port 

de Montréal: 

Q U E le Musée soit autorisé à céder à Casiloc inc. qui 

est autorisée par le présent décret à l 'acquérir , la pro­

priété du terrain ci-dessus ment ionné (Parcelle A) pour 

un montant égal au coût d 'acquisi t ion plus les frais 

afférents à la transaction: 

QUE le Musée soit autorisé à céder à Casi loc inc. qui 

est autorisée par le présent décret à l 'acquérir , l ' immeu­

ble situé à la Cité du Havre, connu et désigné comme 

étant le Bloc trois (Bloc 3) du cadastre officiel de la Cité 

de Montréal (quartier Sainte-Anne) , de la circonscrip­

tion foncière de Montréal , avec bâtisses, circonstances 

ci dépendances pour la somme de I 500 000 $; 

Q U E le montant des emprunts autrement payable par 

le Musée sur les coûts de construction de son nouvel 

immeuble au centre-ville autorisé par le décret 249-92 

du 26 février 1992. modifié par les décrets 1831-92 du 

16 décembre 1992 .935-93 du 30 juin 1993 et 917-94 du 

28 juin 1994, soit réduit, à compter du I" septembre 

1994, de I 000 000 $ par un transfert équivalant au ser­

vice de la dette subventionné du ministère de la Culture 

cl des Communica t ions . 

Le greffier du Conseil exécutif. 

M I C H E L C A R P E N T I E R 

24312 

Gouvernement du Québec 

Décret 1297-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T une prolongation du délai de dépôt 

du rapport d ' enquête sur les élect ions scolaires du 

20 novembre 1994 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du décret 1709-94 du 7 décem­

bre 1994. modifié par le décret 805-95 du 14 juin 1995. 
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pris en application de l 'article I de la Loi sur les com­

missions d 'enquête (L .R .Q. . c. C-37), le gouvernement 

confiait à monsieur le juge Richard Beaulicu un mandai 

d 'enquête concernant le processus de confection des 

listes électorales suivi dans le cadre des élections scolai­

res du 20 novembre 1994: 

A T T E N D U QUK ce décret indiquait que le rapport de 

cette enquête devait être soumis au plus lard le 30 sep­

tembre 1995: 

A T T E N D U Q U ' i l est opportun de prolonger au 30 no­

vembre 1995 le délai pour déposer le rapport de cette 

enquête: 

I I . EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de l 'Education: 

Q U E le décret 1709-94. modifié par le décret 805-95. 

soit à nouveau modifié, en remplaçant, dans le disposi­

tif, les mot et nombres « 30 septembre 1995 » par les mot 

et nombres « 30 novembre 1995 ». 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24313 

Gouvernement du Québec-

Décret 1298-95, 27 s e p t e m b r e 1995 

C O N C E R N A N T la nomination de trois membres du co­

mité cathol ique du Conseil supérieur de l 'éducation 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 15 de la Loi sur le 

Conseil supérieur de l 'éducation (L.R.Q., c. C-60) , un 

comité catholique et un comité protestant du Conseil , 

composés chacun de quinze membres, sont institués: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 16 de cette loi. le 

comité catholique est composé d 'un nombre égal de 

représentants des autorités religieuses catholiques, des 

parents et des éducateurs, que les représentants des pa­

rents et des éducateurs sont nommés par le gouverne­

ment sur la recommandat ion du Conseil qui consulte au 

préalable les associations ou organisations les plus re­

présentatives de parents et d 'éducateurs ci obtient l 'agré­

ment de l 'assemblée des évêques et que la recommanda-

lion du Conseil doit y avoir été agréée par la majorité de 

ses membres de foi catholique: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 18 de cette loi. les 

membres du comité catholique sont nommés pour un 

mandat de trois ans . qu ' à la fin de leur mandat, les 

membres de ce comité demeurent en fonction jusqu ' à ce 

qu ' i l s soient nommés de nouveau ou remplacés, que 

toute vacance à ce comité est comblée pour le reste du 

mandat du membre à remplacer et que dans tous les cas . 

le mandai ne peut être renouvelé consécutivement qu 'une 

seule fois: 

A T T E N D U Qu'en venu de l 'article 27 de cette loi. tout 

mandat prévu à l 'article 18 prend fin le 31 août de 

l 'année au cours de laquelle il devrait se terminer: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du décret 1306-92 du 9 sep­

tembre 1992. madame Olga Hrycak était nommée mem­

bre du comité catholique du Conseil supérieur de l 'édu­

cation à titre de représentante des éducateurs pour un 

premier mandat se terminant le 31 août 1995: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du décret 1813-94 du 21 dé­

cembre 1994. monsieur Jacques Charron était nommé 

membre du comité catholique du Conseil supérieur de 

l 'éducation à tilrc de représentant des éducateurs pour 

un premier mandai se terminant le 31 août 1995: 

A T T E N D U QU'en vertu du décret 1813-94 du 21 dé­

cembre 1994. madame Dolorès Gagnon-Hcynemand était 

nommée membre du comité catholique du Conseil supé­

rieur de I éducation à titre de représentante des parents 

pour un premier mandat se terminant le 31 août 1995: 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de nommer de nouveau au 

comité catholique du Conseil supérieur de l 'éducation 

monsieur Jacques Charron et mesdames Olga Hrycak et 

Dolorès Gagnon-Hcynemand: 

A T T E N D U QUE le Conseil supérieur de l 'éducation 

recommande ces nominations après avoir consulté les 

associations ou organisations les plus représentatives de 

parents et d 'éducateurs et obtenu i 'agrément de l 'assem­

blée des évêques: 

A T T E N D U QUE le décret 222-87 du 11 février 1987 

prévoit le paiement des honoraires et des allocations de 

présence et le remboursement des frais de séjour el de 

déplacement des membres du comité catholique du Con­

seil supérieur de l 'éducation: 

II. EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de l 'Éducation: 

Q U E les personnes suivantes soient nommées de nou­

veau membres du comité catholique du Conseil supé­

rieur de l 'éducation, pour un mandat se terminant le 

31 août 1998: 

monsieur Jacques Charron, à titre de représentant des 

éducateurs: 
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madame 0 

éducateurs: 

ga Hrycak. à titre de représentante des 

madame Di lo rès Gagnon-Hcynemand , à litre de re­

présentante des parents: 

QUK le décret 222-87 du 11 février 1987 concernant 

le paiement des honoraires et des allocations de pré­

sence et le remboursement des frais de séjour et de 

déplacement des membres du comité catholique du Con­

seil supérieur de l 'éducat ion s 'appl ique à monsieur 

Jacques Charron et à mesdames Olga Hrycak et Dolorès 

Gagnon-Hcynemand. 

Le greffier tli 
M I C H E L C A R 

24314 

Conseil exécutif. 
ENTIER 

Gouverncmc it du Québec 

Décret 1299-95, 27 septembre 1995 

CONCERNANT la nomination de sept membres du co­

mité protestant du Conseil supérieur de l 'éducation 

ATTENDU QU'en vertu de l 'article 15 de la Loi sur le 

Conseil supérieur de l 'éducation (L.R.Q. , c. C-60). un 

comité catholique et un comité protestant du Conseil, 

composés chacun de quinze membres, sont institués: 

ATTENDU QU'en vertu de l 'article 17 de cette loi. le 

comité protestant est composé de représentants des con­

fessions protestantes, des parents et des éducateurs, que 

ces représentants sont nommés par le gouvernement sur 

la recommandation du Conseil qui consulte au préalable 

les associations ou organisat ions les plus représentatives 

des confessions protestantes, des parents et des éducateurs 

et que la recommandat ion du Conseil doit y avoir été 

agréée par la majorité de ses membres de loi protestante: 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 18 de celle loi, les 

membres du comité protestant sont nommés pour un 

mandai de trois ans. q u ' à la fin de leur mandat, les 

membres de ce comité demeurent en fonction jusqu ' à ce 

qu ' i l s soient nommés de nouveau ou remplacés, que 

toute vacance à ce comité est comblée pour le reste du 

mandat du membre à remplacer et que . dans tous les cas . 

le mandat ne peut être renouvelé consécutivement qu 'une 

seule fois: 

ATTENDU QU'en vertu de l 'article 27 de cette loi, tout 

mandat prévu à l 'article 18 prend tin le 31 août de 

l 'année au cours de laquelle il devrait se terminer: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 29 de cette loi. la 

charge d 'un membre du Conseil , d 'un comité ou d 'une 

commiss ion devient vacante si le membre décède, cesse 

d ' avo i r les qualités requises, refuse de l 'accepter, dé­

missionne par écrit, ou n 'assis te pas à quatre séances 

consécut ives de l 'organisme dont il est membre: 

ATTENDU Q U ' e n vertu du décret 1307-92 du 9 sep­

tembre 1992. madame Judith Margaret Reynolds était 

nommée membre du comité protestant du Conseil supé­

rieur de l 'éducation à litre de représentants des parents 

pour un premier mandat se terminant le 31 août 1995; 

A T T E N D U QU'en vertu du décret 1307-92 du 9 sep­

tembre 1992. monsieur Georges Emmanuel Pierre était 

nommé membre du comité protestant du Conseil supé­

rieur de l 'éducation à titre de représentant des confes­

s ions protestantes pour un premier mandat se terminant 

le 31 août 1995: 

A T T E N D U QU'en vertu du décret 1181 -93 du 25 août 1993. 

madame Carol Bromlcy-Slonc était nommée membre du 

comité protestant du Conseil supérieur de l 'éducation à 

titre de représentante des éducateurs pour un premier 

mandai se terminant le 31 août 1995: 

A T T E N D U QU'en venu du décret 1181-93 du 25 août 1993. 

monsieur Denis l .ampron était nommé membre du co­

mité protestant du Conseil supérieur de l 'éducation à 

titre de représentant des confessions protestantes pour 

un premier mandat se terminant le 31 août 1996 et qu ' i l 

a démiss ionné par écrit le 30 mai 1995: 

A T T E N D U Qu'en venu du décret 1181-93 du 25 août 1993. 

monsieur Graham Ivan Ncil était nommé membre du 

comité protestant du Conseil supérieur de l 'éducation à 

titre de représentant des parents pour un premier mandat 

se terminant le 31 août 1996 et que sa charge est deve­

nue vacante parce qu ' i l n ' a pas assisté à quatre séances 

consécut ives du comité protestant: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du décret 1307-92 du 9 sep­

tembre 1992, monsieur John Russell Fisher était nommé 

membre du comité protcstanl du Conseil supérieur de 

l 'éducat ion à titre de représentant des parents pour un 

second mandat se terminant le 31 août 1995: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du décret 1307-92 du 9 sep­

tembre 1992. monsieur Charles-F. Morris était nommé 

membre du comité protestant du Conseil supérieur de 

l 'éducat ion à titre de représentant des confessions pro­

testantes pour un second mandai se terminant le 31 août 

1995: 
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A T T E N D U QU'il y a lieu de nommer de nouveau au 

comité protestant du Conseil supérieur de l 'éducation 

mesdames Judith Margaret Reynolds et Carol Bromlcy-

Stone et monsieur Georges Emmanuel Pierre: 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de pourvoir au remplacement 

de messieurs Denis Lampron. Graham Ivan Neil. John 

Russell Fisher et Charles-F. Morris au comité protestant 

du Conseil supérieur de l 'éducation: 

A T T E N D U Q U E le Conseil supérieur de l 'éducation 

recommande ces nominations après avoir consulté les 

associations ou organisat ions les plus représentatives 

des confessions protestantes, des parents et des éduca­

teurs; 

A T T E N D U Q U E le décret 222-87 du 11 février 1987 

prévoit la paiement des honoraires et des allocations de 

présence et le remboursement des frais de séjour et de 

déplacement des membres du comité protestant du Con­

seil supérieur de l 'éducation; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de l 'Éducation: 

Q U E les personnes suivantes soient nommées de nou­

veau membres du comité protestant du Conseil supé­

rieur de l 'éducat ion, pour un mandat se terminant le 

31 août 1998: 

madame Judith Margaret Reynolds, à titre de repré­

sentante des parents: 

monsieur Georges Emmanuel Pierre, à titre de repré­

sentant des confessions protestantes; 

madame Carol Bromley-Stone, à titre de représen­

tante des éducateurs; 

Q U E madame Gladys Batten-Baldwin soit nommée 

membre du comité protestant du Conseil supérieur de 

l 'éducation, à titre de représentante des éducateurs, pour 

un premier mandat se terminant le 31 août 1996, en 

remplacement de monsieur Denis Lampron: 

Q U E monsieur John Picard soit nommé membre du 

comité protestant du Conseil supérieur de l 'éducation, à 

titre de représentant des confessions protestantes, pour 

un premier mandat se terminant le 31 août 1996, en 

remplacement de monsieur Graham Ivan Neil: 

Q U E les personnes suivantes soient nommées mem­

bres du comité protestant du Conseil supérieur de l 'éduca­

tion, pour un premier mandat se terminant le 31 août 1998: 

monsieur Bruno Désorcy, à titre de représentant des 

éducateurs , en remplacement de monsieur John Russell 

Fisher: 

monsieur Graham Peter Jackson, à litre de représen­

tant des confessions protestantes, en remplacement de 

monsieur Charles-F. Morris; 

Q U E le décret 222-87 du 11 février 1987 concernant 

le paiement des honoraires et des allocations de pré­

sence et le remboursement des frais de séjour et de 

déplacement des membres du comité protestant du Con­

seil supérieur de l 'éducation s 'applique à mesdames 

Judith Margaret Reynolds . Carol Brotnley-Stonc et 

Gladys Batten-Baldwin et à messieurs Georges Emmanuel 

Pierre. John Picard, Bruno Désorcy et Graham Peter 

Jackson. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24315 

Gouvernement du Québec 

Décret 1300-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nomination d 'un membre du conseil 

d ' adminis t ra t ion de l 'Universi té du Q u é b e c à 

Chicoutimi 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du paragraphe tf de l 'art icle 32 

de la Loi sur l 'Université du Québec (L.R.Q. . c. U - l ) , 

les droits et pouvoirs d 'une université consti tuante sont 

exercés par un conseil d 'administrat ion composé notam­

ment d ' une personne nommée pour trois ans par le gou­

vernement sur la recommandation du ministre, et choi­

sie parmi les personnes proposées conjointement par les 

col lèges d 'enseignement général et professionnel de la 

région principalement desservie par l 'universi té consti­

tuante: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 37 de cette loi, dans 

le cas des membres visés aux paragraphes b à / de 

l 'article 32, toute vacance est comblée en suivant le 

mode de nomination prescrit pour la nomination du 

membre à remplacer; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du décret 711-92 du 12 mai 

1992. monsieur Roger Demculc était nommé membre 

du conseil d 'administrat ion de l 'Universi té du Québec à 

Chicout imi . que son mandat est expiré cl qu ' i l y a lieu 

de le renouveler: 

II. EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de l 'Éducation: 
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Q U E monsieur Roger Demeule, directeur général du 

Cégep de Chicout imi, soit nommé membre du conseil 

d'administration de l 'Université du Québec à Chicoutimi. 

à titre de personne désignée par les col lèges d 'enseigne­

ment général et professionnel, pour un second mandat 

de trois ans à compter des présentes. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

M I C H E L C A R P E N T I E R 

24316 

Gouvernement du Québec 

Décret 1301-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nomination d 'un membre du conseil 

d 'administrat ion de la Société québécoise de déve­

loppement de la ma in -d 'œuvre 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 5 de la Loi sur la 

Société québécoise de développement de la main-

d 'oeuvre (L.R.Q. . c. S-22.001 ), les affaires de la Société 

québécoise de développement de la main-d 'ocuvre sont 

administrées par un conseil d 'administrat ion composé 

de dix-neuf membres , dont un président, nommés par le 

gouvernement : 

A T T E N D U Qu 'en vertu de cet article, le gouvernement 

nomme notamment six membres qui représentent la main-

d 'oeuvre québécoise dont cinq sont choisis après con­

sultation des associations de salariés les plus représenta­

tives; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 6 de cette loi, le 

mandat des membres du conseil d 'administrat ion, autres 

que le président, est d 'au plus trois ans; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu du décret 304-94 du 2 mars 

1994. monsieur Claude Ducharme était nommé membre 

du conseil d 'administrat ion de la Société québécoise de 

développement de la main-d 'ocuvre . à titre de personne 

représentative du milieu des associations de salariés, 

qu' i l est décédé le 21 mars dernier et qu ' i l y a lieu de 

pourvoir à son remplacement: 

A T T E N D U Q U E les consultations requises par la loi ont 

été effectuées: 

II. E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation de la ministre d'État à la Concertation et ministre 

de l 'Emploi : 

Q U E soit nommé membre du conseil d 'administration 

de la Société québécoise de développement de la main-

d 'ocuvre, pour un mandat de trois ans à compter des 

présentes, la personne suivante qui représente la main-

d 'ocuvre québécoise: 

— monsieur Robert Guay, vice-président de la Fédé­

ration des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ). 

en remplacement de monsieur Claude Ducharme. 

Le greffier du Conseil exécutif, 

M I C H E L C A R P E N T I E R 

24317 

Gouvernement du Québec 

Décret 1302-95, 27 septembre 1995 

CONCERNANT le retrait du territoire de la Municipa­

lité d 'Armagh de la compétence de la Cour munici­

pale commune de la Ville de Montmagny 

ATTENDU Qu'en vertu de l 'article 107 de la Loi sur 

les cours municipales (L.R.Q. c. C-72.01), le conseil 

d 'une municipalité, partie à une entente d 'é tabl issement 

d 'une cour municipale commune ou qui a adhéré à une 

telle entente, peut adopter un règlement portant sur le 

retrait de son territoire de la compétence de la cour: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 108 de cette loi. un 

tel règlement doit être adopté par le vote affirmatif de la 

majorité des membres du conseil de la municipali té et 

que ce règlement est soumis à l 'approbation du gouver­

nement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 109 de cette loi. 

une copie certifiée conforme du règlement doit être trans­

mise au ministre de la Justice et que le ministre des 

Affaires municipales doit en être avisé: 1 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 111 de cette loi, tel 

que modifié par l 'article 9 de la Loi modifiant la Loi sur 

les cours municipales (1993, c. 62) le gouvernement 

peut, sur la recommandat ion du ministre de la Justice et 

du ministre des Affaires municipales, approuver un tel 

règlement lorsque la municipalité qui le lui soumet dé­

montre à sa satisfaction que les condit ions de retrait 

prévues à l 'entente d 'établ issement ou, selon le cas, les 

conditions de révocation de celles-ci ont été respectées: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de ce même article, un tel 

règlement entre en vigueur sur publication d 'un décret 

du gouvernement à la Gazette officielle du Québec: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 208 de cette loi, la 

Ville de Montmagny. la Municipalité d 'Armagh issue 

du regroupement du Village d 'Armagh et de la Paroisse 
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de Saint-Cajetan-d 'Armagh. les Municipalités de Cap-

Saint - Ignace , de Lac-Front ière , de Notre-Dame-du-

Rosai re , de Saint-François-de- la-Rivière-du-Sud, de 

Saint-Just-de-Brctcnières, de Saint-Paul-de-Montminy, 

de Sainte-Euphéinic-sur-Rivière-du-Sud et de Saintc-

Lucic-de-Bcaurcgard. les Paroisses de Berthicr-sur-Mcr. 

de Saint-Antoine-de-L'Isle-aux-Grues, de Saint-Fabien-

de-Panet . de Saint-Pierre-dc-la-Rivière-du-Sud et de 

Sainte-Apollinc-de-Patton et la municipalité régionale 

de comté de Montmagny sont réputées avoir conclu une 

entente d'établissement d'une cour municipale commune 

dûment approuvée; 

ATTENDU Qu 'à sa séance du 5 juin 1995, le conseil de 

la Municipalité d 'Armagh a adopté le règlement 025-95 

portant sur le retrait de son territoire de la compétence 

de la Cour municipale c o m m u n e de la Ville de 

Montmagny; 

A T T E N D U Q U E le règlement 101-87 de l 'ancien Vil­

lage d 'Armagh et le règlement 138-87 de l 'ancienne 

Paroisse de Saint-Cajetan-d 'Armagh, en vertu desquels 

ces municipalités ont soumis leur territoire à la compé­

tence de la Cour municipale commune de la Ville de 

Montmagny. ne contenaient aucune condition de retrait; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'approuver le règle­

ment 025-95; 

IL E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de la Justice et du ministre des Affai­

res municipales: 

Q U E le règlement 025-95 de la Municipalité d 'Armagh 

portant sur le retrait de son territoire de la compé­

tence de la Cour municipale commune de la Ville de 

Montmagny soit approuvé: 

Q U E ce règlement entre en vigueur à la date de publi­

cation du présent décret à la Gazette officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24304 

Gouvernement du Québec 

Décret 1303-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T l 'extension de la compétence territo­

riale de la Cour municipale de la Ville de Bedford 

A T T E N D U Qu'une entente conclue entre les Villes de 

Bedford, de Dunham et de Sutton, le Village de 

Philipsburg, les Cantons de Bedford et de Stanbridge, 

les Paroisses de Saint-Ignace-de-Stanbridge, de Notrc-

Dame-dc-Stanbridge et de Sainte-Sabine, et les Munici­

palités de Frclighsburg, de Stanbridge-Station, de Saint-

Pierre-de-Véronnc-à-Pikc-Rivcr et de Venisc-en-Québcc 

portant sur l 'extension de la compétence territoriale de 

la Cour municipale de la Ville de Bedford aux territoires 

de la Ville de Sutlon ci de la Paroisse de Sainte-Sabine a 

été approuvée par le gouvernement par le décret nu­

méro 421-94 du 23 mars 1994; 

A T T E N D U Q U E les municipalités parties à cette en­

tente désirent la modifier afin d 'étendre la compétence 

territoriale de la Cour municipale de la Ville de Bedford 

au territoire du Canton de Sutton; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 24 de la Loi sur les 

cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01). une modifica­

tion à une entente est soumise aux formalités prévues 

pour l 'é tabl issement d 'une cour municipale: 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 21 de cette loi, une 

copie certifiée conforme des règlements et de l 'entente 

doit être transmise au ministre de la Justice et que le 

ministre des Affaires municipales doit en être avisé; 

A T T E N D U Q U ' e n vertu des articles 20, 23 et 24 de 

cette loi, une entente portant sur l 'extension de la com­

pétence territoriale d 'une cour municipale et sur des 

modifications aux conditions existantes est sujette à l 'ap­

probation du gouvernement; 

A T T E N D U Qu ' à sa séance du 19 septembre 1994, 

le conseil de la Ville de Bedford a adopté le règle­

ment 541-94-1 autorisant la conclusion d 'une entente 

portant sur l 'extension de la compétence territoriale de 

la Cour municipale de la Ville de Bedford au territoire 

du Canton de Sutton; 

A T T E N D U Q U ' à sa séance du 7 novembre 1994, 

le conseil de la Ville de Dunham a adopté le règle­

ment 181-94 autorisant la conclusion d 'une telle en­

tente; 

A T T E N D U Qu 'à sa séance du 6 décembre 1994, le 

conseil de la Ville de Sutton a adopté le règlement 451 

autorisant la conclusion d 'une telle entente; 

A T T E N D U Qu ' à sa séance du 7 novembre 1994. le 

conseil du Village de Philipsburg a adopté le règle­

ment 51-94 autorisant la conclusion d 'une telle entente: 

A T T E N D U Qu ' à sa séance du 7 novembre 1994. 

le conseil du Canton de Bedford a adopté le règle­

ment 116-94 autorisant la conclusion d 'une telle en­

tente; 
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ATTENDU QU'à sa séance du 7 novembre 1994. le 

conseil du Canton de Stanbridge a adopté le règle­

ment 291 autorisant la conclusion d 'une telle entente: 

A T T E N D U QU'à sa séance du 4 novembre 1994. le 

conseil du Canton de Sutton a adopté le règlement 470 

autorisant la conclusion d 'une telle entente: 

A T T E N D U Qu'à sa séance du 7 novembre 1994. le 

conseil de la Paroisse de Saint-Ignace-dc-Stanbridgc a 

adopté le règlement 221.1194 autorisant la conclusion 

d 'une telle entente: 

A T T E N D U Qu 'à sa séance du 7 novembre 1994. le 

conseil de la Paroisse de Notrc-Dame-dc-Stanbridge a 

adopté le règlement 216-94 autorisant la conclusion d 'une 

telle entente: 

A T T E N D U Qu'à sa séance du 7 novembre 1994. le 

conseil de la Paroisse de Sainte-Sabine a adopté le règle­

ment 94-11-215 autorisant la conclusion d 'une telle en­

tente: 

ATTENDU Q U ' à sa séance du 7 novembre 1994. le 

conseil de la Municipalité de Frclighsburg a adopté le 

règlement 95-11-94 autorisant la conclusion d 'une telle 

entente: 

A T T E N D U Qu 'à sa séance du 3 janvier 1995, le conseil 

de la Municipalité de Stanbridge-Station a adopté le 

règlement 118 autorisant la conclusion d 'une telle en­

tente: 

ATTENDU QU'à sa séance du 7 novembre 1994. le 

conseil de la Municipalité de Saint-Pierre-de-Véronne-

à-Pikc-River a adopté le règlement 06-1194 autorisant 

la conclusion d 'une telle entente; 

ATTENDU QU'à sa séance du 2 décembre 1994. le 

conseil de la Municipalité de Vcnise-en-Québcc a adopté 

le règlement 161-1994 autorisant la conclusion d 'une 

telle entente; 

A T T E N D U Q U E ladite entente a été signée le 10 mai 

1995: 

ATTENDU Qu'une copie certifiée conforme des règle­

ments municipaux dûment adoptés et l 'entente ont été 

transmises au ministre de la Justice et que le ministre 

des Affaires municipales en a été avisé: 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'approuver cette entente; 

II. EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de la Justice et du ministre des Affai­

res municipales: 

Q U E l 'entente portant sur l 'extension de la compé­

tence territoriale de la Cour municipale de la Ville de 

Bedford au territoire du Canton de Sutton soit approu­

vée, à l 'exclusion de la condit ion relative à l 'absence de 

causes pendantes mentionnée à l 'article 6 de l 'entente; 

Q U E cette entente entre en vigueur le quinzième jour 

qui suit la date de publication du décret à la Gazette 

officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

M I C H E L C A R P E N T I E R 

24303 

Gouvernement du Québec-

Décret 1304-95,27 seplembre 1995 

C O N C E R N A N T l 'adhésion de la Municipali té de Saint-

Bernard-Partic-Sud à l 'entente relative à la Cour mu­

nicipale commune de la Ville de Saint-Hyacinthe 

ATTENDU Q U ' e n vertu de l 'article 15 de la Loi sur les 

cours municipales (L.R.Q. . c. C-72.01) . les municipali­

tés parties à une entente d 'é tabl issement d 'une cour 

municipale commune peuvent prévoir dans celle-ci que 

toute autre municipalité peut adhérer à cette entente aux 

condit ions qui y sont prévues ou qui seront déterminées 

en vertu de celle-ci; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de ce même article, une muni­

cipalité peut adhérer à une telle entente par règlement de 

son conseil; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 21 de cette loi, une 

copie certifiée conforme du règlement doit être trans­

mise au ministre de la Justice et à chacune des munici­

palités parties à l 'entente et que le ministre des Affaires 

municipales doit en être avisé: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'art icle 23 de cette loi, un 

règlement portant sur l 'adhésion d 'une municipalité à 

l 'entente d 'établ issement d ' une cour municipale com­

mune existante est sujet à l 'approbat ion du gouverne­

ment: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de ce même article, un tel 

règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la 

publication d 'un décret du gouvernement à la Gazette 

officielle du Québec: 

A T T E N D U Q U E la Ville de Saint-Hyacinthe, les Villa­

ges de Sa in t -Damase et de Sa in t -P ie , les Paroisses 

de Saint-Louis, de Saint-Jude, de La Présentation, de 

Notrc-Damc-dc-Saint-Hyacinthc, de Saint-Damase et de 
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Saini-Pie, les Municipalités de Saint-Barnabe-Sud. de 

Saint-Hugues, de Saint-Marcel-de-Richelieu, de Saint-

Liboirc et de Saint-Dominique et la municipalité régio­

nale de comté des Maskoulains ont signé une entente 

portant sur l 'extension de la compétence de la Cour 

municipale commune de la Ville de Saint-Hyacinthe et 

sur des modifications aux conditions existantes dûment 

approuvée par le décret 1394-94 du 7 septembre 1994: 

A T T E N D U Q U E celte entente prévoit que toute autre 

municipali té peut \ adhérer aux conditions mention­

nées; 

A T T E N D U Q U E le Village de Sainte-Madeleine a ad­

héré à cette entente par son règlement 333 dûment ap­

prouvé par le décret 313-95 du 15 mars 1995: 

A T T E N D U Q U E lors d 'une séance tenue le I " mai 1995. 

le conseil de la Municipalité de Saint-Bernard-Partie-

Sud a adopté le règlement 95-06 portant sur l 'adhésion 

de la municipalité à l 'entente portant sur l 'extension de 

la Cour municipale commune de la Ville de Saint-

Hyacinthe et sur des modif icat ions aux condi t ions 

existantes: 

A T T E N D U Q U E toutes les conditions relatives à l 'ad­

hésion d 'une municipalité prévues dans cette entente ont 

été respectées: 

A T T E N D U Qu 'une copie certifiée conformé du règle­

ment dûment adopté a été transmise au ministre de la 

Justice et à chacune des municipali tés parties à l 'entente 

et que le ministre des Affaires municipales en a été 

avisé: 

A T T E N D U QU'i l y a lieu d'approuver le règlement 95-06 

de la Municipali té de Saint-Bernard-Parlic-Sud portant 

sur l 'adhésion de la municipalité à l 'entente portant sur 

l 'extension de la Cour municipale commune de la Ville 

de Saint-Hyacinthe et sur des modifications aux condi­

tions existantes: 

II. EST O R D O N N E , en conséquence , sur la recomman­

dation du ministre de la Justice et du ministre des Affai­

res municipales: 

Q U E le règlement 95-06 de la Municipalité de Saint-

Bernard-Partie-Sud portant sur l 'adhésion de la munici­

palité à l 'entente portant sur l 'extension de la Cour 

municipale commune de la Ville de Saint-Hyacinthe et 

sur des modifications aux conditions existantes soit ap­

prouvé: 

Q U E ce règlement entre en vigueur le quinzième jour 

qui suit la dale de publication du présent décret à la 

Gazette officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24302 

Gouvernement du Québec 

Décret 1305-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la réunion annuelle du Conseil cana­

dien des ministres des Forêts qui se tiendra le 4 octo­

bre 1995 à Winnipeg, Manitoba 

ATTENDU Q U E l'article 3.21 de la Loi sur le ministère 

du Conseil exécutif (L.R.Q.. c. M-30) prescrit que toute 

délégation officielle du Québec à une conférence minis­

térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons­

tituée et mandatée par le gouvernement . 

ATTENDU Q U E le Conseil canadien des ministres des 

Forêts tiendra sa réunion annuelle le 4 octobre 1995 à 

Winnipeg, Manitoba: 

ATTENDU QUE l 'ordre du jour de la réunion prévoit 

notamment la revue des grands dossiers forestiers ainsi 

que des discussions sur les orientations de diverses acti­

vités forestières: 

ATTENDU Q U E ces questions sont importantes pour le 

gouvernement du Québec; 

I I . E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation de la ministre déléguée aux Affaires intergouver-

ncmentales canadiennes et du ministre des Ressources 

naturelles: 

QUE M. Jacques Robilaillc, sous-minisirc associé aux 

Forêts, soit délégué à la réunion du Conseil canadien des 

ministres des Forêts à Winnipeg, Manitoba: 

QUE le mandat de M. Jacques Robilaillc soit d 'ass is­

ter à cette réunion du Conseil canadien des ministres des 

Forêts à titre d 'observateur. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

M I C H E L C A R P E N T I E R 

24318 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1309-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la Maison (Rouyn-Noranda) inc. 

A T T E N D U QU'en vertu de l 'article 490 de la Loi sur 

les services de santé et les services sociaux (L .R .Q. . 

c. S-4.2). le ministre de la Santé et des Services sociaux 

a assumé pour une période de 120 jours se terminant le 

2 octobre 1995 l 'administration provisoire de la Maison 

(Rouyn-Noranda) inc.. tel qu' i l appert de la lettre du 

ministre de la Santé et des Services sociaux dont copie 

est annexée à la recommandation du présent décret: 

A T T E N D U QU'en vertu de l 'article 492 de cette loi. le 

délai prévu à l 'article 490 peut être prolongé par le 

gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga­

tion n 'excède pas 90 jours : 

A T T E N D U Qu'i l est nécessaire, à cette lin. de prolon­

ger pour une période additionnelle de 16 jours à compter 

de l 'expiration de la période d 'administrat ion provisoire 

précitée, soit jusqu 'au l 8oc tob rc 1995. l 'administration 

provisoire de la Maison (Rouyn-Noranda) inc.: 

IL E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du minisire de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E l 'administration provisoire de la Maison (Rouyn-

Noranda) inc.. assumée par le ministre de la Sanlé et des 

Services sociaux, se continue pour une période addition­

nelle de 16 jours à compter de l 'expiration de la période 

d 'adminis t ra t ion provisoire préci tée, soit j u squ ' au 

18 octobre 1995, et que la ministre de la Santé et des 

Services sociaux soumette au gouvernement un rapport 

provisoire dans ce délai. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24319 

Gouvernement du Québec 

Décret 1310-95, 27 septembre 1995 

CONCERNANT la nomination d 'un membre du Conseil 

d 'évaluation des projets-pilotes 

ATTENDU QU'en vertu de l 'article 30 de la Loi sur la 

pratique des sages-femmes dans le cadre de projets-

pilotes (L.R.Q., c. P-16.1). un Conseil d 'évaluation des 

projets-pilotes est institué: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de cet article, le Conseil est 

composé de onze personnes nommées par le gouverne­

ment, dont trois doivent être médecins : 

A T T E N D U Qu 'en vertu de cet article, les membres du 

Conseil d 'évaluat ion des projets-pilotes ne sont pas ré­

munérés, sauf dans les cas, aux condit ions et dans la 

mesure que peut déterminer le gouvernement, mais qu ' i l s 

ont cependant droit au remboursement des dépenses 

faites dans l 'exercice de leurs fonctions, aux condit ions 

et dans la mesure que détermine le gouvernement : 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a nommé, après con­

sultation de la Corporation professionnelle des méde­

cins du Québec , madame Line Leduc membre du Con­

seil d 'évaluat ion des projets-pilotes par le décret 963-94 

du 22 juin 1994. pour un mandat venant à expiration le 

24 septembre 1998, qu 'e l le a démissionné de ses fonc­

tions et qu ' i l y a lieu de pourvoir à son remplacement 

pour la durée non écoulée de son mandai : 

A T T E N D U Q U E la consultation requise par la loi a été 

effectuée: 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de la Santé cl des Services sociaux: 

Q U E monsieur Daniel Blouin. obstétr icien-gynécolo­

gue, directeur du département d'obstétrique-gynécologie 

du Centre universitaire de santé de l 'Estrie ci de la 

Faculté de médecine de l 'Universi té de Sherbrooke, soil 

nommé membre du Conseil d 'évaluat ion des projets-

pilotes j u squ ' au 24 septembre 1998. après consultat ion 

du Collège des médecins du Québec , en remplacement 

de madame Line Leduc: 

QUE monsieur Blouin reçoive une rémunérat ion de 

420,00 S par jour de présence aux réunions du Consei l : 

Q U E les frais de voyage et de séjour de monsieur 

Blouin. occasionnés par l 'exercice de ses fonctions, lui 

soient remboursés conformément au décret 2500-83 du 

30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24320 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1311-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T le financement temporaire de la Régie 

de l 'assurance-maladie du Québec 

A T T E N D U Q U ' e n vertu de l 'article 27 de la Loi sur 

la Régie de l 'assurance-maladie du Québec (L.R.Q. . 

c. R-5), la Régie de l 'assurance-maladie du Québec (la 

« R é g i e » ) peut, avec l 'autorisation du gouvernement , 

contracter des emprunts par billets, obligations ou autres 

titres à un taux d' intérêt et à toutes autres conditions que 

le gouvernement détermine; 

A T T E N D U Q U E la Régie désire, en vue de refinancer 

l 'édifice du 1125, Saint-Louis à Sillcry, contracter des 

emprunts temporaires dans l 'attente d 'un financement à 

long te rme , pour une somme ne pouvant excéder 

12 400 0 0 0 $ ; 

A T T E N D U Q U ' i l y a lieu d 'autor iser la Régie à con­

tracter de temps à autre des emprunts temporaires à cette 

fin; 

A T T E N D U Q U E lorsque le ministre des Finances agit 

c o m m e prêteur à la Régie, à titre de gestionnaire du 

Fonds de financement, il ne peut disposer que des som­

mes perçues de la Régie en remboursement de capital et 

des intérêts des prêts effectués aux fins du rembourse­

ment des avances qui lui sont faites; 

A T T E N D U Qu 'en conséquence, il est nécessaire, aux 

fins d 'assurer le paiement en capital et intérêts des em­

prunts à court terme contractés auprès du ministre des 

Finances à titre de gestionnaire du Fonds de financement, 

d 'autor iser le ministre de la Santé et des Services so­

ciaux, après s 'être assuré que la Régie n 'est pas en 

mesure de rencontrer ses obligations sur l 'un ou l 'autre 

de ces emprunts , à verser à la Régie les sommes requises 

pour suppléer à leur inexécution; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

QUE la Régie soit autorisée à contracter de temps à 

autre au Canada des emprunts à taux variable ou à taux 

fixe auprès d ' inst i tut ions financières ou auprès du mi­

nistre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de 

financement, le tout aux conditions suivantes: 

a) si l ' emprunt concerné est contracté à taux variable 

d 'une institution financière, le coût de financement de 

cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de 

l ' institution en cours de temps à autre pendant la durée 

de cet emprunt: 

b) si l 'emprunt concerné est contracté à taux fixe 

auprès d'une institution financière, le coût de financement 

de cet emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de 

l ' institution en vigueur au moment où l 'emprunt est 

contracté: 

c) aux fins des présentes, on entend par: 

i. «coût de f inancement», l ' intérêt exigé sur l 'em­

prunt ainsi que toutes sommes addit ionnelles escomp­

tées ou payables à l 'égard de cet emprunt ; 

ii. « taux préférentiel », le taux d ' intérêt , exprimé sur 

une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre 

par l ' institution c o m m e étant son taux d ' intérêt de réfé­

rence alors en vigueur pour déterminer les taux d ' intérêt 

qu 'e l le exigera au cours de la période concernée sur ses 

prêts commerciaux consent is au Canada, en dollars ca­

nadiens, et qu 'e l le appelle son taux préférentiel ou son 

taux de base, ou si l ' insti tution financière choisie ne 

détermine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arith­

métique des taux préférentiels tels que déterminés ci-

dessus de trois des six plus grandes banques mention­

nées à l 'annexe « I » de la Loi sur les banques , chapitre 

46 des Lois du Canada (1991). et appl iqué sur le solde 

quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés 

sur la base d 'une année de 365 jours; 

d) malgré les paragraphes a et b, la Régie peut con­

tracter des emprunts dont le coût de financement excède 

le taux préférentiel si le taux de fonds à un jour de 

l 'institution financière le jour de l 'emprunt est plus élevé 

que le taux préférentiel; l ' emprunt pourra alors être 

effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux excédera 

le taux préférentiel; 

e) si l 'emprunt concerné est contracté auprès du mi­

nistre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de 

financement, le taux d ' intérêt payable sur cet emprunt 

sera celui déterminé conformément à tout décret concer­

nant les critères de fixation de taux d ' intérêt adopté en 

vertu de l 'article 69.6 de la Loi sur l 'administrat ion 

financière ( L . R . Q . . c. A - 6 ) : 

/ ) le montant en capital global en circulation desdits 

emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 12 400 000 $ 

en monnaie du Canada: 

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas 

excéder un ( I ) an: 

/;) l 'échéance de ces emprunts ne pourra excéder le 

30 septembre 1997: 

Q U E la Régie soit autorisée à émettre des billets, des 

acceptations bancaires ou tout autre titre, et à signer tout 

document nécessaire, aux fins des emprunts effectués: 
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Q U H lorsque l 'emprunt est contracté auprès du minis­

tre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de 

financement, le ministre de la Santé et des Services 

sociaux, après s'être assuré que la Régie n'est pas en 

mesure de rencontrer ses obligations sur l 'un ou l 'autre 

des emprunts à court terme, soit autorisé à verser à la 

Régie les s o m m e s requises pour suppléer à leur 

inexécution. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24321 

Gouvernement du Québec 

Décret 1312-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nomination de madame Thérèse 

Mailloux comme membre et présidente par intérim du 

Conseil du statut de la femme 

II . EST O R D O N N É , sur la recommandation de la minis­

tre de la Sécurité du revenu et ministre responsable de la 

Condition féminine: 

QUE madame Thérèse Mailloux. secrétaire générale 

du Conseil du statut de la femme, cadre supérieure 

classe IV. soit nommée membre et présidente par inté­

rim de ce conseil , à compter du 2 octobre 1995: 

Q u ' à ce titre, une rémunération additionnelle men­

suelle de 475 S soit versée à madame Thérèse Mailloux. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

M I C H E L C A R P E N T I E R 

24322 

Gouvernement du Québec-

Décret 1313-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nomination de M" Lise Morency 

comme membre et présidente de la Commission des 

affaires sociales 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l'article 3 de la 

Loi sur la Commission des affaires sociales (L.R.Q., c. C-34) 

stipule que la Commission des affaires sociales est com­

posée de membres nommés pour un terme n 'excédant 

pas dix ans par le gouvernement qui en détermine le 

nombre, qui choisit un président et deux vice-présidents 

parmi eux et qui fixe les honoraires, allocations ou trai­

tements ou. suivant le cas . les traitements addit ionnels 

de chacun d 'eux: 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa de l 'article 3 de 

cette loi énonce que le président doit être un juge ou un 

avocat et les autres membres doivent être avocats: 

A T T E N D U Q U E monsieur le juge Louis Rémillard a été 

nommé membre et président de la Commission des af­

faires sociales par le décret 1050-90 du I S juillet 1990. 

que son mandat est expiré et qu'i l y a lieu de pourvoir à 

son remplacement: 

I L E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation de la ministre de la Sécurité du revenu: 

QUE M' Lise Morency . avocate , adminis t ra t r ice 
d 'É ta t II. membre et première vice-présidente du Bu­
reau de révision de l 'évaluation foncière du Québec , soit 
nommée membre et présidente de la Commiss ion des 
affaires sociales, pour un mandat de cinq ans à compter 
du 2 octobre 1995. aux conditions annexées, en rempla­
cement de monsieur le juge Louis Rémillard. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Conditions d'emploi de M1 Lise Morency 
comme membre et présidente de la 
Commission des affaires sociales 

Aux fins de rendre explicites les considérations 

et condit ions de la nomination faite en vertu de 

la Loi sur la Commission des affaires sociales 

(L.R.Q. . c. C-34) 

I . O B J E T 

Le gouvernement du Québec nomme M - Lise Morency. 

qui accepte d'agir à titre exclusif et à temps plein, comme 

membre et présidente de la Commission des affaires 

sociales, ci-après appelée la Commission. 

A titre de présidente. M' Morency est chargée de 

l 'administrat ion des affaires de la Commission dans le 

cadre des lois et des règlements ainsi que des règlements 

et polit iques adoptés par la Commission pour la con­

duite de ses affaires. 

M'' Morency exerce, à l 'égard du personnel de la 

Commiss ion, les pouvoirs que la Loi sur la fonction 

publique attribue à un dirigeant d 'o rganisme. 

M' Morency remplit ses fonctions au bureau de la 

Commiss ion à Québec . 
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Pour la durée du présent mandat, M' Morency. admi­

nistratrice d 'État II au ministère des Affaires municipa­

les, est mutée au ministère de la Sécurité du revenu et 

placée en congé sans traitement de ce dernier ministère. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 2 octobre 1995 

pour se terminer le I" octobre 2000, sous réserve des 

disposit ions des articles 5 et 6. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de M' Morency comprend le salaire 

et la contribution de l 'employeur aux régimes de retraite 

et d 'assurances . 

3.1 Salaire 

A compter de la date de son engagement . M' Morency 

reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 107 484 $. 

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux 

dir igeants d 'organismes à compter du I" juillet 1996. 

3.2 Assurances 

M'' Morency participe au régime d 'assurance collec­

tive du personnel d 'encadrement des secteurs public et 

parapublic du Québec . 

3.3 Régime de retraite 

M* Morency participe au Régime de retraite de l 'ad­

ministration supérieure (RRAS) et au régime de presta­

tions supplémentaires adoptés par les décrets 245-92 du 

26 février 1992 et 461-92 du 1" avril 1992 et leurs 

modifications subséquentes. 

4 . A U T R E S DISPOSITIONS 

4.1 Frais de représentation 

La Commission remboursera à M' Morency. sur pré­

sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion­

nées par l 'exercice de ses fonctions j u squ ' à concurrence 

d 'un montant annuel de 3 000 $, conformément aux rè­

gles applicables aux dirigeants d 'organismes et arrêtées 

par le gouvernement (décret 1308-80 du 28 avril 1980 et 

modifications subséquentes) . Ce montant pourra être 

ajusté de temps à autre par le gouvernement . 

4.2 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 

l 'exercice de ses fonctions, M' Morency sera rembour­

sée conformément aux règles applicables aux dirigeants 

d ' o rgan i smes et arrêtées par le gouvernement (dé­

cret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 

subséquentes). De plus, les voyages à l 'extérieur du 

Québec sont régis par la directive 10-79 du Conseil du 

trésor et ses modifications subséquentes . 

4.3 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction. 

M' Morency a droit à des vacances annuelles payées de 

vingt-cinq jours ouvrables , le nombre de jours étant 

calculé en proportion du temps qu 'e l le a été en fonction 

au cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'i l est impossible de les prendre au cours de l'an­
née, doit être autorisé par le secrétaire général associé 
aux Emplois supérieurs au ministère du Conseil exécu­
tif. 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend lin à la date stipulée à 
l 'article 2, sous réserve toutefois des disposit ions qui 
suivent: 

5.1 Démission 

M'' Morency peut démissionner de la fonction publi­
que et de son poste de membre et présidente de la 
Commission, sans pénali té, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif. 

5.2 Destitution 

M' Morency consent également à ce que le gouverne­

ment révoque en tout temps le présent engagement , sans 

préavis ni indemni té , pour raison de malversat ion, 

maladministration, faute lourde ou motif de même gra­

vité, la preuve étant à la charge du gouvernement . 

5.3 Échéance 

A la fin de son mandat . M' Morency demeure en 

fonction jusqu ' à ce qu 'e l le soit remplacée ou nommée 

de nouveau. 

6. RETOUR 

M' Morency peut demander que ses fonctions de mem­

bre et présidente de la Commission prennent fin avant 

l 'échéance du 1" octobre 2000, après avoir donné un 

. avis écrit de trois mois. 
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En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 

ministère de la Sécurité du revenu au salaire qu 'e l le 

avait comme membre et présidente de la Commission si 

ce salaire est inférieur ou égal au maximum de l 'échelle 

de traitement des administrateurs d 'État II. Dans le cas 

où son salaire de membre et présidente de la Commis­

sion est supérieur, clic sera réintégrée au maximum de 

l 'échelle de traitement qui lui est applicable. 

7. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2, le mandat de M' Morency 

se termine le I " octobre 2000. Dans le cas où le ministre 

responsable a l ' intention de recommander au gouverne­

ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 

et présidente de la Commiss ion, il l 'en avisera au plus 

tard six mois avant l 'échéance du présent mandat. 

Si le présent engagement n 'es t pas renouvelé ou si le 

gouvernement ne nomme pas M' Morency à un autre 

poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 

du ministère de la Sécurité du revenu aux conditions 

énoncées à l 'article 6. 

8* Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9. S I G N A T U R E S 

M' L I S E M O R E N C Y P I E R R E B E R N I E R , 

secrétaire général associé 

24323 

Gouvernement du Québec 

Décret 1314-95,27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nomination de M' Lina Bisson comme 

membre de la Commiss ion des affaires sociales 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l 'article 3 de la 

Loi sur la Commission des affaires sociales (L.R.Q., c. C-34) 

stipule que la Commiss ion des affaires sociales est com­

posée de membres nommés pour un terme n 'excédant 

pas dix ans par le gouvernement qui en détermine le 

nombre , qui choisi t un président et deux vice-

présidents parmi eux et qui fixe les honoraires, alloca­

tions ou traitements ou, suivant le cas, les traitements 

additionnels de chacun d 'eux: 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa de l 'article 3 de 

cette loi énonce que le président doit être un juge ou un 

avocat et les autres membres doivent être avocats: 

A T T E N D U Qu'un poste de membre de la Commission 

des affaires sociales est actuellement vacant et qu ' i l y a 

lieu de le combler: 

IL E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation de la ministre de la Sécurité du revenu: 

Q U E M ' Lina Bisson. avocate, soit nommée de nou­

veau membre de la Commission des affaires sociales, 

pour un mandat de cinq ans à compter du 23 octobre 1995. 

aux conditions annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Conditions d'emploi de M' Lina Bisson 
comme membre de la Commission des 
affaires sociales 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 

condit ions de la nomination faite en vertu de la 

Loi sur la Commission des affaires sociales 

(L.R.Q. , c. C-34) 

1. O BJ E T 

Le gouvernement du Québec nomme M ' L i n a Bisson, 
qui accepte d'agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre de la Commission des affaires sociales, ci-après 
appelée la Commission. 

Sous l 'autorité du président et en conformité avec les 

lois et les règlements de la Commission, elle exerce tout 

mandat que lui confie le président de la Commission. 

M' Bisson remplit ses fonctions au bureau de la Com­

mission à Québec. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 23 octobre 1995 

pour se terminer le 22 octobre 2000. sous réserve des 

disposit ions de l 'article 5. 

3 . RÉMUNÉRATION 

La rémunération de M' Bisson comprend le salaire et 

la contribution de l 'employeur aux régimes de retraite et 

d 'assurances . 

3* 1 Salaire 

A compter de la date de son engagement . M' Bisson 

reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 72 037 $. 
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Ce salaire sera révise selon la politique applicable aux 

membres d 'organismes à compter du I" juillet 1996. 

3*2 Assurances 

M' Bisson participe aux régimes d 'assurance collec­

tive du personnel d 'encadrement des secteurs public et 

parapublic du Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant 
droit à l 'assurance-salairc. les prestations prévues par le 
régime d 'assurance-salairc de base sont payables et 
l 'exonération des cotisations aux régimes d 'assurance 
s 'applique tant que dure la période d ' inval idi té , même si 
le mandat se termine pendant cette période. De plus, 
l 'employeur est tenu de verser, durant cette même pé­
riode, les primes nécessaires au maintien des régimes 
d 'assurance collective du personnel d 'encadrement des 
secteurs public et parapublic du Québec . 

3.3 Régime de retraite 

M - Bisson choisit de ne pas participer au Régime de 

retraite des employés du gouvernement et des organis­

mes publics (RREGOP) . 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 

l 'exercice de ses fonctions. M' Bisson sera remboursée 

conformément aux règles appl icab les aux membres 

d ' o rgan i smes et arrêtées par le gouvernement (dé­

cret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 

subséquentes). 

4.2 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction. 

M' Bisson a droit à des vacances annuelles payées de 

vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé 

en proportion du temps qu 'e l le a été en fonction au 

cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuel les en tout ou en partie, 

lorsqu'i l est impossible de les prendre au cours de l 'an­

née, doit être autorisé par le président de la Commission. 

5 . TERMINAISON 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 

l 'article 2. sous réserve toutefois des disposit ions qui 

suivent: 

5.1 Démission 

M' Bisson peut démissionner de son poste de membre 

de la Commiss ion, sans pénalité, après avoir donné un 

avis écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif. 

5.2 Destitution 

M' Bisson consent également à ce que le gouverne­

ment révoque en tout temps le présent engagement , sans 

préavis ni indemnité , pour raisons de malversat ion, 

maladministration, faute lourde ou motif de même gra­

vité, la preuve étant à la charge du gouvernement . 

5.3 Échéance 

A la fin de son mandat , M" Bisson demeure en fonc­

tion jusqu ' à ce qu 'e l le soit remplacée ou nommée de 

nouveau. 

ft. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2, le mandat de M' Bisson se 
termine le 22 octobre 2000. Dans le cas où le ministre 
responsable a l ' intention de recommander au gouverne­
ment le renouvel lement de son mandat à titre de membre 
de la Commiss ion, il l 'en avisera au plus tard six mois 
avant l 'échéance du présent mandat . 

7. I N D E M N I T É DE D É P A R T 

A la fin de son mandat de membre de la Commission, 

M' Bisson recevra une indemnité de départ équivalant à 

trois mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat 

de M' Bisson co mme membre de la Commission ou la 

nomme à un autre poste, aucune indemnité ne lui sera 

payée. 

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu­

ment est nulle. 

9. S I G N A T U R E S 

M ' L I N A B I S S O N P I E R R E B E R N I E R , 

secrétaire général 
associé 

24324 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1315-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T le renouvel lement de mandai de 
M ' Catherine Rudel-Tessier comme membre de la 
Commission des affaires sociales 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l 'article 3 de la 

Loi sur la Commission des affaires sociales (L.R.Q.. 

c. C - 3 4 ) stipule que la Commission des affaires sociales 

est composée de membres nommés pour un terme n 'ex­

cédant pas dix ans par le gouvernement qui en détermine 

le nombre , qui choisit un président et deux vice-

présidents parmi eux et qui fixe les honoraires, alloca­

tions ou traitements ou. suivant le cas . les traitements 

additionnels de chacun d ' eux ; 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa de l 'article 3 de 

cette loi énonce que le président doit être un juge ou un 

avocat et les autres membres doivent être avocats; 

A T T E N D U Q U E M" Catherine Rudel-Tessier a été nom­

mée de nouveau membre de la Commission des affaires 

sociales par le décret 1 6 8 - 9 1 du 1 3 février 1 9 9 1 . que son 

mandat viendra à expiration le 1 2 février 1 9 9 6 et qu ' i l y 

a lieu de le renouveler: 

11. EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­

dation de la ministre de la Sécurité du revenu: 

Q U E M Catherine Rudel-Tessier . avocate, soit nom­
mée de nouveau membre de la Commission des affaires 
sociales, pour un mandat de cinq ans à compter du 
1 3 février 1 9 9 6 . aux condit ions annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Conditions d'emploi de M f Catherine 
Rudel-Tessier comme membre de la 
Commission des affaires sociales 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 

condit ions de la nomination faite en vertu de la 

Loi sur la Commission des affaires sociales 

( L . R . Q . . C . C - 3 4 ) 

I . O B J E T 

Le gouvernement du Québec nomme M' Catherine 

Rudel-Tessier qui accepte d 'ag i r à titre exclusif et à 

temps plein, comme membre de la Commission des 

affaires sociales, ci-après appelée la Commission. 

Sous l 'autorité du président et en conformité avec les 

lois et les règlements de la Commission, elle exerce tout 

mandat que lui confie le président de la Commission. 

M' Rudel-Tessier remplit ses fonctions au bureau de­

là Commiss ion à Montréal . 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 1 3 février 1 9 9 6 

pour se terminer le 1 2 février 2 0 0 1 . sous réserve des 

disposit ions de l 'article 5 . 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de M" Rudel-Tessier comprend le 

salaire et la contribution de l 'employeur aux régimes de 

retraite et d 'assurances . 

3.1 Salaire 

À compter de la date de son engagement . M Rudel-

Tcssicr reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 

7 5 9 5 2 S. 

Ce salaire sera révisé scion la politique applicable aux 

membres d 'organismes à compter du 1" juillet 1 9 9 5 . 

3.2 Assurances 

M' Rudel-Tessier participe aux régimes d 'assurance 

collective du personnel d 'encadrement des secteurs pu­

blic et parapublic du Québec. 

Si au cours du mandat survient une invalidité donnant 

droit à l 'assurance-salaire, les prestations prévues par le 

régime d 'assurance-sala i re de base sont payables et 

l 'exonération des cotisations aux régimes d 'assurance 

s 'applique tant que dure la période d ' inval idi té , même si 

le mandat se termine pendant celle période. De plus, 

l ' employeur est tenu de verser, durant cette même pé­

riode, les primes nécessaires au maintien des régimes 

dàssurancc collective du personnel d ' encadrement des 

secteurs public et parapublic du Québec. 

3.3 Régime de retraite 

M'' Rudel-Tessier choisit de ne pas participer au Ré­

gime de retraite des employés du gouvernement et des 

organismes publics (RREGOP) . 

En lieu de sa participation à ce régime, M' Rudel-

Tessier reçoit une somme équivalente, soit 6 . 4 % de son 

salaire annuel de base pour la durée du présent contrat. 

Ce montant sera versé à des périodes et scion des moda­

lités à déterminer avec elle. 
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4. AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 

l 'exercice de ses fonctions. M Rudel-Tessier sera rem­

boursée conformément aux règles applicables aux mem­

bres d 'organismes et arrêtées par le gouvernement (dé­

cret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 

subséquentes) . 

4.2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction. 

M' Rudel-Tessier a droit à des vacances annuelles payées 

de vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant cal­

culé en proportion du temps qu 'e l le a été en fonction au 

cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 

lorsqu'il esl impossible de les prendre au cours de l 'an­

née, doit être autorisé par le président de la Commission. 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 
l 'article 2 . sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent: 

5.1 Démission 

M" Rudel-Tessier peut démissionner de son poste de 

membre de la Commission, sans pénalité, après avoir 

donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au 

secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du 

ministère du Conseil exécutif. 

5.2 Destitution 

M' Rudel-Tessier consent également à ce que le gou­
vernement révoque en tout temps le présent engage­
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver­
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement. 

5.ti Echéance 

A la fin de son mandat. M' Rudel-Tessier demeure en 

fonction jusqu 'à ce qu'el le soit remplacée ou nommée 

de nouveau. 

6. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2. le mandat de M' Rudel-

Tessier se termine le 12 février 2 0 0 1 . Dans le cas où le 

ministre responsable a l ' intention de recommander au 

gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 

de membre de la Commission, il l 'en avisera au plus tard 

six mois avant l 'échéance du présent mandat. 

7. INDEMNITÉ DE D É P A R T 

A la fin de son mandat de membre de la Commission. 
M' Rudel-Tessier recevra une indemnité de départ équi­
valant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat 

de M' Rudel-Tessier comme membre de la Commission 

ou la nomme à un autre poste, aucune indemnité ne lui 

sera payée. 

ii. Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9. S I G N A T U R E S 

M' CATHERINE RUDEL-TESSIER P I E R R E Bl-RNIF.R, 
secrétaire général 

associé 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1316-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T le renouvellement de mandat de M' 

Jean-Luc St-Hilaire comme membre de la Commis­

sion des affaires sociales 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l'article 3 de la 

Loi sur la Commission des affaires sociales (L.R.Q.. 

c. C-34) stipule que la Commission des affaires sociales 

est composée de membres nommés pour un terme n 'ex­

cédant pas dix ans par le gouvernement qui en détermine 

le nombre , qui choisit un président et deux vice-

présidents parmi eux et qui fixe les honoraires, alloca­

tions ou traitements ou, suivant le cas , les traitements 

additionnels de chacun d ' eux : 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa de l 'article 3 de 

cette loi énonce que le président doit être un juge ou un 

avocat et les autres membres doivent être avocats: 
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A T T E N D U Q U E M ' Jean-Luc St-Hilaire a clé nommé 

de nouveau membre de la Commiss ion des affaires so­

ciales par le décret 169-91 du 13 lévrier 1991. que son 

mandat viendra à expiration le 31 mars 1996 et qu ' i l y a 

lieu de le renouveler: 

II. EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­

dation de la ministre de la Sécurité du revenu: 

QUE M ' Jean-Luc St-Hilaire, avocat, soit nommé de 

nouveau membre de la Commiss ion des affaires socia­

les, pour un mandat de cinq ans à compter du I" avril 

1996. aux conditions annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

Conditions d'emploi de M c Jean-Luc 
St-Hilaire comme membre de la 
Commission des affaires sociales 

Aux fins de rendre explicites les considérat ions et 

conditions de la nomination faite en vertu de la 

Loi sur la Commission des affaires sociales 

(L.R.Q. , c. C-34) 

1. OB JET 

Le gouvernement du Québec nomme M ' J e a n - L u c St-

Hilaire qui accepte d 'ag i r à titre exclusif et à temps 

plein, comme membre de la Commiss ion des affaires 

sociales, ci-après appelée la Commiss ion . 

Sous l 'autorité du président et en conformité avec les 

lois et les règlements de la Commiss ion , il exerce tout 

mandat que lui confie le président de la Commiss ion . 

M' St-Hilaire remplit ses fonctions au bureau de la 

Commission à Québec . 

Pour la durée du présent mandat, M' St-Hilaire, avo­

cat à la Commission des affaires sociales, est placé en 

congé sans traitement de cette Commiss ion . 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le I" avril 1996 

pour se terminer le 31 mars 2 0 0 1 . sous réserve des 

disposit ions des articles 5 et 6. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de M - St-Hilairc comprend le salaire 

cl la contribution de l ' employeur aux régimes de retraite 

cl d 'assurances. 

3.1 Salaire 

À compter de la date de son engagement . M' St-

Hilaire reçoit un salaire versé sur la base annuel le de 

84 7 5 0 $ . 

Ce salaire sera révisé scion la politique applicable aux 

membres d 'o rgan ismes à compter du I" juillet 1995. 

3*2 Assurances 

M' St-Hilairc participe aux régimes d 'assurance col­

lective du personnel d 'encadrement des secteurs public 

ci parapublic du Québec . 

3.3 Régime de retraite 

M' St-Hilairc continue de participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organis­
mes publics (RREGOP) . 

4 . A U T R E S DISPOSITIONS 

4.1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occas ionnés par 
l 'exercice de ses fonctions, M'St -Hi la i re sera remboursé 
con fo rmémen t aux règles appl icables aux m e m b r e s 
d ' o r g a n i s m e s et ar rê tées par le gouve rnemen t (dé­
cret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 
subséquentes) . 

4.2 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction. M' St-

Hilaire a droit à des vacances annuel les payées équiva­

lant à cel les auxquelles il aurait droit co mme avocat de 

la fonction publique. 

Le report de vacances annuel les en tout ou en partie, 

lorsqu'i l est impossible de les prendre au cours de l 'an­

née, doit être autorisé par le président de la Commiss ion . 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date st ipulée à 
l 'art icle 2, sous réserve toutefois des disposit ions qui 

suivent: 

5.1 Démission 

M' St-Hilairc peut démissionner de la foention publique 

et de son poste de membre de la Commiss ion, sans 

pénali té, après avoir donné un avis écrit de trois mois. 
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Copie de l 'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif. 

5 . 2 Destitution 

M' St-Hilairc consent également à ce que le gouver­
nement révoque en tout temps le présent engagement , 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gra­
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement . 

5.3 Échéance 

À la lin de son mandat, M' St-Hilaire demeure en 
fonction j u squ ' à ce qu'i l soit remplacé ou nommé de 
nouveau. 

6. RETOUR 

M' St-Hilaire peut demander que ses fonctions de 
membre de la Commission prennent fin avant l 'échéance 
du 31 mars 2001 , après avoir donné un avis écrit de trois 
mois. 

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel de la 
Commission des affaires sociales au salaire qu ' i l avait 
comme membre de cette Commission si ce salaire est 
inférieur ou égal au maximum de l 'échelle de traitement 
des avocats. Dans le cas où son salaire de membre de la 
Commission est supérieur, il sera réintégré au maximum 
de l 'échelle de traitement qui lui est applicable. 

7. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l'article 2, le mandat de M - St-Hilaire 
se termine le 31 mars 2001 . Dans le cas où le ministre 
responsable a l ' intention de recommander au gouverne­
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
de la Commission, il l 'en avisera au plus tard six mois 
avant l 'échéance du présent mandat. 

Si le présent engagement n 'est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas M' St-Hilaire à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel de la 
Commission des affaires sociales aux conditions énon­
cées à l 'article 6. 

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu­

ment est nulle. 

9. S IGNATURES 

M - J E A N - L U C S T - H I L A I R E P I E R R E B E R N I E R , 

secrétaire général 
associé 

Gouvernement du Québec 

Décret 1317-95, 27 septembre 1995 

C O N C E R N A N T la nomination du docteur Jean Grenier 

co mme assesseur-médecin à la Commiss ion des affai­

res sociales 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l'article 7 de la Loi 
sur la Commission des affaires sociales (L.R.Q.. c. C-34) 
stipule que le gouvernement nomme auprès des divi­
sions de la Commiss ion qu ' i l identifie, pour un terme 
n 'excédant pas cinq ans, des assesseurs, dont il fixe les 
honoraires, allocations ou traitements ou, suivant le cas . 
les traitements addit ionnels: 

A T T E N D U Q U E le deuxième alinéa de l 'article 7 de 
cette loi énonce que lors de chaque nominat ion, le gou­
vernement identifie les divisions auxquel les est rattaché 
l 'assesseur: 

A T T E N D U Q U E le troisième alinéa de l 'article 7 de 
cette loi précise q u ' a u moins dix assesseurs doivent être 
médecins, donl quatre psychiatres, et au moins deux 
autres doivent être des travailleurs sociaux profession­
nels: 

A T T E N D U Q U E le docteur Marcel Rochettc a été nommé 
de nouveau assesseur-médecin de la Commission des af­
faires sociales par le décret 1796-92 du 9 décembre 1992, 
qu ' i l a été n o m m é assesseur à titre contractuel à cette 
commission et qu'i l y a lieu de pourvoir à son remplace­
ment co mme assesseur à temps plein: 

I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­

dation de la ministre de la Sécurité du revenu: 

Q U E le docteur Jean Grenier, ex-coroncr permanent, 
soit nommé assesseur-médecin auprès de la division des 
services de santé et des services sociaux, de la division 
de l ' indemnisat ion des sauveteurs et des victimes d 'ac­
tes cr iminels , de la division de l 'assurance automobile et 
de la division de l 'aide et des allocations sociales de la 
Commission des affaires sociales, pour un mandat de 
deux ans à compter du 4 octobre 1995, aux conditions 
annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
M I C H E L C A R P E N T I E R 

24326 
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Conditions d'emploi de monsieur 
Jean Grenier comme assesseur-médecin 
à la Commission des affaires sociales 

Aux fins de rendre explicites les considérat ions 

et condit ions de la nomination faite en vertu de­

là Loi sur la Commiss ion des affaires sociales 

(L.R.Q., c. C-34) 

1. O B J E T 

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jean 
Grenier qui accepte d 'ag i r à titre exclusif et à temps 
plein, comm e assesseur-médecin auprès de la division 
des services de santé et des services sociaux, de la 
division de l ' indemnisat ion des sauveteurs et des victi­
mes d 'ac tes criminels, de la division de l 'assurance auto­
mobile et de la division de l 'a ide et des allocations 
sociales de la Commiss ion des affaires sociales, ci-après 
appelée la Commission. 

Sous l 'autori té du président et en conformité avec les 
lois et les règlements de la Commiss ion , il exerce tout 
mandat que lui confie le président de la Commiss ion . 

Monsieur Grenier remplit ses fonctions au bureau de 
la Commiss ion à Québec. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 4 octobre 1995 
pour se terminer le 3 octobre 1997, sous réserve des 
disposit ions de l 'article 5. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunérat ion de monsieur Grenier comprend le 
salaire et la contribution de l ' employeur aux régimes de 
retraite et d 'assurances . 

3.1 Salaire 

À compter de la date de son engagement , monsieur 
Grenier reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
101 3 5 2 $ . 

3.2 Assurances 

Monsieur Grenier participe aux régimes d 'assurance 
collective du personnel d ' encadrement des secteurs pu­
blic et parapublic du Québec. 

3.3 Régime de retraite 

Monsieur Grenier cont inue de participer au Régime 
de retraite de l 'administrat ion supérieure (RRAS) adopté 
par le décret 245-92 du 26 février 1992 et ses modifica­
tions subséquentes . 

4 . AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occas ionnés par 
l 'exercice de ses fonctions, monsieur Grenier sera rem­
boursé conformément aux règles applicables aux mem­
bres d ' o rgan i smes et arrêtées par le gouvernement 
(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modificat ions 
subséquentes) . 

4.2 Vacances 

A compter de la date de son entrée en l'onction, mon­
sieur Grenier cont inue d 'avoir droit à des vacances an­
nuelles payées de vingt-cinq jours ouvrables , le nombre 
de jours étant calculé en proportion du temps qu ' i l a été 
en fonction au cours de l 'année financière. 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'i l est impossible de les prendre au cours de l 'an­
née, doit être autorisé par le président de la Commiss ion . 

5. T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 
l 'article 2, sous réserve toutefois des disposit ions qui 
suivent: 

5.1 Démission 

Monsieur Grenier peut démissionner de son poste 
d 'assesscur-médecin à la Commiss ion, sans pénali té, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois. 

Copie de l ' avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif. 

5.2 Destitution 

Monsieur Grenier consent également à ce que le gou­
vernement révoque en tout temps le présent engage­
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver­
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravi té , la preuve étant à la charge du gouvernement . 

6 . Toute entente verbale non incluse au présent docu­

ment est nulle. 

7. S I G N A T U R E S 

J E A N G R E N I E R P I E R R E B E R N I E R . 

secrétaire général associé 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1319-95, 27 septembre 1995 

CONCERNANT M'Gil les Mignault. vice-président rem­
plaçant du président du Comité de déontologie poli­
cière 

A T T E N D U Q U E le premier alinéa de l 'article 106 de la 
Loi sur l 'organisation policière (L.R.Q.. c. 0-8.1 ) pré­
voit qu 'en cas d 'absence ou d' incapacité d 'agir du prési­
dent, il est remplacé par le vice-président que désigne le 
gouvernement; 

A T T E N D U Q U E M" Jean-Guy Gilbert, vice-président 
du Comité, avait été désigné par le décret 174-91 du 
13 lévrier 1991 pour remplacer le président et que son 
mandat est terminé depuis le 31 août 1995: 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Sécurité publique: 

QUE M' Gilles Mignault, membre avocat et vice-
président à la division du Service de police de la Com­
munauté urbaine de Montréal du Comité de déontologie 
policière, soit désigné pour remplacer le président de ce 
Comité en cas d 'absence ou d' incapacité d 'agir . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
M I C H E L C A R P E N T I E R 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1320-95, 1 e r octobre 1995 

C O N C E R N A N T la tenue d 'un référendum au Québec 

IL E S T O R D O N N É , sur la recommandation du Premier 

ministre: 

D'enjoindre au directeur général des élections de te­
nir un référendum le lundi 30 octobre 1995 dans cha­
cune des circonscriptions électorales suivantes: 

1. Abitibi-Est 13. Blainville 

2. Abitibi-Ouest 14. Bonaventure 

3 . Acadic 15. Borduas 

4. Anjou 16. Bourassa 

5. Argcntcuil 17. Bourget 

6. Arthabaska 18. Brome-Missisquoi 

7. Beauce-Nord 19. Chambly 

8. Bcauce-Sud 20. Champlain 

9. Beauharnois- 2 1 . Chaplcau 

Huntingdon 22. Charlcsbourg 

0. Bellechasse 23. Charlevoix 

1. Berthier 24. Châteauguay 

2. Bertrand 25. Chauveau 

26. Chicoutimi 77. Mille-Iles 
27. Chomcdcy 78. Montmagny-L' ls lc l 
28. Chutes-dé-la- 79. Montmorency 

Chaudière 80. Mont-Royal 
29. Crémazie 8 1 . Nelligan 
30. D 'Arcy-McGce 82. Nicolct-Yamaska 
3 1 . Deux-Montagnes 8 3 . Notre-Damc-dc-
32. Drummond Grâce 
33. Dubuc 84. Orford 
34. Duplcssis 85 . Outremoni 
35. Fabre 86. Papineau 
36. Frontenac 87. Pointe-aux-Trcmbles 
37. Gaspé 88 . Pontiac 
38. Gatineau 89. Portneuf 
39. Gouin 9 0 . Prévost 
40. Groulx 9 1 . Richelieu 
4 1 . Hochelaga- 92. Richmond 

Maisonneuve 9 3 . Rimouski 
42. Hull 94. Rivière-du-Loup 
43. Jbcrville 95 . Robert-Baldwin 
44. Iles-dc-la-Madeleine 96. Roberval 
45. Jacques-Cartier 97 . Rosemont 
46. Jeannc-Mance 98 . Rousseau 
47. Jean-Talon 9 9 . Rouyn-Noranda 
48. Johnson — Témiscamingue 
49. Jolicttc 100. Saguenay 
50. Jonquière 101. Saint-François 
5 1 . Kamouraska- 102. Saint-Henri 

Témiscouata — Sainte-Anne 
52. Labelle 103. Saint-Hyacinthe 
53. Lac-Saint-Jean 104. Saint-Jean 
54. LaFontaine 105. Saint-Laurent 
55. La Pcltrie 106. Sainte-Marie 
56. La Pinière — Saint-Jacques 
57. Laporte 107. Saint-Maurice 
58. La Prairie 108. Salabcrry-
59. L 'Assomption Soulangcs 
60. Laurier- Dorion 109. Sauvé 
6 1 . Laval-des-Rapides 110. Shcfford 
62. Laviolette I I I . Sherbrooke 
6 3 . Lévis 112. Taillon 
64. Limoilou 113. Taschcreau 
65 . Lotbinière 114. Terrebonne 
66. Louis-Hébert 115. Trois-Rivièrcs 
67. Margueritc- 116. Ungava 

Bourgcoys 117. Vachon 
68. Marguerite- 118. Vanicr 

D'Youvi l le 119. Vaudrcuil 
69 . Marie-Viclorin 120. Verchères 
70. Marquette 121. Verdun 
7 1 . Maskinongé 122. Viau 
72. Masson 123. Viger 
7 3 . Malane 124, Vimont 
74. Matapédia 125. Westmouni 
75. Mégantic-Compton — Saint-Louis 
76. Mercier 

Le greffier du Conseil c. XCCUlif. 

M I C H E L C A R P E N T I E R 

XCCUlif. 
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